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« La parole soulève plus de terre que le fossoyeur ne le peut. »

René Char,
Recherche de la base et du sommet (1955)








Fatal quinquennat

François Hollande a d’abord fait sourire les Français – peu de temps –, puis il les a irrités.

Il y avait ses subterfuges sur la dette et les impôts, ses mensonges sur les chiffres du chômage, sa manipulation des comptes publics, son ministre du Budget titulaire de magots occultes à Singapour, sa gourmandise à faire durer les polémiques autour du mariage homosexuel pour affaiblir l’opposition, ses frasques crypto-conjugales, ses soins capillaires à 10 000 euros mensuels.

Tout cela ne paraissait encore qu’une duplicité politique ordinaire, une banale rouerie. Les islamistes avaient déjà frappé chez Charlie, au Bataclan. Mais la récupération politique de l’émotion populaire avait fonctionné, et la responsabilité du pouvoir était escamotée.

Jusqu’à ce que enfin, après le massacre de la promenade des Anglais à Nice, un 14 juillet 2016 sanglant, le Président apparaisse à 2 heures du matin, répétant à la télévision comme un automate, un pantin, dans son français approximatif, que la France elle (sic) était touchée par le terrorisme. Merci pour l’information, se dirent tous ceux qui virent l’enregistrement de cette allocution pathétique.

Même dans l’exercice de ses attributions régaliennes, François Hollande avait dès lors perdu toute crédibilité. Et l’on vit peu après son Premier ministre, Manuel Valls, hué par la foule aux cris d’« assassin » et de « démission ».

La pleine nocivité de ce président apparaissait clairement. Son action semblait frappée d’une malédiction, vouée aux commémorations, aux distributions de breloques et aux pompes funèbres.

François Hollande, croque-mort de la République, se complaisait d’ailleurs étrangement dans ces célébrations. « La mort habite la fonction présidentielle1 », avait-il un jour théorisé.

D’hommages nationaux à Stéphane Hessel, Michel Rocard ou Pierre Mauroy en création d’une médaille de reconnaissance des victimes du terrorisme, de visite de tombes profanées à Sarre-Union en grand-messe aux Invalides, de Verdun à Colleville-sur-Mer, du cimetière de Thiaroye à Dakar2 à celui des soldats allemands de Consenvoye, d’ossuaires en chapelles ardentes, d’une cérémonie pour des policiers assassinés à une autre pour Jacques Hamel, le prêtre égorgé en Normandie, ce parcours morbide a pris peu à peu un tour insistant et inquiétant3.

François Hollande a mis la Cinquième République en berne.

Après les meurtres de Nice, le temps des petites blagues et des manœuvres politiciennes était en tout cas révolu. Un seul et même individu incarnait le premier secrétaire qui avait mené le Parti socialiste au désastre du référendum de 2005, le président du conseil général de Corrèze, département le plus endetté de France, et le chef d’un Etat frappé d’impuissance.

Ses esquives et ses atermoiements dans tous les domaines – diplomatique, sécuritaire, financier, économique et politique – avaient fini par démontrer qu’on n’avait pas affaire à un simple « enfumeur », ainsi que je le décrivais dès juin 20134. L’anesthésique Hollande se révélait plus nocif qu’on pouvait le craindre. Ses bavardages inconsidérés avec la presse, loin d’humaniser son image, achevèrent de le déconsidérer à l’automne 2016.

Et c’est ainsi que, poussé vers la sortie par son Premier ministre même, François Hollande se résigna à annoncer un soir de 1er décembre 2016, à contrecœur, dans une allocution lugubre prononcée comme une auto-oraison funèbre, qu’il ne briguait pas un nouveau mandat.

Malgré les efforts cosmétiques qu’il a depuis déployés pour l’enjoliver, son bilan est en réalité catastrophique. L’objet de ce livre est de le présenter sans fard pour que le débat public ne soit pas perverti par d’ultimes mensonges repris à leur compte par ses héritiers. Car c’est une équipe mal dirigée et mal inspirée qui est coresponsable de cet échec retentissant. Ni Manuel Valls ni les autres ministres de François Hollande ne peuvent s’exonérer de leurs turpitudes collectives.

Valls est comptable des échecs de toutes les politiques auxquelles il a concouru. Sa déclaration de candidature de décembre 2016 laisse songeur quand il proclame que la gauche, « c’est le débat », alors qu’il fut l’ardent défenseur de l’utilisation de l’article 49 alinéa 3 de la Constitution pour faire taire les critiques à l’Assemblée nationale.

Pendant cinq longues années, la France a eu à sa tête des dirigeants dont le pouvoir s’est nourri des difficultés du pays. François Hollande et Manuel Valls en particulier, paralysant la France face aux menaces en tout genre, au-delà de leur allure badine, étaient bel et bien des sortes de fossoyeurs qui enterraient les solutions en essayant d’enfouir les problèmes – une erreur de casting dans un film gore pourraient dire les critiques de cinéma.

On comprend pourquoi les Français, en deuil, n’ont plus envie d’en sourire.

Et ils attendent désormais qu’on leur dise comment éviter que des pelletées de terre n’ensevelissent lentement mais sûrement ce pays qu’ils aiment encore.



1. http://www.francetvinfo.fr/politique/francois-hollande/pour-francois-hollande-la-mort-habite-la-fonction-presidentielle_852889.html



2. http://www.elysee.fr/videos/discours-et-hommage-aux-tirailleurs-senegalais-au-cimetiere-de-thiaroye-a-dakar



3. http://www.francetvinfo.fr/faits-divers/terrorisme/attaques-du-13-novembre-a-paris/victimes-des-attentats-a-paris/attentats-la-nouvelle-medailles-pour-les-victimes-du-terrorisme-irrite-leurs-proches_1810825.html



4. L’Enfumeur, Ixelles éditions, juin 2015.
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Le pédalo de la Méduse

« Non, ce n’était pas le radeau de la Méduse, ce bateau… »





C’était juste un pédalo, aurait pu siffloter Georges Brassens, s’il était encore parmi nous, pour s’amuser des déboires de François Hollande, affublé au moment de son élection du sobriquet de « capitaine de pédalo » par son rival Jean-Luc Mélenchon.

On célébrait en juin 2016 le bicentenaire de ce naufrage célèbre et de l’embarcation de fortune immortalisée par Géricault, où s’étaient réfugiés quelques survivants dépenaillés. A ce moment, on pouvait encore plaisanter d’un président déconsidéré et de son gouvernement, qui eussent parfaitement figuré ces désespérés.

Rarement homme politique français avait collectionné autant de surnoms dépréciatifs. Le Capitaine de pédalo avait bu la tasse, l’Enfumeur avait suffoqué dans ses propres volutes, Flanby avait fondu et s’était répandu sur le parquet de l’Elysée, Mou-Président avait sombré dans une anaphore psalmodiée en boucle, Blagounet ne faisait plus rire, Teint-Teint était tondu, la Fraise des bois s’était écrasée, Savamieux Ier était au plus mal, etc.

La flèche la plus empoisonnée lui avait été décochée dès avant son élection par Martine Aubry, Diane chasseresse et femme de ménage autoproclamée du Parti socialiste.

Fort élégamment, elle avait déclaré qu’elle avait dû « déboucher les chiottes » elle-même quand elle avait pris, à la suite de François Hollande, le contrôle de la rue de Solferino1. Il faudra hélas en faire autant des toilettes élyséennes, se dirent très vite les prétendants à sa succession.

Certes, les gens sont méchants et les langues vipérines quand les temps sont durs. Mais tout de même ! Sondages, scrutins et sentiment populaire : tout converge à faire de François Hollande le président le plus détesté et le plus méprisé de la Cinquième République.

Et, si l’on peut se remettre de la haine qui n’est parfois qu’une forme d’amour contrarié, on surmonte rarement le mépris.

Que s’est-il passé ? Beaucoup d’électeurs se sont légitimement sentis trahis par l’homme qui se proclamait l’ennemi en chef de la finance en 2012 pour finalement tenter d’interdire les manifestations contre une loi limitant les droits des salariés. Mais telle ne peut être l’unique explication d’une pareille animosité.

Peu de naïfs croyaient vraiment que François Hollande ferait autre chose que ce qu’ont fait tous les dirigeants socialistes avant lui : promettre monts et merveilles avec des trémolos de gauche, troquer le social pour le sociétal et gouverner non pas vraiment à droite mais dans le banal reniement des technocrates.

Ce qui irritait déjà au plus haut point les Français, ce n’était pas cette duplicité ordinaire. C’était de constater que ce chef théorique faisait semblant de ne pas remarquer qu’ils n’avaient plus foi en ses balivernes.

Adepte de la technique de la savonnette ou de l’anguille, au choix, François Hollande avait depuis toujours pour méthode, au Parti socialiste, d’être indéchiffrable et insaisissable afin d’égarer les critiques, de duper pour durer.

C’est ainsi, par exemple, qu’il avait différé la tenue d’un congrès afin d’empêcher son ex-compagne, Ségolène Royal, de prendre le contrôle du parti dans la foulée de l’élection présidentielle de 20072. Ses manœuvres avaient conduit le Parti socialiste à un état de délabrement avancé et à deux doigts de l’explosion.

François Hollande n’avait pas mesuré que, une fois chef de l’Etat, l’absence de clarté serait encore plus périlleuse. Elle ne pourrait être efficace que si ses résultats parlaient d’eux-mêmes, ce qui n’est pas le cas, c’est un euphémisme.

Il a pourtant continué comme si de rien n’était, faussement béat, insolemment satisfait, proclamant que les choses allaient mieux alors que tout montrait que le peuple ne supportait plus son autocomplaisance. Ne se souciant pas de l’avis des sans-dents, il apparaissait comme négligeant leur vie. Tout au plus avait-il satisfait aux attentes de ses plus actifs et riches soutiens financiers, Pierre Bergé ou Jean-Jacques Augier, son trésorier de campagne, pour qui le droit au mariage entre homosexuels était une revendication prioritaire.

Dès lors, l’animosité publique s’entretint d’elle-même. C’était l’effet boule de neige de la détestation.

« Avoue ! avaient envie de lui crier les Français. Avoue que tu te moques de nous ! Que tu sais bien que la situation de la France n’a fait qu’empirer sous ton mandat, que la désindustrialisation nous ronge, que le chômage progresse, que l’islam réactionnaire nous gangrène, que jamais autant de Français n’ont été victimes de meurtres politiques par temps de paix, que la dette nous accable et que notre épargne, nos enfants, notre futur sont gravement en danger ! »

Mais non, rien n’y a fait, François Hollande n’a rien concédé, rien, s’entêtant sur l’air du « savamieux », dans une inquiétante réédition du « Tout va très bien, madame la marquise », qui précéda la Seconde Guerre mondiale.

On le vit même glisser de manière indécente sur le sang des victimes, pour prétendre que les attentats de 2015 et 2016, dont il est grandement responsable, ont renforcé sa détermination et son autorité.

Cette incapacité au moindre naturel, à la plus humble franchise, un mot si proche du mot France, est bel et bien ce qui révulsait et révulse toujours nos concitoyens. D’où lui vient cet étonnant comportement d’édredon ? Laissons la psychologie à deux sous à son bazar et les pervers à leur narcissisme.

Peu importe que son père l’ait ou non taloché et méprisé, le contraignant à se construire en se dissimulant. Peu importe que la méfiance et l’insensibilité soient ses guides. Peu importe que tous ceux qui l’ont côtoyé le décrivent comme « sans affect » ou même « sociopathe », ainsi que l’a formulé Emmanuel Macron en août 20163. Peu importe que François Hollande se complaise dans le mensonge et la manipulation comme ses caleçonnades rue du Cirque l’ont plaisamment démontré. Peu importe qu’il se laisse aller à des confidences insultantes pour son entourage, heureux de ses bons mots et égaré dans son narcissisme, comme la publication du livre des journalistes du Monde Fabrice Lhomme et Gérard Davet, Un président ne devrait pas dire ça…, l’a confirmé en octobre 2016.

Ce qui compte en définitive, c’est sa pratique du pouvoir, forgée au Parti socialiste, dans la haute administration et au département de Corrèze, dans des structures sous totale perfusion d’argent public. Elle rejoint son apparente placidité et son indifférence affichée à l’impopularité.

Dans le monde dans lequel la baudruche Hollande a enflé, tout finit toujours par des impôts, des taxes et des dettes quand la situation dérape. Alors pourquoi se faire du souci ? François Hollande continue de flotter au gré des circonstances.

Il ne répugne jamais à présenter ses subterfuges comme des succès, quand par exemple il se félicite des emplois créés à des fins purement statistiques comme s’il s’agissait de vraies embauches.

Longtemps, il a cru que la chance ne l’abandonnerait pas. Il était, jusqu’en novembre 2016, facile de lire dans ses pensées : « Ce qui est pris n’est plus à prendre. Et avec un peu de chance, au dernier moment, un événement imprévu assurera ma réélection face à Marine Le Pen. Les citoyens seront exhortés par les médias à voter pour la bête flasque contre la bête immonde. Et ils le feront, même en maugréant. »

Du moins l’espéra-t-il avant de renoncer devant l’impossibilité de la tâche.

François Hollande n’avait pas, en entamant son mandat, cette longue pratique des terroirs qu’ont dû construire un Mitterrand ou un Chirac. Il n’avait pas eu non plus d’expérience, même ténue, du secteur privé comme Pompidou ou Sarkozy. Il a été le premier président étroitement technocrate.

Il n’était jamais passé par la case ministérielle. Dès lors, puisque le règne de l’énarchie et de ses pseudopodes est devenu insupportable au peuple, il incarne à son préjudice ce système honni.

Du temps où la bureaucratie obtenait des succès et protégeait les Français, ces derniers s’en accommodaient même s’ils ne l’aimaient guère. Aujourd’hui, elle est devenue l’actrice d’un jeu à somme négative.

Et le produit de ces soustractions porte un nom et est affublé d’un visage : celui de François Hollande, le président qu’on ne supporte plus parce qu’il incarne un déclin auquel le pays a le sentiment de ne plus rien pouvoir, un faux chef au renoncement blagueur.

François Hollande est donc en partie le bouc émissaire de cette chute. Mais il l’a bien cherché. Ce qu’il a entrepris n’a abouti à rien, si ce n’est à différer, en les accentuant, les problèmes de la France. Il est un morphinique administré à un cancéreux sans qu’aucun traitement curatif lui soit appliqué.

Si un seul qualificatif devait le résumer, ce serait bien celui d’incapable au sens premier du terme. Il peut lui être attribué sans animosité, par la simple description de ses résultats, de l’insignifiance de son mandat qui n’a fait que surfer sur les désarrois de notre pays.

A un moment où il fallait un leader, la France eut droit à une sorte de non-président, de liquidateur judiciaire installé à l’Elysée, de croque-mort, mais de mort lente, comme aurait pu dire de nouveau Brassens ; bref, une fois encore, de fossoyeur.

Son entourage, complice autant que marginalisé, n’a jamais pu peser sur le cours des choses.

Un Montebourg ou un Macron se sont résolus à quitter le navire quand ils n’y trouvaient plus place. Manuel Valls, plus impliqué qu’eux puisque Premier ministre, a finalement eu davantage de chance. Décidé à se présenter à la succession coûte que coûte, il a réduit à rien l’espace vital de son patron.

François Hollande, devant l’imminence d’une défaite cuisante, d’une humiliation en rases primaires, a donc choisi de ne pas briguer de second mandat. C’était inédit dans l’histoire de la Cinquième République : un chef d’Etat frappé d’incapacité politique complète était comme empêché au sens américain du terme, contraint de ne pouvoir aller de nouveau devant les électeurs.

Au moins Hollande et ses sbires auront-il éclairé, comme par contraste, ce qu’il faudrait pour que la France reprenne enfin confiance en elle-même et guérisse de ses maux.

Et c’est cette perspective qui seule compte désormais.



1. Citée par L’Express. Marcelo Wesfreid, « Aubry-Hollande : le duel inattendu », 17 mai 2011.



2. « Pas de majorité. Pas de leader. Pas d’orientation politique. Voilà le désespérant bilan du congrès socialiste qui s’est déroulé ce week-end à Reims. “On va donner une image exécrable de ce parti. Ex-é-crable…”, redoutait le président du conseil général des Bouches-du-Rhône Jean-Noël Guérini. » Cité par Le Point : http://www.lepoint.fr/actualites-politique/2008-11-16/le-congres-de-reims-laisse-un-ps-dechire/917/0/291876



3. http://lelab.europe1.fr/pour-emmanuel-macron-francois-hollande-est-sociopathe-2833720
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Le grand bond en arrière

Comme une perspective cavalière ou une vue panoramique, le bref rappel des principaux événements du mandat de François Hollande est éclairant. Car une actualité chasse l’autre. C’est en se remémorant les innombrables reculades, scandales, attentats et capitulations qui ont marqué ses années à l’Elysée qu’on réalise soudain à quel point l’action présidentielle a été désastreuse même si les grands médias, par collusion idéologique ou financière, tentent parfois d’enjoliver le tableau de cette inertie singulière.

De fait, très rares furent les bonnes nouvelles pour la France depuis 2012.

Pour découvrir d’un coup d’œil les effets d’une inexorable capilotade, on peut visualiser l’évolution de la cote de popularité présidentielle telle qu’elle ressort des sondages de la Sofres, qui a mené ce président à des abysses qu’aucun chef d’Etat n’avait explorés avant lui. Naturellement, la courbe montante est celle des insatisfaits1.

[image: image]



Il faut bien sûr n’accorder qu’une importance relative aux enquêtes d’opinion. Cependant, dans ce cas précis, elles ont été corroborées par le résultat répété des élections locales et partielles, où chaque fois ou presque les candidats socialistes se faisaient étriller.

Peu après l’accession de François Hollande à l’Elysée, le PS détenait pourtant la présidence de la République, celles des deux assemblées, celle de la quasi-totalité des régions, d’une large majorité de départements et des villes grandes et moyennes.

Depuis, c’est l’hémorragie.

Mis à part les deux épisodes consécutifs aux attentats islamistes de janvier et novembre 2015 et un timide ressaut lors de l’Euro de football et du massacre de la Promenade des Anglais, ce fut une baisse presque constante, une véritable descente aux Enfers. Le 16 octobre 2016, 86 % des personnes interrogées par l’Ifop pour le Journal du dimanche souhaitaient que Hollande ne soit pas candidat à sa réélection.

Son renoncement du 1er décembre suivant n’était que la conséquence logique de l’absence complète de marges de manœuvre que la situation politique lui laissait. Par un ironique paradoxe, ce refus de l’obstacle va sans doute lui assurer un regain de popularité aussi amer qu’inutile pour lui. Ce que les Français apprécieront, c’est qu’il ait renoncé !

Certes, la parole politique avait déjà été dévalorisée sous les présidences précédentes. Elle n’avait retrouvé de crédibilité que durant quelques mois, au début du mandat de Sarkozy, président ensuite abandonné par l’opinion majoritaire. Mais un cap a été franchi : elle est totalement déconsidérée sous son successeur. Six mois à peine après son arrivée à l’Elysée, François Hollande avait en effet dressé contre lui une majorité de déçus, situation inédite et qu’il n’a pas réussi à inverser depuis. Jamais président sortant n’a dû envisager la campagne pour sa réélection en partant avec un tel handicap.

Tout a commencé très vite, en 2012, par un choc fiscal qui a accablé les classes moyennes bien plus que les prétendus « ennemis de la finance », stigmatisés le temps d’une campagne électorale. L’embrouillamini autour de la taxation des revenus de plus de 1 million d’euros au taux de 75 %, qui a essuyé les foudres du Conseil constitutionnel et n’a été appliquée que symboliquement et très peu de temps, a montré que les grandes proclamations partageuses de François Hollande avaient pour objectif de distraire l’opinion des vraies cibles de la nouvelle politique fiscale.

Ce sont surtout les cadres, notamment ceux qui ont des revenus de placements financiers et une famille nombreuse, qui ont souffert le plus de l’égalitarisme de façade du pouvoir. Comme chacun sait, ils ne peuvent pour la plupart pas s’expatrier, votent peu à gauche et sont donc des cibles idéales.

Il faut ajouter à ces victimes principales les jeunes salariés qui tentaient d’arrondir leurs fins de mois. Ils furent frappés par la suppression de la détaxation des heures supplémentaires. Au total, ménages et entreprises ont été brutalement tondus de plus de 20 milliards d’euros en une douloureuse entrée en matière. Un bien mauvais signal envoyé à ceux qui en réalité forment une part importante de la masse besogneuse qui fait tourner le pays et le vrai début du désamour avec les Français.

Il y eut également l’annonce hasardeuse et ô combien prématurée du renversement prochain de la courbe du chômage. Qu’il était singulier de voir un pouvoir se fixer un objectif technocratique et grandiloquent pour finalement ne pas être en mesure de l’atteindre ! Quand on veut manipuler l’opinion, au moins prend-on la précaution d’être quasiment sûr du résultat…

C’est à ce moment que, sentant le sol se dérober sous ses pieds, François Hollande lança le grand leurre du mariage dit « pour tous ». Il fit sciemment durer le débat au-delà du raisonnable, convaincu que ce thème était fédérateur pour ses électeurs, le plaçait dans le camp des « modernes » et, surtout, que les protestations de ses opposants de la « Manif pour tous » n’iraient jamais à des violences le déstabilisant. Quatre ans plus tard, cet épisode est peut-être le seul véritable succès politique présidentiel, à ceci près qu’il a contribué à ressouder la droite contre lui alors que nombre d’électeurs conservateurs s’étaient abstenus lors du précédent scrutin par hostilité vis-à-vis de Sarkozy.

La loi dite Taubira a comme coagulé l’opposition. Elle a aussi stimulé le mouvement de protestation sur Internet devenu ce que les médias bien-pensants nomment désormais « fachosphère », laquelle a mis un terme à quarante ans d’hégémonie de la gauche dans l’expression publique des idées.

Au même moment, un événement déjà un peu oublié annonçait la mise au rancart quasi immédiate du concept de « France apaisée » que Hollande avait voulu opposer à Sarkozy, taxé d’agité. Dès août 2013 en effet, de graves émeutes à Amiens Nord virent s’affronter casseurs et CRS avec un bilan en dégâts matériels dépassant les 10 millions d’euros et en dégâts humains de 17 policiers blessés2.

Vint peu après la kyrielle des mouvements protestataires : Bonnets rouges, Pigeons et autres volatiles, qui battirent des ailes et jouèrent des fourches autour de l’Elysée. Bref, on abordait déjà sous de mauvais auspices l’année 2013 quand, le 4 décembre 2012, démarra l’affaire Cahuzac qui allait empoisonner le climat politique pendant près d’un an et priver François Hollande de toute possibilité de jouer la carte du « lave plus blanc ». La gauche allait y perdre, encore plus que sous le second septennat de François Mitterrand, son magistère moral.

En effet, alors que l’Assemblée nationale adoptait enfin en avril 2013 la loi sur les unions homosexuelles, les déboires du ministre du Budget pourrissaient concomitamment le climat politique et médiatique.

Les premières graves tensions éclataient au sein du gouvernement et conduisaient François Hollande à démettre de ses fonctions Delphine Batho, ministre de l’Ecologie, du Développement durable et de l’Energie, qui avait critiqué la loi de finances. Elle apprit sa disgrâce au beau milieu d’un débat parlementaire, ce qui contraignit à une suspension de séance, à la stupéfaction des députés.

Ce faisant, Hollande montrait que, tout comme Sarkozy, son respect pour les fonctions de Premier ministre et chef théorique du gouvernement était relatif, tout comme sa considération pour le Parlement. Sa prétendue volonté de gouverner autrement et « normalement » disparaissait dans l’exercice solitaire du pouvoir. C’est à peine si l’on entendit l’ectoplasmique Jean-Marc Ayrault lors de cet épisode.

Peu à peu, l’image personnelle du Président fut atteinte. On le voyait inerte et muet face aux graves violences qui éclataient à Trappes à l’occasion du contrôle d’identité d’une femme intégralement voilée. Pis encore, il se ridiculisait lors de l’affaire Leonarda, où une gamine expulsée avec sa famille au Kosovo le prenait à partie alors qu’il avait improvisé une intervention télévisée et s’était de facto opposé à une décision de justice, allant même jusqu’à suggérer qu’elle pourrait vivre en France sans ses parents3…

L’année 2014 ne fut guère meilleure. Elle commença par la pantalonnade de sa relation avec Julie Gayet, où une photo ravageuse le montrait, émule de Daft Punk, casque de scooter au-dessus du pardessus de hiérarque. Valérie Trierweiler, jusque-là sa compagne officielle, lui garda un chien de sa chienne par un ouvrage à grand succès éditorial : Merci pour ce moment.

Elle révéla au passage que son « ex » utilisait une formule dépréciative pour parler du peuple : les « sans-dents ». Il eut beau le nier mollement, ce genre de petitesse ne s’invente pas.

D’autant que la sauvageonne de l’écurie présidentielle, recouvrant ses esprits après un moment de franche détresse psychiatrique, déclarait avoir la preuve de ses dires, ce qui fit aussitôt taire le démenti élyséen.

Autant il est difficile pour le plus humble des Français de comprendre comment Hollande l’enfume sur les statistiques du chômage, les chiffres de la pression fiscale ou ceux de la dette, autant il est aisé pour chacun de se figurer, avec l’affaire des croissants apportés au petit jour par ses gardes du corps dans un nid d’amour, qu’il est en présence d’un dissimulateur.

Elu largement grâce aux scandales de mœurs de Dominique Strauss-Kahn, Hollande passait soudain pour un godelureau d’une espèce voisine ayant simplement eu la chance de ne pas se faire prendre.

L’exaspération montait et, dès le 26 janvier, près de 100 000 personnes manifestaient à Paris avec pour slogan la demande de sa démission. Ce « Jour de colère » se solda par une quasi-émeute avec 250 personnes en garde à vue et 20 policiers blessés, ce que la presse encore favorable au pouvoir se garda de trop préciser. Elle s’employa avant tout à taxer la manifestation de rassemblement fasciste et antisémite afin de la disqualifier4.

La première vraie sanction électorale tomba en mars avec les municipales qui entraînèrent le départ de Jean-Marc Ayrault et son remplacement à Matignon par Manuel Valls, grand adepte des mouvements de menton et des roulements de mécaniques.

Les scandales se suivirent mais ne se ressemblèrent pas, le plus cocasse d’entre eux étant celui de la « phobie administrative » de Thomas Thévenoud, secrétaire d’Etat au Commerce extérieur et au Tourisme, qui ne remplissait pas de déclarations d’impôts tellement cela le perturbait.

En tout cas, démissionnaire, Thévenoud repartit siéger à l’Assemblée nationale, dans un pied de nez aux citoyens qui aurait justifié une véritable insurrection civique.

Dans un livre paru en mars 2016, Une phobie française, Thévenoud s’est d’ailleurs laissé aller à une incroyable confession qui en dit long sur l’importance qu’attache François Hollande à la probité fiscale de ses ministres : « En avril, tu as failli être nommé déjà… Tu sais pourquoi tu n’as pas été nommé, finalement ? C’est à cause de tes impôts. L’Elysée savait et, au dernier moment, ils ont fait machine arrière », lui aurait dit Christian Eckert, secrétaire d’Etat au Budget. Pourquoi est-il finalement choisi à la fin de l’été ? « Ils ont dû oublier », répond Eckert5 !

Les expéditions hasardeuses au Mali, en Syrie et en Irak ne suffirent guère à redorer le blason présidentiel, et la gauche perdit en septembre sa majorité au Sénat.

2015 fut une véritable annus horribilis, marquée par les meurtres islamistes de janvier, au siège de Charlie Hebdo, dans un hypermarché casher de la porte de Vincennes et à Montrouge. Pis encore, en novembre, 130 personnes étaient assassinées à Paris.

Le résultat paradoxal de ces massacres fut de doper temporairement la cote de popularité de Hollande qui sut récupérer l’émotion populaire à son profit et évacuer toutes les questions sur sa responsabilité et celle de ses ministres dans ces loupés tragiques des services de police et de renseignements. Mais l’effet des manifestations manipulées et des vocalises dans la cour des Invalides ne dura guère.

Le communautarisme musulman s’affirmant de manière bravache sans que François Hollande y oppose jamais les valeurs de la République et de la laïcité, pour cause de clientélisme électoral, la tension se mit à monter progressivement dans le pays.

Comme elle était loin, la France apaisée !

Se forma alors une spirale de contestations et de récriminations qui menaça d’engloutir peu à peu le gouvernement.

Malgré l’air du « savamieux » entonné par le pouvoir et repris par quelques folliculaires paresseux et « décodeurs » autoproclamés, les Français ressentaient par les acouphènes du bon sens qu’ils étaient en réalité confrontés à une série de tours de passe-passe et de manipulations statistiques.

Non, le chômage ne baisse pas ; seuls des emplois bidonnés et coûteux permettent de masquer la dégradation quasi continue du marché du travail, reflet de notre recul économique.

La saignée de notre commerce extérieur en est le meilleur témoin, et l’explication donnée par Hollande à des journalistes selon laquelle il n’aurait pas « eu de bol » a sonné comme une véritable provocation aux oreilles des Français6.

Non, les comptes publics ne se redressent pas vraiment ; non, la dette ne recule pas. Tous les mois ou presque, la Cour des comptes s’ingénie à le démontrer.

Les braves gens ont compris que la seule amélioration conjoncturelle vient de circonstances étrangères à l’action gouvernementale : la baisse du prix du pétrole, celle des taux d’intérêt et celle du taux de change de l’euro. Au contraire, l’action de François Hollande a eu pour conséquence de limiter l’avantage qu’on pouvait tirer de cet « alignement favorable de planètes » dont se félicitait le Président en évoquant la « boîte à outils » dont il aurait disposé pour réparer la France7.

Cherchant à allumer des contre-feux avec les lois Macron ou El Khomri, il n’a fait que propager les incendies. Même vidés de l’essentiel de leur contenu, ces textes ont continué d’attiser les conflits. Si les députés socialistes frondeurs et la droite avaient décidé d’unir leurs voix dans une motion de censure, l’utilisation de l’article 49 alinéa 3 à trois reprises pour faire adopter par l’Assemblée la loi El Khomri se serait soudain traduite par le premier renversement d’un gouvernement depuis 1962.

Dès lors, le seul et ambigu mérite qu’on pouvait reconnaître à ce chef d’Etat plus qu’imparfait était d’avoir roulé Angela Merkel dans la farine sur la réalité des réformes en France, lui faisant miroiter des efforts budgétaires qui ne vinrent jamais. François Hollande a su, sur ce terrain, profiter des circonstances : la crise grecque, celle des « migrants », le Brexit ou l’élection présidentielle autrichienne occupèrent opportunément l’attention des gardiens teutons de la prison européenne qui avaient soudain d’autres chats à fouetter.

Il poussa même l’outrecuidance et le cynisme jusqu’à profiter des attentats en France pour promouvoir l’idée qu’il ne fallait pas être trop dur avec lui, sauf à prendre le risque d’une explosion sociale dans notre pays.

Le prétendu modèle français a donc pu continuer sur la voie de la dilapidation et de l’endettement sans trop de souffrances apparentes. Mais cette aggravation des mauvaises habitudes peut-elle être considérée comme une réussite ?

Là comme ailleurs, les petites combines, manipulations roublardes et astuces de présentation ne peuvent suffire à masquer la triste réalité : le septième président de la Cinquième République a, par son inertie et sa dissimulation, aggravé nos problèmes.

« La France est notre patrie, l’Europe est notre avenir », disait naguère François « I » Mitterrand. François « II » Hollande a sacrifié l’une sans préparer l’autre. Les doses croissantes de morphine qu’il a administrées à l’organisme malade de notre pays ne l’ont guéri en rien. Au contraire, l’habituant aux maux qui le rongent, elles n’ont fait qu’en augmenter la gravité.

François Hollande et son gouvernement dépenaillé faisaient donc déjà bien triste mine sur le pédalo de la Méduse quand soudain, en 2016, le retour de la terreur islamiste, contre laquelle il dut de nouveau avouer son impuissance, l’abonna aux commémorations funèbres. Inaugurateur de chrysanthèmes, il ravalait peu à peu la fonction présidentielle sous la Cinquième République à celle de président du Conseil de la Quatrième. Comme autrefois il avait ramené le rôle de premier secrétaire du Parti socialiste à celui joué naguère par le chef de la SFIO.

Les mêmes causes produisent les mêmes effets, dit une célèbre formule. François Hollande, chef de parti ou chef d’Etat, a connu le même échec.

Et l’on vit enfin l’incroyable spectacle d’un président de la République hésitant à se soumettre à des primaires partisanes pour se représenter, lâché en rase campagne par un ministre de l’Economie qu’il avait fabriqué, traité avec ironie par ses anciens collaborateurs, conspué par son propre camp à l’occasion de la publication d’entretiens oiseux avec la presse et, pour finir, jetant l’éponge devant la perspective de devoir affronter son propre Premier ministre.

Cette descente aux enfers de la politique fut le symbole parfait de l’affaiblissement, pour ne pas dire de l’abaissement, de l’autorité de la fonction présidentielle dont on a peine à se rappeler ce qu’elle était du temps du général de Gaulle.

Le régime des partis était bel et bien de retour, ayant phagocyté une Constitution pourtant conçue pour en limiter les nuisances.

Les Chinois avaient naguère popularisé le slogan du « Grand Bond en avant ». C’est celui du « Grand Bond en arrière » que François Hollande aurait dû retenir pour son fatal quinquennat.

François Hollande est bien le sujet d’une sorte de précis de décomposition politique qui continue de se dérouler sous nos yeux et dont Manuel Valls, en fidèle serviteur, fut le complice avant d’espérer en être le continuateur.



1. http://www.tns-sofres.com/cotes-de-popularites



2. Pour ceux qui voudraient se remémorer, en les visualisant, ces événements très violents : https://www.youtube.com/watch?v=7wt4Z7-HGxc



3. « Il n’y a pas eu de faute dans l’expulsion de la jeune fille. Toutefois, il y a eu un manque de discernement dans son interpellation. J’en tire trois conclusions : la loi doit être respectée et appliquée par tous. Une instruction sera envoyée au préfet prohibant les interpellations dans le cadre scolaire. Enfin, et si elle le demande et dans le cadre de sa scolarité, un accueil sera réservé à Leonarda en France, et à elle seule. » François Hollande, le 19 octobre 2013.

http://www.non-stop-zapping.com/actu/divers/leonarda-apres-son-expulsion-polemique-elle-est-devenue-serveuse-au-kosovo-video-22762



4. http://www.liberation.fr/societe/2014/01/26/le-jour-de-colere-se-rassemble-a-la-bastille_975584



5. 20 Minutes, édition du 30 mars 2016.



6. http://www.lefigaro.fr/politique/le-scan/citations/2016/08/19/25002-20160819ARTFIG00098-je-n-ai-pas-eu-de-bol-sur-le-chomage-hollande-sous-le-feu-des-critiques.php



7. http://www.francetvinfo.fr/france/comment-la-boite-a-outils-de-hollande-s-est-transformee-en-boulet_291681.html
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L’impuissance au bras du machiavélisme

Avant de dresser le bilan détaillé de son action, faite en réalité d’un va-et-vient permanent dissimulant son inaction et son abandon aux forces incertaines de la conjoncture, un ultime exercice de synthèse s’impose. Car la pratique politique de François Hollande consiste par-dessus tout à brouiller les pistes afin d’égarer le sens critique de ceux qui veulent voir clair dans son jeu. L’exercice de bonneteau auquel il se livre ne peut être déjoué que si on dévoile, par-delà le mouvement de ses mains potelées, le trucage des cartes et les astuces de ses complices.

On se rend alors compte que les trois principaux maux de la France – un abandon délétère à une Union européenne pourtant défaillante ; la progression d’un islam de conquête, violent et réactionnaire, et une bureaucratie étatique étouffante – ne sont pas combattus par son chef. Bien au contraire, il en a joué pour affermir son pouvoir, ce qui a fini par les entretenir et même les aggraver.

Tout d’abord, regardons vers l’Union européenne, ou plutôt ce qu’il en reste après les crises monétaires à répétition, le Brexit et l’arrivée massive de migrants.

Ses partisans sont de plus en plus rares et complexés, alors qu’ils portaient beau il y a encore quelques années.

Ils sont un peu comme le Norman Bates du film Psychose d’Alfred Hitchcock : ils vivent dans la demeure d’un mort dont ils ne parviennent pas à réaliser qu’il est trépassé.

L’entreprise lancée par Jean Monnet dans les années 1950 était intrinsèquement manipulatrice. C’était une sorte de vente forcée où l’on dissimulait un projet politique dans des mesures d’union douanière, monétaire et financière. Pour qu’elle fonctionne, il eût fallu à un moment passer à la vitesse supérieure.

Plus les ensembles politiques sont importants, moins ils doivent compter d’élus, sinon la souveraineté se fragmente dans les corps intermédiaires, comme on disait avant la Révolution française.

Or, par démagogie et pour se concilier les classes politiques nationales, l’Union européenne a, année après année, fait tout le contraire, empilé les strates de pouvoir, entassé les normes et les règlements, dilué les processus électoraux. Il en est résulté une embolie, une forme paradoxale de gouvernement où une bureaucratie hors-sol se réclame de la démocratie et du respect des nations fondatrices mais exerce une sorte d’autoritarisme mou.

Naturellement, les peuples se sont de plus en plus rebiffés, avec le Brexit comme dernière révolte en juin 2016. Chaque fois, les eurocrates se sont employés à effacer les conséquences de ces refus populaires, les étouffer dans davantage de normes et de contraintes. François Hollande a-t-il jamais tenté d’œuvrer pour le ressourcement de la démocratie en Europe, comme il le promettait solennellement en 2012 ? Certes non.

Son onzième engagement de campagne portait notamment sur la « renégociation du traité européen en privilégiant la croissance et l’emploi, et en réorientant le rôle de la Banque centrale européenne1 ».

Il allait bien vite se révéler purement rhétorique. Le traité budgétaire européen présenté en Conseil des ministres le 19 septembre 2012 et voté au Parlement le 11 octobre 2012 était en effet identique au mot près à celui signé par Nicolas Sarkozy et Angela Merkel. De même, rien n’a jamais été « précisé » sur le rôle de la Cour de justice de l’UE, comme le souhaitait François Hollande.

Mais qui aurait pu le croire ? Hollande a fini au contraire par se complaire dans le rôle de père Fouettard, de gardien – pour les autres, cela va sans dire – du dogme qui entend par exemple faire payer aux Britanniques leur choix référendaire.

La question de l’euro est d’ailleurs devenue essentielle. Construction bancale aux conséquences délétères pour la France, c’est une monnaie mal cuite qui soumet les pays membres à un taux de change unique avec des taux d’intérêt différents, sans budget ni fiscalité communs.

Cette incohérence ne pouvait conduire qu’à l’attrition des économies les moins performantes au départ, celles des pays dits du Sud. Le ver était une fois encore dans le fruit.

Pour éviter l’explosion de l’euro, la Banque centrale européenne a fini par s’adonner en 2013 aux délices de la planche à billets, pour des montants sans cesse plus élevés, comme un train fou roulant vers un précipice. En théorie, elle peut en imprimer autant qu’elle le veut. Mais, un jour, un détail négligé, une crise mal gérée le fera dérailler. Cette fuite en avant ne profite pour l’heure qu’aux Etats et aux grandes banques, qui bénéficient de la mansuétude et des rachats de l’institution de Francfort. Tous les délaissés du système – PME, ménages en difficulté ou nations prolétaires alentour – ne ressentent aucune attention réelle à leurs problèmes.

François Hollande a-t-il à un moment quelconque pris ses distances avec cette mécanique infernale ? Que nenni, il eût fallu du courage politique. Son action a tout au contraire consisté à sauter dans ce convoi pour continuer de financer ses turpitudes à bon compte. Il a tiré parti des frayeurs de la crise du Grexit, de celle des migrants, du Brexit puis des attentats islamistes pour faire peur à nos partenaires et aux institutions européennes en leur suggérant que la France était une Cocotte-Minute prête à exploser, qu’il ne fallait donc pas brutaliser.

« Le pacte de sécurité prime sur le pacte de stabilité », est-il allé jusqu’à théoriser au lendemain du massacre du Bataclan.

Passons maintenant au deuxième de nos maux : un communautarisme exacerbé dont l’islam est l’idéologie en plein essor. François Hollande est une parfaite figure de proue de la gauche « Terra Nova », que j’ai un jour qualifiée de « Coclico », acronyme pour communautariste, clientéliste et communicante. J’y reviendrai.

Via ses associations subventionnées, sa politique de la ville, ses HLM, ses accommodements douteux avec les Frères musulmans, cette prétendue gauche a bradé la laïcité pour des bénéfices électoraux. François Hollande le sait bien, ayant fait la différence en 2012 avec Sarkozy en bonne partie grâce à l’électorat musulman qui a voté à 93 % en sa faveur2. Mais cette indulgence coupable n’a incité ces ennemis de la liberté individuelle qu’au durcissement, à une affirmation bravache qui se traduit notamment par la prolifération dans les rues des villes françaises de femmes accoutrées selon des rites bigots et moyenâgeux totalement hors-sol.

Les assassinats de janvier et novembre 2015, le massacre de Nice du 14 juillet 2016 et bien d’autres atrocités contre des enfants, des policiers ou un prêtre n’ont fait qu’accélérer cette occupation de l’espace public, en une sorte de provocation, à raison de la lâcheté ou de la naïveté que les « autorités » manifestaient après ces agressions.

Les Frères musulmans et autres salafistes n’en reviennent toujours pas de l’inertie française à leur égard. La lèpre se répand. Il a fallu attendre les derniers mois de son quinquennat pour que le mot islam écorche enfin la bouche de Français Hollande qui, sous prétexte de paix civile, n’a fait que conduire inéluctablement la France à un affrontement qui sera un mélange de conflits ethnique, social et religieux. Il s’en est tenu au mieux à une distinction oiseuse avec l’islamisme qui lui permet de courtiser un électorat dont il attend qu’il le porte de nouveau au deuxième tour de l’élection présidentielle. Il est même allé jusqu’à prédire que la femme voilée deviendrait un jour Marianne, symbole de la République, dans une formule volontairement ambiguë et perverse3.

François Hollande « essentialise » le terrorisme comme s’il était une fin en soi et non une technique guerrière.

Tant mieux, se dit-il assurément : plus les musulmans sont eux-mêmes inquiets de cette situation, plus ils auront tendance à voter une nouvelle fois pour lui en espérant qu’il agisse comme un rempart contre l’hostilité qui finira par les frapper eux aussi.

En vérité, l’aveuglement de la classe dirigeante française, chef d’Etat en tête, face à ce fascisme coranique, fait étrangement penser à son incapacité à réaliser à quel point l’Union européenne s’est révélée mortifère pour l’Europe occidentale en général et la France en particulier.

La gauche au pouvoir s’est trouvé un temps un prolétariat de substitution, une figure fantasmatique de nouveaux damnés de la terre. Ils préfèrent désormais, malheureusement pour elle, l’islam au socialisme.

Reste enfin l’énorme bureaucratie, dite modèle social français. C’est elle, bien plus qu’une classe ouvrière sacrifiée au Moloch européen, sur laquelle s’appuie l’Etat néosocialiste dont François Hollande est le colifichet. Malgré tous les engagements et annonces, en dépenses comme en recettes, en dette comme en effectifs, ce monstre bureaucratique a continué de grossir sous son mandat.

Il étouffe toute capacité de reprise durable et il est l’une des explications principales à l’incapacité de notre économie à redémarrer vraiment malgré la baisse concomitante et inespérée du taux de change de l’euro, du prix des matières premières et des taux d’intérêt.

Les contribuables français ont le douteux privilège d’être parmi les plus taxés au monde, en échange de services publics dont la qualité ne fait que se dégrader. Cette sous-productivité de la dépense publique tire lentement mais sûrement notre pays vers le bas. Un chiffre résume tous les autres : dans son avis sur le projet de budget pour 2017, le Haut Conseil des finances publiques « estime improbables les réductions de déficit prévues […] pour 2017 (de –1,6 point du PIB à –1,1 point pour le solde structurel, de –3,3 points à –2,7 points pour le solde nominal) » et qualifie d’« incertain » le retour du déficit sous la barre des 3 % promis à Bruxelles4.

Ce gaspillage insensé de l’« alignement des planètes », conjonction inédite de taux de change ou d’intérêt plutôt bas et de prix des matières premières au plancher – un environnement favorable qui aurait dû permettre d’assainir profondément nos finances publiques –, restera comme l’une des plus grandes fautes du quinquennat.

Désormais, impasse européenne, compromission face à l’islamisme et inertie dans la lutte contre la bureaucratie s’aggravent.

Ainsi, c’est parce qu’il est fragile face à Angela Merkel faute de réformer l’Etat et de lutter réellement contre les déficits que François Hollande n’a pu s’opposer à la politique migratoire de la chancelière allemande qui a envoyé un signal d’accueil à des centaines de milliers de clandestins en Europe.

En définitive, François Hollande à l’Elysée, ce fut bien le règne de l’impuissance appuyée sur le bras du machiavélisme, comme autrefois Chateaubriand décrivait l’alliance de Talleyrand et Fouché comme celle du vice au bras du crime… à ceci près, et c’est là son unique performance, qu’il aura réussi à conjuguer ces deux dérives en un seul personnage.



1. Le site Internet « Lui président » (http://www.luipresident.fr/60-engagements) offre un rappel très synthétique des engagements de campagne de François Hollande et de leur état de réalisation, même s’il est parfois un peu complaisant et qualifie notamment d’« en retard » des promesses qui ne pourront recevoir aucune réalisation et de « tenues » des promesses sans grande conséquence et purement formelles, comme la création d’un interlocuteur unique pour les PME dans chaque région.



2. http://www.lavie.fr/actualite/93-des-musulmans-ont-vote-pour-francois-hollande-07-05-2012-27212_3.php



3. http://www.lexpress.fr/actualite/politique/hollande-la-femme-voilee-d-aujourd-hui-sera-la-marianne-de-demain_1839589.html



4. http://www.lefigaro.fr/conjoncture/2016/09/27/20002-20160927ARTFIG00148-deficit-les-objectifs-du-gouvernement-sont-improbables.php
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  La France « hollandaise »,

    un Club Med triste

  
      Le nouveau paradoxe français :

        comment mal se porter quand tout va mieux

      « La France va mieux », s’est gargarisé le 14 avril 2016 François Hollande lors d’un débat télévisé avec quelques citoyens et autant de journalistes, intervention qui se voulait proche du peuple mais qui fut jugée complètement ratée. Hollande inaugurait ce jour un exercice de méthode Coué dont il usa et abusa ensuite afin de tenter de convaincre que la légère amélioration conjoncturelle était de son fait.

      Mais son action a eu surtout pour résultat de limiter l’importance de la reprise dont aurait pu bénéficier notre pays. « La France va moins bien que les autres et son rétablissement est artificiel et fragile » eût été une formule plus sincère et proche de la réalité.

      Au même moment, l’Insee annonçait en effet que la valeur totale des biens et services produits sur le territoire français n’avait progressé que de 1,2 % en 2015. Une performance inférieure à la moyenne de l’ensemble de la zone euro qui, selon le Fonds monétaire international (FMI) dans ses « Perspectives de l’économie mondiale » publiées le 12 avril 2016, a connu une croissance de 1,6 %1.

      Depuis, le ralentissement mondial amorcé début 2016 menace l’économie française qui risque d’être rattrapée par une nouvelle crise avant même d’être véritablement sortie de la précédente. Les projections du FMI pour 2016 sont sensiblement plus élevées pour la Suède, la Grande-Bretagne et même l’Allemagne. Malgré le vote des électeurs en faveur du Brexit, au deuxième trimestre 2016 l’économie britannique a crû de 0,5 % quand la française ne progressait que de 0,2 %2,3.

      Autre organisme international venu doucher en septembre 2016 les prévisions optimistes de Michel Sapin, ministre de l’Economie et du Budget : l’OCDE. Selon l’organisation du château de la Muette, la France ne bénéficiera que d’une croissance de 1,3 % en 2017, identique à celle de 2016, selon son dernier rapport publié alors que Bercy s’entête à évoquer un minimum de 1,5 %. L’Allemagne devrait de nouveau faire mieux que nous : 1,8 %.

      La France paie plus que d’autres la faiblesse récente de l’économie mondiale, plombée par « la faible progression des échanges et les distorsions du système financier », selon l’OCDE. « Le ralentissement prononcé des échanges internationaux met en relief les préoccupations relatives à la santé de l’économie et les difficultés à s’extraire du piège de la croissance molle », explique Catherine Mann, sa chef économiste4.

      La France aurait pourtant dû ressentir fortement la reprise en 2013.

      Taux d’intérêt quasiment négatifs, chute du prix des matières premières importées, baisse relative de l’euro, rachat de nos dettes par la Banque centrale européenne : jamais en cinquante ans un pouvoir n’avait bénéficié d’une conjonction de facteurs aussi favorable au redémarrage puissant de la croissance.

      Pourtant, la France sort avec peine d’un état semi-comateux. Après trois premières années de mandat calamiteuses (+ 0,2 % en 2012 et 2014 ; + 0,7 % en 2013), on pouvait difficilement faire plus mal.

      Deux des principaux boulets traînés par l’économie française, le chômage et la dette publique se sont cruellement alourdis sous François Hollande. Entre mai 2012 et août 2016, plus de 1 211 000 chômeurs, toutes catégories confondues, ont rejoint les cohortes de Pôle Emploi en France métropolitaine.

      Et la dette publique calculée par l’Insee au sens dit de Maastricht a crû de 227 milliards d’euros en trois ans, de la fin 2012 à la fin 20155.

      En matière économique et financière, tout est d’ailleurs affaire de base de comparaison, ce que naturellement François Hollande se garde de rappeler. C’est à peu près systématiquement en effet que ce chef d’un « Etat-mensonge » se réfère à ce qu’il a fait de pire pour ensuite prétendre que « cela va mieux », un peu comme les dentistes d’antan disaient en souriant que votre douleur allait s’apaiser après vous avoir martyrisé. La dure réalité est que la France, deuxième économie de la zone euro, « sous-performe » la croissance moyenne des 19 pays membres depuis qu’il est aux commandes.

      La baisse de l’euro, des taux d’intérêt et du pétrole explique à elle seule 0,8 % des 1,2 % de croissance évalués par l’Insee. La France fait désormais systématiquement moins bien que la plupart des autres pays industrialisés. En Europe, elle a décroché des pays dits du Nord, aux performances honorables, pour se ranger dans la catégorie des Etats dits du Sud, aux chiffres inquiétants.

      Un phénomène résume à lui seul ce déclin : les difficultés de notre commerce extérieur, véritable baromètre de notre situation économique, notamment industrielle. Contre toute attente gouvernementale et contre les incantations du « ça va mieux », le déficit commercial de la France s’est aggravé au premier semestre 2016 de 1,1 milliard d’euros pour atteindre un total de 24 milliards, selon les chiffres publiés par les douanes6. Le recul des exportations et des importations s’est amplifié, sensible à la moindre remontée du taux de change de l’euro ou des prix du pétrole.

      La France allait déjà mal. Après quatre années d’enfumage et d’inertie ne comptant que sur l’amélioration de la situation internationale, elle a décroché.

      Ce glissement caractérisera le bilan « hollandais » lequel, n’en déplaise à ses rares soutiens, est pire que celui de Sarkozy, son prédécesseur honni et qui eut pourtant à faire face aux conséquences de la crise financière mondiale de 2008.

      Autrefois, on parlait du « paradoxe français » pour désigner un pays de buveurs de vin et de mangeurs de cochonnailles où l’on vit vieux et plutôt en bonne santé.

      Aujourd’hui, cette expression peut servir à décrire un pays qui a tout pour réussir et qui s’enfonce lentement dans le déclassement. C’est le nouveau et triste paradoxe français dont le Fossoyeur s’est fait le symbole.

    

    
      Quelques chiffres arides mais nécessaires pour comprendre notre désarroi

      Examinons donc nos principales performances, tirées des statistiques de l’OCDE, les plus homogènes pour établir des comparaisons internationales, notamment en rapprochant les résultats de Sarkozy et de Hollande. Ce ne sont pas les chiffres les plus récents, mais ce sont les plus fiables, sachant que des corrections importantes affectent parfois les données nationales. On évitera ainsi la manipulation des données, particulièrement prisée d’un pouvoir friand d’enfumage. Car les paroles trompeuses se fracassent sur le mur des froides statistiques pour peu qu’elles ne soient pas elles-mêmes faussées7.

      Tout d’abord, parce que c’est la plus importante, l’évolution du PIB par habitant, l’indicateur le plus synthétique de la richesse d’un pays et des personnes qui y résident.

      
        
          Croissance totale 2007-2012 (PIB par habitant hors inflation – Source : OCDE)

        

        
          
            
            
            
            
            
              
                	France


                	+10,6 %


              

              
                	Allemagne


                	+16,8 %


              

              
                	Grande-Bretagne


                	–2,3 %


              

              
                	Espagne


                	–1,7 %


              

              
                	Italie


                	+5,7 %


              

              
                	Etats-Unis


                	+7 %


              

            
          

        

      

      De ce tableau, il est aisé de déduire que, hormis l’Allemagne, la France se sortait plutôt mieux que les autres de la crise de 2008. Que s’est-il passé après l’arrivée au pouvoir de François Hollande ?

      Si l’on compare les chiffres de 2012 et ceux de 2015, derniers disponibles, l’OCDE nous apprend que les performances françaises ont glissé pour se retrouver comparables à celles des pays les moins bien lotis d’Europe, passant même derrière l’Espagne. Seuls les Italiens font désormais pire que nous.

      
        
          Croissance totale 2012-2015 (PIB par habitant hors inflation – Source : OCDE)

        

        
          
            
            
            
            
            
              
                	France


                	+6,2 %
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                	+8,1 %
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                	+7 %
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                	+8,6 %


              

            
          

        

      

      Ce décrochage français, plus exactement ce glissement vers le statut peu envié de « deuxième plus mauvais élève de la classe », est spectaculaire si on le compare au redressement britannique ou aux efforts espagnols.

      Il s’est d’ailleurs accentué ces derniers mois à raison d’un redressement rapide chez les Ibères, qu’on lit dans des statistiques qui n’ont pas encore été entièrement homogénéisées par l’OCDE.

      Le produit intérieur brut espagnol a ainsi progressé de 3,2 % sur la seule année 2015, une des meilleures performances de la zone euro, confirmant la consolidation de sa reprise économique après une profonde crise.

      Au quatrième trimestre, la croissance a atteint 0,8 % par rapport au trimestre précédent, a fait savoir fin janvier 2016 l’Institut national de la statistique espagnol (Ine) dans une première estimation.

      Cet essoufflement français a eu des conséquences logiques sur le chômage pour lequel, là aussi, les performances françaises ont glissé vers le bas du tableau. En résumé, alors que Allemagne, Grande-Bretagne et Etats-Unis redressaient vigoureusement la barre après 2012, la France a continué à dériver, semblable à ses voisines du sud de l’Europe, hormis l’Espagne qui partait, il est vrai, d’une situation catastrophique.

      
        
          Chômage (taux dit « harmonisé » en % de la population active – Source : OCDE)

        

        
          
            
            
            
            
            
            
            
              
                	


                	Mai 2007


                	Juin 2012


                	Juillet 2016


              

              
                	France


                	8,1


                	9,7


                	9,9


              

              
                	Allemagne


                	8,6


                	5,4


                	4,2


              

              
                	Grande-Bretagne


                	5,3


                	7,9


                	4,9


              

              
                	Espagne


                	7,9


                	24,8


                	19,9


              

              
                	Italie


                	6,1


                	10,7


                	11,6


              

              
                	Etats-Unis


                	4,4


                	8,2


                	4,9


              

            
          

        

      

      De nouveau, hormis l’Allemagne, la France était le pays qui avait le mieux réussi à contenir la montée du chômage entre 2007 et 2012.

      Cette performance à peu près honorable, même si elle n’était pas tout à fait satisfaisante, a fait place au pire résultat des pays comparables, si l’on excepte l’Italie. L’Espagne a certes un taux de chômage encore nettement plus élevé que le nôtre. Mais le reflux y est sensible ces dernières années.

      Pendant ce temps, le gouvernement français a eu beau multiplier les dispositifs de créations d’emplois aidés et les radiations administratives, l’inversion de la courbe du chômage que François Hollande annonçait pour au plus tard 2014 s’est fait très longtemps et douloureusement attendre dans les chiffres de Pôle Emploi. Ce n’est que fin 2015 qu’un léger mieux a pu enfin être constaté grâce à un traitement statistique et subventionné du problème. Hélas, dès l’été 2016, des signaux équivoques montraient que ces artifices ne suffisaient pas à endiguer la montée du sous-emploi.

      A la fin de 2015, la France a recommencé à créer timidement des emplois dans le secteur marchand après en avoir détruit au cours des trente premiers mois du quinquennat. Sur l’ensemble de cette année, un peu plus de 82 000 emplois marchands nets supplémentaires ont été proposés contre 62 000 à 107 000 perdus les années précédentes. Mais cela n’a pas permis d’absorber les nouveaux actifs qui arrivent chaque année sur le marché du travail.

      Et, sur la base des chiffres d’Eurostat, les créations d’emploi en Allemagne, au Royaume-Uni et même en Italie ou en Espagne sur la période comparable se comptent non pas en dizaines de milliers mais en centaines de milliers.

      La seule catégorie où la France fait mieux que ses voisins est celle des emplois publics ! Observons justement les principaux chiffres relatifs à nos finances publiques.

      
      
        
          Déficit public en % du PIB (Source : OCDE)

        

        
          
            
            
            
            
            
            
            
              
                	


                	2007


                	2011


                	2015


              

              
                	France


                	–2,5


                	–5,1


                	–3,5


              

              
                	Allemagne


                	+0,2


                	–1


                	+0,7


              

              
                	Grande-Bretagne


                	–3


                	–7,7


                	–4,2


              

              
                	Espagne


                	+2


                	–9,6


                	–5,9


              

              
                	Italie


                	–1,5


                	–3,5


                	–2,6


              

              
                	Etats-Unis


                	–3,5


                	–10,6


                	–4,9 (2014)


              

            
          

        

      

      Les relations entre déficit budgétaire et croissance sont complexes, l’un pouvant influencer l’autre, et vice versa. Une politique de relance est censée doper l’activité quand un ralentissement économique creuse les déficits.

      Mais si l’action budgétaire est purement défensive ou inefficace car les agents privés ne croient pas à la reprise et épargnent en vue de futurs impôts, ou si les dépenses publiques bénéficient avant tout aux importations, ces acquis s’estompent vite.

      Que faut-il en retenir ?

      Ces résultats corroborent en partie, c’est logique, ceux de la croissance du PIB, Italie mise à part. La France a un peu moins accusé le choc de la crise de 2008 que la plupart des autres pays, mais elle s’est moins vite redressée par la suite. De nouveau, les résultats de François Hollande sont donc caractérisés par leur absolue médiocrité.

      L’Italie paie un prix élevé en termes de croissance à des efforts budgétaires que la France a entrepris avec moins de détermination. La Grande-Bretagne et les Etats-Unis ont bénéficié du dynamisme nettement plus grand de leurs économies pour endiguer un déficit public que la crise financière de 2008 rendait extrêmement préoccupant.

      La France a suivi un chemin médian, plus résiliente sous Sarkozy et nettement moins tonique sous Hollande.

      Les économistes attribuent parfois cette atténuation, dans un sens comme dans l’autre, à l’importance des budgets publics dans notre pays, qui jouent en quelque sorte un rôle amortisseur. La France tombe moins vite, mais se redresse plus lentement.

      En réalité, la bonne explication est légèrement différente et tient surtout à l’inertie propre aux administrations française et italienne, auxquelles il est difficile d’imposer des économies dès lors qu’on souhaite redresser une situation budgétaire dégradée. Les dépenses publiques sont comme des édredons qui deviennent alors étouffants.

      Il est ici intéressant d’entrer un peu plus dans le détail et d’élargir notre base de comparaison, même si les données sont moins récentes.

      
        
          Dépenses des administrations publiques en % du PIB (Source : OCDE)

        

        
          
            
            
            
            
            
            
            
            
            
              
                	


                	2007


                	2011


                	2014


                	2007/2011


                	2011/2014


              

              
                	France


                	52,2


                	55,9


                	57,3


                	+3,7


                	+1,4


              

              
                	Allemagne


                	42,8


                	44,7


                	44,1


                	+1,9


                	–0,6


              

              
                	Grande-Bretagne


                	42,8


                	46,7


                	43,8


                	+3,9


                	–2,9


              

              
                	Espagne


                	38,9


                	45,6


                	44,5


                	+6,7


                	–1,1


              

              
                	Italie


                	46,8


                	49,1


                	51,3


                	+2,3


                	+2,2


              

              
                	Etats-Unis


                	36,9


                	41,8


                	38


                	+4,9


                	–3,8


              

              
                	Japon


                	35,9


                	42,2


                	42,1


                	+6,3


                	–0,1


              

            
          

        

      

      La comparaison des dépenses publiques d’un pays à l’autre n’est pas aisée.

      L’OCDE a pris soin par exemple d’élargir au maximum le champ de ses investigations pour éviter que des prestations sociales financées par une assurance privée obligatoire soient considérées comme entrant ou n’entrant pas, artificiellement, dans le champ étatique au sens large. Peu importent donc les habillages juridiques.

      Quoi qu’il en soit, par quelque bout qu’on pose la comparaison, une chose est claire : la France est, de tous les grands pays, celui qui consacre la part la plus importante de sa richesse aux dépenses socialisées.

      L’Italie une fois encore mise à part, elle est également le pays qui a le moins réussi à inverser la tendance haussière de la dépense publique après que les principaux effets de la crise de 2008 furent passés.

      D’ores et déjà, on peut déduire de ces chiffres que l’action de François Hollande a consisté, nonobstant ses grandes déclarations, à limiter au maximum la réforme de l’Etat pour ne pas déplaire à l’électorat.

      On verra plus loin qu’il s’est surtout employé à ne pas irriter SES électeurs, sans grand succès d’ailleurs. La perspective de l’élection de 2017 a du reste stimulé son tropisme dilapidateur.

      Les dépenses publiques françaises apparaissent hors de contrôle. Cela est d’autant plus désastreux que la baisse des taux d’intérêt, qui doit tout à la Banque centrale européenne et rien à l’action du gouvernement français, a permis de limiter considérablement cette ligne budgétaire. Ainsi, grâce à des taux d’intérêt historiquement bas, la charge de la dette française a été en 2014 plus faible qu’attendu, ce qui a permis de limiter son poids dans le budget de l’Etat à moins de 45 milliards, contre 46,3 milliards en 2012. Malgré ces économies providentielles, les dépenses globales ont continué de filer, preuve d’un laxisme inquiétant.

      Pour tenter de trouver des financements à cette insatiable dépense, les socialistes ont naturellement eu recours au plus évident des moyens : la hausse des impôts. Ici encore, la France « hollandaise » va se distinguer d’une manière peu réjouissante.

      
      
        
          Recettes publiques en % du PIB (Source : OCDE)

        

        
          
            
            
            
            
            
            
            
            
            
              
                	


                	2007


                	2011


                	2014


                	2007/2011


                	2011/2014


              

              
                	France


                	49,7


                	50,8


                	53,6


                	+1,1


                	+3,9


              

              
                	Allemagne


                	43


                	43,8


                	44,6


                	+0,8


                	+0,8


              

              
                	Grande-Bretagne


                	39,8


                	39,2


                	38,2


                	–0,6


                	–1


              

              
                	Espagne


                	40,9


                	36,2


                	38,6


                	–4,7


                	+2,4


              

              
                	Italie


                	45,3


                	45,7


                	48,2


                	+0,4


                	+2,5


              

              
                	Etats-Unis


                	33,4


                	33


                	33,1


                	–0,4


                	+0,1


              

              
                	Japon


                	33,7


                	31,2


                	35


                	–2,5


                	+3,8


              

            
          

        

      

      De ces différents résultats, il ressort que la France, depuis 2007, est le seul pays qui ait aussi continûment et avec une telle ampleur accru la pression fiscale.

      Le mouvement avait commencé dans les deux dernières années du gouvernement Fillon. Il faut d’ailleurs attribuer à cette politique une grande part de l’échec de Sarkozy à la présidentielle de 2012, ce tour de vis ayant attisé un sentiment hostile à l’égard du pouvoir.

      Le fardeau fiscal fut grandement alourdi sous Hollande, notamment au détriment des particuliers, créant un sentiment de ras-le-bol que plus personne ne cherche à nier, y compris au gouvernement.

      Manuel Valls, Premier ministre, a même parlé de « choc » en octobre 2015 : « Je pense que ce choix […] a été un choc fiscal pour les gens, ce qui explique beaucoup de la rupture entre cet exécutif et d’une manière générale les responsables politiques et les Français. Il y a eu […] une hausse de la fiscalité sur les ménages, des seuils qui ont été extrêmement pénalisants pour les personnes âgées qui ne payaient pas l’impôt sur le revenu et qui ne payaient pas la taxe d’habitation, ou la taxe sur le foncier bâti ou la redevance et qui sont rentrées dans l’impôt et ça a fait des dégâts considérables… ainsi que pour les classes moyennes en général. »

      Interrogé pour savoir s’il le referait, le Premier ministre a alors avoué : « Ah non, bien évidemment8. »

      Ces déséquilibres convergent vers une indéniable réalité, quels que soient les subterfuges et les artifices de présentation : la hausse de la dette publique qui est en quelque sorte le point d’aboutissement, le résumé, l’empilement de tous les accommodements et renoncements politiques.

      
        
          Dette publique en % du PIB (Source : OCDE)

        

        
          
            
            
            
            
            
            
            
              
                	


                	2007


                	2011


                	2014


              

              
                	France


                	76


                	101


                	119


              

              
                	Allemagne


                	64


                	83


                	82


              

              
                	Grande-Bretagne


                	56


                	107


                	117


              

              
                	Espagne


                	42


                	78


                	118


              

              
                	Italie


                	111


                	118


                	156


              

              
                	Etats-Unis


                	77


                	122


                	123


              

            
          

        

      

      De nouveau, les piètres performances françaises sont à l’image des pays dits du Sud, incapables de freiner véritablement la hausse de leur endettement qui s’est emballée dans les Etats méditerranéens.

      Si l’on veut bien enfin regarder spécifiquement du côté du déficit de la Sécurité sociale, reflet des déséquilibres de l’Etat providence au cœur du prétendu modèle social français, il a été réduit par rapport à 2012  : proche de 17,5 milliards d’euros la première année du quinquennat, il s’est établi à 10,7 milliards d’euros en 2015, soit une réduction de 40 %.

      Mais une large partie de cette amélioration tient au recul de l’âge légal de départ à la retraite, disposition alors combattue par le PS, qui permet à la branche vieillesse d’être plus proche de l’équilibre.

      Mais le solde de l’assurance maladie, deuxième risque en termes de dépenses, a peu évolué et atteint comme en 2012 les 6 milliards d’euros de déficit. Nous continuons à payer une partie de nos dépenses sociales courantes grâce à la dette.

    

    
      Le lourd secret français :

        les entreprises exsangues

      Pour bien comprendre comment ces évolutions s’inscrivent dans la situation globale de la France, il faut examiner deux éléments souvent passés sous silence : l’évolution du revenu des Français et celle du partage de la valeur ajoutée des entreprises. On découvre alors que les Français ont été, mis à part les Allemands, parmi les peuples les mieux protégés de la prétendue austérité, et ce aussi bien sous des gouvernements de droite que de gauche.

      
        
          Evolution du revenu disponible des ménages entre 2007 et 2014 (net – moyenne annuelle en % – Source : OCDE)
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                	+1,3


              

              
                	Allemagne


                	+1,5


              

              
                	Grande-Bretagne


                	–0,35


              

              
                	Espagne


                	+0,12


              

              
                	Italie


                	–0,02


              

              
                	Etats-Unis


                	–1,2


              

              
                	Japon


                	–0,42


              

            
          

        

      

      Cet indicateur correspond à la somme des salaires et traitements, du revenu mixte, des revenus nets de la propriété, des transferts courants nets et des prestations sociales autres que les transferts sociaux en nature, moins les impôts sur le revenu et le patrimoine et les cotisations de sécurité sociale payées par les salariés, les travailleurs indépendants et les chômeurs.

      Bref, il s’agit d’un recensement assez exhaustif de ce que les citoyens du monde entier ont dans leur poche aux fins de satisfaire leurs dépenses volontaires.

      Quelle surprise de constater que, parmi les grands pays industrialisés de longue date, la France est l’un de ceux qui ont le mieux traité les portefeuilles de ses résidents !

      Mais d’où vient cet argent ? De systèmes d’aides publiques et de dépenses de transferts, bien sûr. Mais pas seulement…

      
        
          Rémunération des salariés en % de la valeur ajoutée nette des sociétés non financières (2012 – Source : OCDE)

        

        
          
            
            
            
            
            
              
                	France


                	82,4


              

              
                	Allemagne


                	71,9


              

              
                	Grande-Bretagne


                	71,8


              

              
                	Espagne


                	71,7


              

              
                	Italie


                	72,3


              

              
                	Etats-Unis


                	67,6


              

            
          

        

      

      S’il y a un domaine où les pays européens sont dans une situation homogène, c’est celui du poids des salaires dans la répartition de la richesse produite par les entreprises. Mais, mis à part le cas de la Suisse (86,9 %), la France se distingue nettement et figure au sommet du classement des pays où les employés vivent le plus confortablement sur la bête, c’est-à-dire les entreprises.

      Cette réalité n’est pas agréable à entendre pour les syndicats et les propagandistes de gauche. Dans un pays où patrons et entreprises sont mal vus, elle a quelque chose d’irritant. Pourtant, elle explique en partie pourquoi les firmes françaises souffrent dans la compétition internationale. Ce prélèvement sur la valeur ajoutée est important, car aux salaires s’ajoutent des cotisations qui seront in fine redistribuées aux employés ou captées par la bureaucratie étatique ou para-étatique.

      Et, à la différence de la Suisse, les entreprises françaises ne disposent pas d’un confortable matelas accumulé grâce à des spécialisations dans le haut de gamme.

      Si les Français ont connu une évolution de leur revenu disponible plutôt favorable depuis dix ans, malgré la persistance du marasme économique, c’est donc qu’ils ont mangé la laine sur le dos des entreprises via notamment un dispendieux régime de protection sociale.

      Cette ponction sur la matière vive de notre économie n’a pas suffi à enrayer le décrochage de la richesse des Français comparée à celle des autres peuples. Elle contribue à créer une ambiance malsaine en France née du sentiment d’un appauvrissement masqué mais réel.

      Le PIB français par habitant évalué par la Banque mondiale recule lentement mais sûrement. Il était encore le huitième au monde en 2014 mais, lorsqu’on s’intéresse au PIB par habitant exprimé en parité de pouvoir d’achat (PPA), c’est-à-dire corrigé du coût de la vie, la France ne pointait plus qu’au vingt-quatrième rang selon les statistiques établies par cette même institution.

      La Banque de France a démontré que le PIB français par habitant en PPA est à peine au niveau de la moyenne de la zone euro et n’arrive qu’au onzième rang de l’ensemble des membres de l’Union européenne en 2014. Ce n’est pas une surprise, le ministère de l’Economie constate que le PIB français décroche depuis quarante ans avec une progression par habitant inférieure à la moyenne des pays de l’OCDE.

      Du coup, l’interprétation de l’action de l’Etat ces dernières années, notamment par la fiscalité et l’endettement, doit être reconsidérée. En résumé, pour atténuer les difficultés des entreprises, du fait du poids des salaires comme du fait de la surévaluation persistante de l’euro au regard des performances des sociétés françaises, le gouvernement socialiste, après avoir tenté inconsidérément d’augmenter leur fardeau fiscal, a dû faire brutalement machine, arrière faute de quoi c’eût été la faillite.

      François Hollande et son gouvernement ont donc fait fausse route et gaspillé les deux à trois premières années de leur mandat dans une politique aussi démagogique que contre-productive. Il leur a fallu reculer dans l’urgence.

      Le pouvoir socialiste, qui prétend ne pas aimer les riches et la finance, a alors discrètement dû redistribuer une partie de la richesse nationale au bénéfice des entreprises, en concentrant les hausses d’impôt et baisse de prestations sur les ménages à moyens et hauts revenus, qui ne votent pas à gauche.

      Cette volte-face mérite qu’on s’y attarde, car elle illustre parfaitement les errements du « hollandisme » et le jeu trouble d’un président qui, habitué à la manipulation, s’est pris les pieds dans le tapis dès lors qu’il avait mal interprété la situation du pays et plus encore l’évolution de son environnement international.

      Dans tous les domaines, en effet, François Hollande a été victime d’un mélange de démagogie et d’inconstance qui a fini par prendre le visage de l’incompétence.

    

    

  
      1. https://www.imf.org/external/french/pubs/ft/weo/2016/01/pdf/textf.pdf

    

    
      2. http://www.lemonde.fr/referendum-sur-le-brexit/article/2016/10/27/la-croissance-britannique-resiste-au-brexit-au-troisieme-trimestre_5021431_4872498.html

    

    
      3. http://www.lemonde.fr/economie/article/2016/10/28/l-economie-francaise-a-renoue-avec-une-legere-croissance-au-troisieme-trimestre_5021808_3234.html

    

    
      4. http://www.oecd.org/fr/economie/la-faible-progression-des-echanges-et-les-distorsions-du-systeme-financier-assombrissent-les-perspectives-de-croissance-mondiale.htm

    

    
      5. http://www.insee.fr/fr/themes/info-rapide.asp?id=40

    

    
      6. http://www.douane.gouv.fr/articles/a11951-resultats-du-commerce-exterieur-de-la-france

    

    
      7. Pour l’ensemble des tableaux qui vont suivre, j’ai moi-même effectué les comparaisons à partir d’un outil statistique remarquable, les données OCDE, qui calcule en un clin d’œil les évolutions dès lors que vous déplacez un curseur de date à date.

      https://data.oecd.org/fr

    

    
      8. http://www.lefigaro.fr/impots/2015/10/23/05003-20151023ARTFIG00145-manuel-valls-fait-son-mea-culpa-fiscal.php
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Le tournis au pouvoir

L’aggravation des difficultés de la France depuis l’arrivée au pouvoir de François Hollande ne tient pas qu’à des problèmes structurels mal traités.

Sa méthode même de gouvernement – ce mélange, cette alternance d’allers et de retours, d’action et d’inaction qui se veulent habiles – a lourdement pesé dans notre désarroi.

On l’a dit, une des raisons majeures de son impopularité tient au sentiment qu’ont les Français d’être pris pour des imbéciles par leur chef, sans vergogne ni remords. De la même manière que les arbres ne montent pas jusqu’au ciel, la crédulité populaire n’est pas extensible à l’infini, et il vient un moment où les citoyens réalisent majoritairement qu’ils sont manipulés. C’est l’illustration du fameux théorème de Lincoln : « On peut tromper quelqu’un tout le temps et tout le monde une fois, mais on ne peut pas tromper tout le monde tout le temps. »

François Hollande a le double langage chevillé au corps. Parfois, cela saute aux yeux, comme lorsqu’il ment effrontément sur la question de la fermeture d’une mosquée salafiste à Brest1, quand il affirme que le chômage des jeunes est plus faible en France que dans les autres pays de l’Union européenne ou quand il compare ses résultats avec ceux de Sarkozy en matière d’emploi, additionnant toutes les catégories de chômeurs pour son prédécesseur et n’en retenant qu’une seule pour lui-même2.

Le plus souvent, il s’agit d’une forme de tromperie un peu plus subtile mais passablement ringarde, très datée années 1970-1980, pourrait-on dire. François Hollande a un goût pour le mensonge technocratique, par opposition à celui scénarisé des communicants d’aujourd’hui.

Il étourdit avec les statistiques, égare dans les chiffres, manipule par les lois et règlements plus que par les nouveaux outils de communication, tels que ceux employés par les socialistes de type languien ou delanoïste qui, depuis 1981, multiplient fêtes et célébrations pour égarer l’opinion.

Le problème du Président est que, pour que cette tactique soit payante, il faut qu’elle s’appuie sur une parfaite maîtrise de la situation. Il n’est de pire joueur de bonneteau que celui qui connaît mal ses cartes. Le drame « hollandais » est que son auteur a cherché à tromper l’opinion tout en se fourvoyant lui-même sur la situation réelle du pays. Ses louvoiements ont entraîné ses ministres dans un singulier ballet, décrédibilisant la parole gouvernementale.

Ces va-et-vient ont été si fréquents que, par bonheur pour lui, le souvenir de l’un a fini par chasser celui de l’autre. Mais ils laissent un sentiment d’improvisation qui a marqué durablement les esprits.

Prenons quelques exemples significatifs.

Comment se fracasser sur le mur de l’argent :
haro sur les riches… enfin presque !

On vient de le voir, l’une des causes majeures des difficultés françaises tient à la fragilité financière des entreprises, elle-même liée à l’importance de la masse salariale, alourdie par des prélèvements sociaux très élevés.

Dédaigneux de cette réalité, tenant à des fins électoralistes un discours hostile aux riches et au capital, notamment lors de son meeting de campagne du Bourget de février 2012, François Hollande a d’abord tenté d’augmenter la pression fiscale sur les entreprises.

Le cœur de son dispositif consistait en la création d’un nouvel impôt sur l’excédent brut d’exploitation (EBE), dont la gestation fut longue et qui fut initialement inscrit dans le projet de loi de finances 2014 présenté en septembre 2013.

Après de multiples rebondissements, il sera remplacé par une augmentation « temporaire » de la surtaxe sur l’impôt sur les sociétés (IS), qui devait rapporter le même montant : 2,5 milliards d’euros.

Cette surtaxe censée s’appliquer aux entreprises dont le chiffre d’affaires dépassait 250 millions d’euros. Son taux devait atteindre 11 % du montant de l’IS pendant deux ans.

Du coup, le taux d’IS (33,33 % du bénéfice), le plus élevé d’Europe, devait encore augmenter, atteignant 38 % pour les entreprises concernées. Un vrai « tue-l’amour » économique. Prenant brutalement et tardivement conscience du problème, alors que les entreprises calaient et renonçaient à leurs investissements, ce qui fit plonger l’activité du pays, le gouvernement annonça, avant même l’entrée en vigueur du nouveau dispositif, qu’il supprimait parallèlement l’IFA et la C3S, deux impôts jugés « imbéciles » car fondés sur le chiffre d’affaires. S’appliquant quelle que soit la rentabilité de la société, ces taxes étaient en effet particulièrement absurdes.

Cette attitude ne devait pas être suffisamment erratique puisque, soudain, en octobre 2013, dans une nouvelle volte-face dictée à la fois par la dégradation de la situation budgétaire et le souci de complaire à l’extrême gauche du PS, Bernard Cazeneuve, alors ministre du Budget, annonça que seul l’IFA disparaîtrait3. Le tollé patronal fut tel que Bercy décida de ne plus taxer que l’excédent net d’exploitation (ENE), qui excluait les amortissements. On en revint ensuite au principe d’une simple surtaxe temporaire.

Mais cela ne pouvait suffire à porter secours aux entreprises atones, traumatisées par les annonces fiscales abracadabrantesques du pouvoir.

Parallèlement à ces zigzags sur l’impôt sur les sociétés, Hollande se proclama l’inventeur de la plus importante usine à gaz fiscale imaginée par un gouvernement depuis des décennies : le « crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi » (CICE), élément clé d’un prétendu « pacte national pour la croissance, la compétitivité et l’emploi » présenté en novembre 2012 après la remise d’un rapport sur la compétitivité commandé à Louis Gallois, haut fonctionnaire socialiste et ancien président de la SNCF.

Son calcul est un casse-tête qui a mobilisé les experts comptables de France et de Navarre. Il s’agit en résumé d’un crédit d’impôt, c’est-à-dire d’une réduction de la somme à verser au fisc, voire d’un chèque de remboursement si l’impôt est inférieur à son crédit.

Ce versement est équivalent à 4 % de la masse salariale hors salaires supérieurs à deux fois et demie le Smic. Ce montant, qui ne déchaînait guère l’enthousiasme du public visé, a été porté à 6 % peu après.

Un dispositif de préfinancement l’accompagne, pris en charge par Oséo, une filiale de la Banque publique d’investissement mise en place en 2012. Bref, il s’agit de baisser le coût de la main-d’œuvre peu qualifiée, notoirement élevé en France.

En théorie, les entreprises devaient utiliser le CICE pour investir, embaucher ou conquérir de nouveaux marchés et non pour augmenter les salaires des dirigeants ou les dividendes des actionnaires.

Néanmoins, les instructions transmises à l’administration fiscale en juillet 2013 ont prévu que l’utilisation du CICE ne serait pas contrôlée par ladite administration.

S’il voulait que les entreprises en réclament le bénéfice, le gouvernement s’est vite rendu compte qu’il ne pouvait être exigeant en matière de rendu de comptes. Leur situation financière empêchait l’Etat d’être trop sourcilleux.

Dans ces conditions, ce n’est pas faire preuve de gauchisme que de constater que les risques de détournement étaient importants.

Début 2016, l’émission « Spécial investigation » sur Canal+, qui se penchait sur le « grand bluff des aides aux entreprises », prenait l’exemple de Radiall, dirigé par Pierre Gattaz, par ailleurs patron du Medef : celle-ci a empoché plusieurs millions d’euros du CICE mais n’a jamais créé aucun emploi. A la place, l’essentiel du montant fut reversé aux actionnaires, c’est-à-dire principalement à la famille Gattaz.

Soyons honnêtes : ce dispositif, après pas mal d’hésitations, a fini par être adopté par ses bénéficiaires car il était assez généreux. Plus de 1 million d’entreprises en ont profité chaque année depuis son lancement, et elles ont touché 23,5 milliards d’euros au total selon des chiffres transmis le 21 janvier 2016 par Bercy.

Les TPE-PME en ont été les principales bénéficiaires, avec 11,9 milliards, contre 3,1 milliards alloués aux entreprises de taille intermédiaires (ETI) et 3,6 milliards aux grandes entreprises. Bref, en un peu moins de trois ans, environ 7 milliards d’euros ont été consacrés en moyenne par l’Etat chaque année à ce dispositif.

Cependant, et le ministère de l’Economie se garde bien de communiquer sur le sujet, le CICE leur a surtout permis de rétablir un peu leur marge sans rogner les salaires, ce qui n’était pas son objectif initial. Mais ses effets sur l’emploi sont très faibles au regard des sommes dépensées.

En réalité, le CICE est une rustine sur la jambe de bois de la lourdeur des charges sociales en France. Si l’on prend un peu de recul, on constate que le maintien du pouvoir d’achat a été transféré, grâce à ce mécanisme, des entreprises à l’Etat.

Ce dernier a pu la supporter car les effets de la baisse relative de l’euro, du prix de l’énergie et du recul du niveau des taux d’intérêt lui ont donné un peu de marge de manœuvre budgétaire.

En d’autres termes, le CICE a essentiellement consisté à accorder aux entreprises et accessoirement aux ménages une partie des bénéfices de la politique de la Banque centrale européenne en leur faisant croire qu’elle était due à l’action gouvernementale.

Cette coûteuse pirouette n’a guère eu de résultat sur l’opinion que se font les citoyens de leur gouvernement. Frondeurs et gauchistes n’ont retenu que la preuve de cadeaux faits au patronat. Droite et patronat n’y ont vu qu’une insuffisante compensation de la pression excessive des impôts et cotisations sociales qui continuent d’accabler les entreprises plus que leurs concurrentes étrangères.

Dans un cas comme dans l’autre, les artifices et ruses de la politique « hollandaise » ont fini par être trop complexes pour que le gouvernement puisse en bénéficier aux yeux des Français.

Enfin, dans une ultime rouerie, voyant l’élection présidentielle arriver et désespérant de trouver des recettes pour alimenter la distribution aux électeurs, François Hollande a sorti un dernier atout de sa manche. Fin juin 2016, il est revenu sur sa parole et sur l’utilisation de la dernière tranche de 5 milliards d’euros du pacte de responsabilité en faveur des entreprises.

En renonçant à la suppression définitive de la contribution sociale de solidarité des sociétés (C3S) et en concentrant l’essentiel de l’effort sur le rehaussement du crédit d’impôt pour la compétitivité et l’emploi (CICE), qui sera porté à 7 % de la masse salariale, il a parachevé son entourloupe.

En effet, les montants des crédits d’impôt ne sont comptabilisés qu’au moment où les sommes sont décaissées, avec un an de décalage. Ce qui permet de reporter de 4,2 milliards d’euros l’impact budgétaire des aides aux entreprises. En 2017, l’Etat ne déboursera réellement que 800 millions d’euros sur les 5 milliards d’euros du pacte de responsabilité.

Ce sera au gouvernement issu des élections de 2017 de régler l’addition !



Les errements de la politique industrielle : Montebourg + Macron = 0

« Je lancerai une politique audacieuse, énergique, de réindustrialisation de la France », annonçait le candidat Hollande dans son opuscule de campagne Changer de destin4. Troisième des 60 mesures de son programme, il anticipait : « [engager] avec les grandes entreprises françaises un mouvement de re-localisation de leurs usines dans le cadre d’un contrat spécifique et instaurer, pour les entreprises qui se délocalisent, un remboursement des aides publiques reçues ».

Son mandat n’a rien traduit de ces promesses, si ce n’est la succession de deux attitudes contradictoires chez les gestionnaires de ce dossier, celle bravache d’Arnaud Montebourg et celle très discrète pour ne pas dire fantomatique d’Emmanuel Macron.

En mai 2015, ce dernier, ministre de l’Economie, a en effet abandonné en rase campagne les mesures portées à bout de bras et accompagnées de force moulinets dans l’air de son prédécesseur. Sous le nom de « Nouvelle France industrielle », Macron a détaillé neuf « solutions » dont les intitulés sonnent comme autant de formules creuses : promouvoir la « ville durable », les « transports de demain », la « médecine du futur » ou les « objets intelligents ».

Ainsi furent donc enterrés les « 34 plans de reconquête » de Montebourg lancés en grande pompe à l’Elysée par François Hollande en septembre 2013, qui voulait faire naître quant à lui rien moins que « les inventions de demain, les usines de demain, les produits de demain5 ».

Ce nouveau décompte ne change pas la réalité d’un empilement ahurissant de procédures : 71 pôles de compétitivité, 34 instituts Carnot, 200 centres régionaux d’innovation et de transfert technologique, etc.

L’OCDE, un an après la mise en place des mesures Montebourg, avait du reste critiqué : « Les instruments nouveaux ont été créés sans une réflexion systématique quant aux instruments existants à supprimer ou à adapter. La cohérence stratégique est assez faible. Cela aboutit à une perte d’efficacité d’ensemble du système d’intervention public6. »

Il faut dire que le bilan de Montebourg n’était guère probant et ses volte-face nombreuses, souvent dictées par des conflits avec sa hiérarchie, MM. Hollande et Ayrault.

Le premier et plus visible de ces affrontements a été la tentative de nationalisation des hauts-fourneaux de Florange, comme au bon vieux temps de l’Union de la gauche. Le veto présidentiel fit capoter le projet, mais l’impression d’un attelage brinquebalant au sommet de l’Etat s’imposa aussitôt.

S’ensuivit l’intervention intempestive de Montebourg dans le dossier Dailymotion. Le ministre du « Redressement productif » s’opposa alors à la société Orange, qui voulait vendre ses parts à Yahoo. Ici, Montebourg parvint à ses fins, mais ce fut une victoire à la Pyrrhus pour le ministre et un revers pour l’entreprise, car depuis Dailymotion est toujours à la recherche de partenariats7.

D’autres échecs se succédèrent, comme son vain combat contre le rachat de SFR par Numericable, où Montebourg alla jusqu’à menacer publiquement Patrick Drahi d’un contrôle fiscal8 ! En réalité, l’ex-ministre sautait sans cesse d’un dossier à l’autre afin d’étourdir les médias qui ne cherchaient plus trop à savoir ce que devenait le chantier précédent.

Ainsi encore de la fonderie Loiselet, une PME qui avait fermé son usine chinoise et rapatrié sa production en France à la demande et la grande satisfaction de Montebourg.

Las ! En décembre 2013, l’entreprise fit faillite puis fut rachetée par des capitaux algériens. « La relocalisation mal maîtrisée a été la cause même du dépôt de bilan », expliqua alors un des repreneurs.

Au terme de son expérience ministérielle, le bilan des relocalisations, grand œuvre de Montebourg, était ectoplasmique. La société d’études et de conseil Trendeo a recensé seulement 70 emplois industriels créés en 2013 à la suite de pareilles interventions9 ! Au même moment, des centaines de milliers de nouveaux salariés connaissaient les joies du chômage.

La tentative de revenir aux temps mitterrandiens et au grand rêve de politique industrielle se liquéfia donc en une eau de boudin. Dans un contexte d’euro surévalué et de poids excessif des charges et impôts en tout genre, ce ne pouvait être qu’un combat perdu d’avance.

Montebourg, avant tout préoccupé de communication, marqua surtout les esprits par le port avantageux de la marinière et le maniement d’un robot Moulinex en couverture du Parisien Magazine.

Son départ aura-t-il pour autant éloigné Hollande de la tentation de faire du cinématographe en guise de politique industrielle ? On aurait pu l’espérer un temps si, en septembre 2016, le dossier Alstom n’avait conduit l’Elysée à s’agiter en vain.

L’annonce de la fin de la production de locomotives dans l’usine de Belfort, perspective connue de tous depuis de longs mois, mit un François Hollande candidat à sa réélection en émoi et le conduisit à accumuler mauvaises décisions et gesticulations : tenter de contraindre la SNCF à acheter des équipements dont elle n’a pas besoin, faire les gros yeux aux dirigeants d’Alstom en oubliant que cette entreprise joue son avenir et que l’Etat, impécunieux, n’y dispose plus de la majorité du capital, laisser entendre aux journalistes que le gouvernement allait prendre le contrôle de la situation alors qu’elle lui échappait déjà à peu près totalement.

Finalement, on apprenait l’incroyable nouvelle le 4 octobre 2016 : pour préserver 400 emplois sur un site industriel pendant un an, et alors que les 400 employés auraient pu être réaffectés à un autre site, l’Etat va dépenser 700 millions d’euros pour l’achat de 15 motrices TGV inutiles, soit 1,75 million d’euros par poste de travail, ou encore plus prosaïquement cent dix ans de Smic par salarié.

Bien entendu, le site de Reichshoffen qui produit des motrices classiques s’inquiète à juste titre de la baisse d’activité qui ne manquera pas d’en résulter pour eux, puisque, si la SNCF fait rouler des motrices TGV sur des lignes Corail, c’est autant de locomotives Corail qui ne seront ni fabriquées ni vendues. On aura dépensé tout cet argent pour transférer le problème sur l’usine qui marchait.

La SNCF se fait elle aussi du souci, car mettre des motrices TGV sur des lignes classiques signifie un entretien plus coûteux, sans rien apporter puisque la vitesse est limitée par le réseau. On ne fait pas rouler une Formule 1 sur une départementale. Pour les trains, c’est pareil.

A ce stade, et si l’Etat veut vraiment empêcher les employés de Belfort de se délocaliser, il aurait été plus intelligent de leur refiler 200 000 euros à chacun, la note aurait été divisée par plus de 8, et peut-être un ou deux des bénéficiaires aurait-il choisi de créer une nouvelle entreprise… Le drame, dans tout ça, c’est que cette nouvelle ponction de 700 millions pour ne rien sauver, c’est l’équivalent de 44 000 Smic annuels bruts, donc 20 000 à 30 000 emplois détruits ailleurs (en comptant large avec les charges sociales patronales)10.

La politique industrielle, d’un maniement délicat pour un pouvoir habile, est devenue un épouvantail entre les mains de chefs incompétents.



Les infortunes de la transition énergétique

Le fil conducteur des ambitions « hollandaises » était l’affirmation grandiloquente d’une politique de transition énergétique sous forme de programmation pluriannuelle destinée à faire reculer la part du nucléaire au bénéfice des énergies dites renouvelables. En réalité, l’action de Ségolène Royal aura essentiellement consisté à doucher les espoirs des écologistes.

La loi sur la transition énergétique fixait un objectif de diminution de moitié de la consommation énergétique finale en 2050, avec un premier palier de 20 % en 2030. Logiquement, si l’on prévoyait au même moment une montée des énergies renouvelables dans le mix énergétique, il fallait réduire la part de l’atome.

Pourtant, la ministre de l’Environnement et de l’Energie finit par indiquer le 28 février 2016 être « prête à donner [le] feu vert » au prolongement de dix ans de la durée de vie des centrales nucléaires françaises, passant de quarante à cinquante ans11. Elle cédait ainsi aux demandes d’EDF, et s’est immédiatement attiré le feu des critiques écologistes. Pour le réseau « Sortir du nucléaire », la ministre de l’Environnement « sacrifie la protection des citoyens aux intérêts d’EDF ». Il exprimait donc « sa plus vive indignation face à la capitulation de Ségolène Royal et au reniement total de la loi de transition énergétique ».

Cet épisode a accompagné la drolatique histoire de la fermeture de la centrale de Fessenheim, doyenne des usines françaises puisque mise en service en 1977. François Hollande avait annoncé sa fermeture lors de sa campagne électorale en 2012.

Puis ce fut un glissement permanent dans l’agenda de la mise en œuvre de cette promesse. Le retard pris par le chantier de l’EPR de Flamanville (Manche) était le prétexte de ce reniement.

Les ministres écologiques, qui avaient décidé de goûter à la soupe gouvernementale en 2016 et avaient alors quitté leur parti, au premier chef Emmanuelle Cosse qui en était pourtant la dirigeante officielle, étaient placés dans une position plus que difficile. Il leur était impossible de ne pas s’offusquer d’un atermoiement aussi symbolique.

On assista à un couac quasi atomique. « Le président de la République s’est engagé à fermer Fessenheim d’ici la fin 2016. C’est ça, la date », affirma en mars 2016 l’ancienne chef de file d’EELV et désormais ministre, soutenant que « le processus est assez simple pour arrêter un réacteur12 ».

Peu de temps auparavant, Ségolène Royal avait pourtant demandé à EDF de simplement « entamer la procédure de fermeture de Fessenheim d’ici à la fin juin 2016 », en vue d’une « fermeture effective en 2018 ».

Car, « pour fermer deux réacteurs comme ceux de Fessenheim, il ne suffit pas de tourner un bouton ». Elles ne devaient pas parler des mêmes boutons.

2018 : cette date est postérieure aux élections, bien sûr… Décider de ne rien décider, voilà un objectif susceptible de plaire à François Hollande. Les promesses présidentielles et celles de sa ministre de l’Environnement n’engagent que les amateurs de maroquins peints en vert.

Dans le domaine énergétique, un autre sujet distrayant fut le sort réservé à la fiscalité dite écologique. Celle-ci devait prendre la forme d’une taxe sur les poids lourds, l’écotaxe. A l’automne 2013, apeuré par les manifestations et sabotages des Bonnets rouges bretons, le gouvernement a d’abord décidé d’en geler la mise en place.

Il a tenté de louvoyer et, en mai 2014, après de nombreuses auditions et évaluations, un rapport issu de la mission d’information parlementaire sur l’écotaxe propose 13 propositions visant à l’aménager : franchise kilométrique, surtaxe pour les véhicules les plus polluants, abattements pour certains transporteurs comme ceux qui acheminent le lait, régime spécial pour les régions dites périphériques, etc.

Malgré cela, en octobre 2014, Ségolène Royal repousse l’entrée en vigueur du texte puis la reporte sine die début 2015.

Résultat des courses : l’Etat est contraint de verser des indemnités de 800 millions d’euros à Ecomouv’, société qui devait mettre en place et collecter l’écotaxe, au titre du dédit et de la reprise de dettes bancaires.

Ce renoncement a accessoirement coûté leur emploi à 200 salariés d’Ecomouv’. Plus du double des résultats des initiatives d’Arnaud Montebourg en matière industrielle…

Eclairage intéressant sur les conséquences de cette capitulation en rase bretelle d’autoroute, les recettes issues de l’écotaxe devaient notamment être affectées à l’Agence de financement des infrastructures de transport en France (AFITF), dont le budget est maintenu pour 2015 par l’extension aux poids lourds de la hausse de 4 centimes par litre de la taxe sur le gazole.

On voit sur ce dossier comment la baisse providentielle du prix de l’énergie a de nouveau permis à François Hollande d’éponger une partie du coût de sa lâcheté.



Les mystères de l’éducation :
un gouvernement nul en calcul

Le vote des enseignants étant crucial pour un candidat de gauche, François Hollande avait pris grand soin de leur promettre monts et merveilles, notamment de les exempter de toute discipline budgétaire, allant même jusqu’à prévoir la création de 60 000 emplois dans le monde éducatif.

Moins d’un an avant l’échéance, en tirant au maximum sur les statistiques, seules 31 000 créations de postes figurent au budget de l’Education nationale. Et il ne s’agit encore que de figuration, les enseignants se plaignant amèrement de n’en pas voir la matérialisation dans leurs établissements13.

Que s’est-il passé ? D’abord, du fait de la pression démographique, de 2007 à 2016, 260 000 enfants supplémentaires seront scolarisés, rendant nécessaire l’affectation d’une partie des créations de postes au simple accueil de ces effectifs nouveaux.

Ensuite, le décompte englobe 3 067 personnels non enseignants (médecins scolaires, infirmiers…) ainsi que des emplois dans le supérieur et l’enseignement agricole.

Enfin et surtout, le chiffre officiel inclut les stagiaires et agents à temps partiel. Déduction faite de ceux-ci, ce ne sont que 21 513 postes enseignants en équivalent temps plein qui ont été créés, ce qui laisse très peu de chance à Hollande de remplir la promesse phare de son quinquennat et compense à peine l’évolution de la démographie scolaire.

A ces problèmes quantitatifs viennent en outre se greffer des difficultés qualitatives : les postes proposés ne sont pas tous pourvus du fait d’une insuffisance de candidatures dans certaines disciplines, comme les mathématiques ou l’allemand.

Il faut donc réduire les chiffres précédemment évoqués de 5 à 10 %. Une certaine désaffection touche aussi les concours du primaire.

Résultat : les syndicats enseignants sont dépités et même ulcérés par ces engagements en trompe-l’œil. Au SNES-FSU, Fabienne Bellin, spécialiste des questions de budget, a refait les calculs dans tous les sens : « Il manque environ 22 500 postes pour arriver aux 54 000 [60 000 moins les créations de postes dans le supérieur et l’enseignement agricole], ils n’y arriveront pas. En tout cas, pas dans le sens où les profs l’entendent, c’est-à-dire un poste créé = un enseignant supplémentaire sur le terrain. »

Et la cosecrétaire du SNES, Frédérique Rolet, de conclure : « Cette méthode Coué de dire que tout va bien et que tout ira bien… ce n’est pas crédible et agaçant au possible14. »

Heureusement, tout n’était pas perdu pour Hollande. Le léger mieux budgétaire dû à la baisse des taux d’intérêt et à la bienveillance de Bruxelles lui a permis de faire miroiter aux enseignants des augmentations de salaires avant les élections. A l’occasion des journées sur les réformes dans l’éducation, les 2 et 3 mai 2016, il a pu confirmer le projet d’augmentation des traitements des enseignants du premier degré.

« Nous travaillons avec les syndicats à un alignement » des primes perçues par les professeurs des écoles et ceux du second degré, a ajouté Najat Vallaud-Belkacem, sa ministre de l’Education nationale, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche.

Les professeurs des écoles vont ainsi obtenir une mise à niveau de leurs primes annuelles par rapport à celles des professeurs du second degré.

Tout cela ne fera pas oublier à quel point l’école française va mal. 100 000 à 150 000 élèves sortent chaque année du système éducatif sans la moindre formation.

Un tiers ne sait pas lire ou ne comprend pas ce qu’il lit. Un récent rapport établi par l’Unicef, le fonds des Nations unies pour l’enfance, résume cruellement la donne : sur une quarantaine de pays classés, la France est au treizième rang pour les inégalités de revenus… et parmi les trois derniers pour les inégalités d’éducation.

Pis encore : l’enquête PISA de l’OCDE révèle que la situation s’aggrave. Quant aux établissements d’enseignement supérieur, ils sont distancés dans les classements internationaux.

La grande politique de l’éducation, fondée sur des objectifs trafiqués, a généré plus de frustration chez les enseignants mais n’a aucunement permis d’améliorer les conditions de travail des premiers intéressés : élèves et étudiants.

La réforme du collège elle-même a fini par dresser à la rentrée 2016 les enseignants contre elle, en particulier le SNES-FSU, syndicat majoritaire – et pourtant à gauche – des professeurs du second degré, qui soutenait jusque-là la politique éducative menée par Hollande, Valls et Vallaud-Belkacem. Ce syndicat a exigé un « moratoire » et appelé à « la résistance pédagogique » en n’appliquant pas cette réforme « mal pensée »15.

Il faut dire que la ministre de l’Education avait d’autres chats à fouetter : polémiquer avec le pape François sur les études du « genre » dans les manuels scolaires16 ou imposer des aménagements d’horaires ruineux pour les collectivités locales qui ont dû les financer.



Peau de chagrin et peau de lapin :
la pseudo-libéralisation de l’économie et du marché du travail selon Macron/El Khomri

L’ambition était gigantesque : la « loi pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques », dite « loi Macron », promulguée et publiée au Journal officiel le vendredi 7 août 2015, devait carrément guérir la France de ses trois maux principaux : la « défiance », la « complexité » et le « corporatisme ».

En définitive, la montagne Macron a accouché de quelques souriceaux que la loi El Khomri n’a guère fait grossir, confrontée à une rébellion farouche des députés frondeurs et autres partis d’extrême gauche. Surtout, elle a servi de paravent à la seule mesure qui comptait aux yeux du pouvoir : la reprise des privatisations.

Soyons fair-play et saluons d’abord un des rares succès gouvernementaux, même s’il est encore trop tôt pour savoir s’il sera durable : l’ouverture de lignes nationales de cars à destination « des plus pauvres », qui pourraient ainsi « voyager facilement », selon le ministre de l’Economie.

Les débats parlementaires ont certes conduit à permettre des limitations, régions et départements pouvant interdire certaines lignes. Mais les besoins étaient tels, devant l’impéritie de la SNCF, que, six mois après la libéralisation du marché, l’activité qui partait de zéro connaissait un démarrage rapide avec l’ouverture de 148 lignes et le transport d’environ 800 000 passagers au 31 décembre 2015. Cinq compagnies desservent 75 villes, et 274 autocars assurent des liaisons quotidiennes.

Ce début prometteur mis à part, les autres réformes tant vantées confinent aux mesurettes, loin des immenses ambitions libéralisatrices. Tout d’abord, l’assouplissement du travail le dimanche et la nuit : le dispositif retenu laisse le choix aux élus de fixer le nombre de dimanches « entre 0 et 12 ». Hormis quelques zones dites internationales comme à Paris, Nice, Cannes et Deauville, les conseils municipaux auront la possibilité de restreindre la portée de la réforme, et, à Paris, Anne Hidalgo, socialiste, a manifesté son intention d’évoquer l’inconstitutionnalité de la dérogation dont la capitale fait l’objet.

Seul le BHV-Marais a obtenu les accords syndicaux nécessaires. Au regard de la concurrence à laquelle se livrent les grandes villes d’Europe en matière de shopping, la mesure est dérisoire.

L’assouplissement de la préparation au permis de conduire par un raccourcissement des délais et une réduction du nombre minimum d’heures de conduite est de l’ordre du symbolique. Les résultats des candidats aux premiers examens nouvelle mouture ont été catastrophiques, et l’obtention du précieux viatique plus difficile qu’auparavant.

La réforme des prud’hommes a été vidée de son contenu par la suppression du barème d’indemnités maximales en cas de licenciement, en fonction de l’ancienneté des salaires dans l’entreprise et de la taille de celle-ci.

Idem pour les règles de licenciement collectif modifiées par la loi El Khomri. Du plafonnement des indemnités prud’homales à la libéralisation du temps de travail des apprentis ou au forfait jour, le gouvernement a presque tout abandonné.

Pis encore, Manuel Valls a fini par accorder aux frondeurs socialistes une surtaxation des CDD au motif, auquel nul ne croit, qu’elle favorisera les recrutements en CDI. A l’origine, la loi El Khomri ambitionnait de transformer en profondeur un code du travail très volumineux qui constitue un redoutable frein à l’embauche.

La seule mesure potentiellement favorable aux recrutements, mais son effet sera en tout état de cause assez lent, est la substitution des accords d’entreprise aux accords de branche pour la négociation sur le temps de travail et la majoration des heures supplémentaires. Cette disposition permettra de sortir doucement des 35 heures par la concurrence entre entreprises. Cependant, la négociation sur les salaires reste essentiellement fixée au niveau de la branche.

Quant à la libéralisation des professions réglementées, elle s’est surtout traduite par une révision absconse des grilles tarifaires et l’introduction d’un système de remises fixes possibles pour les jeunes huissiers, notaires et mandataires judiciaires. Celui-ci ne sera pas en mesure de les aider à briser la domination des anciens.

En vérité, plus discrètement mais plus fondamentalement, la loi Macron a autorisé 5 à 10 milliards d’euros de cessions d’actifs.

S’il s’agissait de faire passer en douce un programme de privatisations dont il avait honte, le gouvernement ne s’y serait pas pris autrement. Sont notamment concernés ADP, Airbus, Safran, Renault, GDF, Dexia et Orange.

Grâce à ces ventes, l’Etat va pouvoir afficher artificiellement une baisse de son endettement pour faire croire qu’il tient ses objectifs de réduction des déficits et des dépenses publiques. Mais il s’agit d’un fusil à un coup qui ne pourra plus guère tirer après 2017.

De toutes ces simagrées, les Français peuvent de nouveau garder un goût amer. Ceux qui attendent une vraie réforme de la bureaucratie qui étouffe la France ne voient rien venir. Et ceux qui se gargarisent de la défense du service public et autres formules pour dissimuler leur corporatisme trouvent matière à s’inquiéter. Une fois encore, le pouvoir s’est perdu dans ses propres manœuvres.



Droits à la retraite :
manipulation à vie

Tout comme pour la fiscalité, le caractère hautement technique des questions de retraite a fait les délices de Hollande qui a pu s’en donner à cœur joie pour tenter d’égarer l’opinion.

Parfait symbole de cette manipulation, la rencontre organisée le 29 octobre 2015 avec dame Lucette Brochet, retraitée de son état et véritable mamie iconique, que le président de la République visita chez elle dans une volonté proclamée d’aller « au contact des citoyens ordinaires ». Merci pour eux.

Il y reçut un accueil chaleureux avec café et bouquet de fleurs dans une ambiance détendue que les médias purent largement populariser. Un vrai conte d’effets.

Mais, dès le lundi qui suivit, la chère Lucette se confiait à BFMTV : « Une dame de la mairie est venue avant pour faire mon ménage… puis des gens de l’Elysée sont venus pour me poser des questions, pour savoir ce que je devais dire et ne pas dire. »

La mairie avait tout organisé : le bouquet de fleurs en premier plan, les chaises apportées pour permettre à tout le monde de s’asseoir, le ménage, café préparé le matin même et conservé dans une Thermos, service à thé…

Cette mise en scène est un bon aperçu des circonvolutions et manipulations présidentielles sur le sujet des retraites.

Après avoir fait miroiter une abrogation des réformes mises en place par la droite à partir de 2010, il s’était énigmatiquement exprimé dans son programme en affirmant vouloir « revenir immédiatement à la retraite à 60 ans à taux plein pour ceux qui ont cotisé la totalité de leurs annuités ». Restait à définir ce qu’était la cotisation pour la « totalité de leurs annuités ».

Comme Hollande a finalement repris les règles posées par Fillon, avec un allongement progressif de la durée de cotisation, la promesse ne se traduisait par aucune amélioration concrète pour l’écrasante majorité des salariés.

Hollande, pour donner le change, se contenta d’améliorer le dispositif dit des « carrières longues » qui ouvre le droit à un départ à taux plein à ceux qui ont commencé à travailler à 18 et 19 ans et plus seulement à 17 ans. Tous ceux qui espéraient revenir à la règle du taux plein à 60 ans en étaient dépités.

Quant aux carrières longues, sachant qu’un grand nombre des intéressés étaient des fonctionnaires ayant commencé leur vie professionnelle en école de formation, notamment les enseignants, la clientèle présidentielle était la première satisfaite.

Mais c’était encore compter sans une fois ce reliquat de rouerie qui caractérise en permanence l’action présidentielle. Car il était tentant de reprendre d’une autre main, celle de la fiscalité ou des accords interprofessionnels, les maigres avantages donnés de l’autre.

L’une des pires atteintes aux pensions des Français a été perpétrée contre les droits des cadres du privé, cible favorite de Hollande pour cause de « mal-votance ».

La réforme des retraites complémentaires Agirc-Arrco adoptée fin 2015 est en effet synonyme de pertes conséquentes pour ces futurs retraités. En théorie, elle devait sauver le système en créant un bonus-malus pour inciter les salariés du privé à travailler plus longtemps.

Concrètement, un employé qui part à la retraite dès qu’il a assez cotisé au régime de base voit sa pension complémentaire baisser de 10 % pendant trois ans. A l’inverse, plus il continue à travailler après l’âge légal, moins sa pension est réduite. Selon les proclamations initiales du Conseil d’orientation des retraites, organisme paragouvernemental, l’impact de la réforme devait être très léger.

Une simulation plus fine effectuée en avril 2016, soit six mois après l’adoption des mesures, montre une situation très différente17. Par exemple, un cadre né en 1959 et qui souhaite partir à la retraite dès l’âge légal perdra environ 14,5 % de sa pension complémentaire. S’il continue à travailler pour éviter le malus, il perdra quand même 4,5 % de pension, loin des promesses et calculs initiaux.

Au fil des générations, le manque à gagner sera d’ailleurs de plus en plus important. Les cadres nés en 1990 pourront perdre entre 8 et 17 % du montant de leur retraite complémentaire.

Enfin, si jusqu’à présent la première pension de retraite d’un salarié n’était jamais inférieure à deux tiers de son dernier salaire, ce seuil pourrait être passé d’ici quinze à vingt ans.

Par ailleurs, les braves salariés ayant cru aux promesses socialistes ont eu droit successivement au report de la date d’ajustement des pensions sur les prix du 1er avril au 1er octobre, à la fiscalisation de la part de 10 % attribuée aux retraités qui ont eu trois enfants, au gel des hausses des retraites complémentaires désindexées des prix en 2013, 2014, 2015, et enfin aux dispositions de l’article 17 de la loi sur le financement de la Sécurité sociale pour 2013 qui a créé une contribution au taux de 0,3 % assise sur les avantages de retraite et d’invalidité ainsi que sur les allocations de préretraite servies à compter du 1er avril 2013.

C’est donc bien légitimement qu’ils ont pu se sentir floués.



Fonctionnaires dupés,
fonctionnaires cajolés

On a vu ce qu’il fallait penser des créations d’emplois dans l’Education nationale. Si l’on tient compte des suppressions conduites dans d’autres ministères, le nombre d’employés de l’Etat, sous Hollande, a d’abord baissé légèrement alors que la promesse électorale était à sa « stabilisation ».

Sous Sarkozy, la réduction des effectifs avait atteint 85 000 unités en raison de la révision générale des politiques publiques (RGPP), bien loin toutefois des 150 000 proclamés par l’ancien président. Hollande a fait le contraire : il a sous-estimé le recul des effectifs sous son mandat quand Sarkozy le surestimait, ce qui correspondait dans chaque cas à la volonté de se prévaloir de résultats en deçà de leurs annonces.

Au début, ce mouvement de recul continu a été soigneusement dissimulé par le nouveau pouvoir dont le discours a suivi une géométrie variable selon l’interlocuteur et le moment.

En 2012, Najat Vallaud-Belkacem, alors porte-parole du gouvernement, avait déjà eu une formulation particulièrement ambiguë : « A partir du moment où nous interrogeons la pertinence des politiques publiques, s’il apparaît qu’il vaut mieux se recentrer sur quelques politiques publiques phares et laisser de côté d’autres qui apparaissent moins utiles, cela aura des conséquences, évidemment, en termes de gestion du personnel. Nous nous refusons à nous fixer des objectifs fixés à l’aveugle [sic]18. »

En mars 2013, le Premier ministre Jean-Marc Ayrault ne garantit plus la stabilité du nombre de fonctionnaires en affirmant dans Les Echos que « les arbitrages ne sont pas encore rendus » sur cette question.

Finalement, son successeur Manuel Valls confirme le 16 avril 2014 la poursuite de la baisse « sarkozienne » des effectifs de la fonction publique dans la plupart des ministères, sauf dans l’Education nationale, la police et la justice, mais sans dire si la stabilité resterait la règle. Le gouvernement veut la « rationalisation des agences de l’Etat », mais le Premier ministre n’a pas donné de détails sur les suppressions, fusions ou réductions d’effectifs à venir.

En réalité, le 28 mai 2014, la Cour des comptes révèle que 7 172 postes de fonctionnaires ont été supprimés ou non renouvelés en 2013.

En juillet 2015, un document de la rapporteuse du budget à l’Assemblée nationale, Valérie Rabault (PS), indique que les objectifs d’embauches de fonctionnaires ne sont pas atteints. 50 000 postes de fonctionnaires d’Etat seraient vacants.

Fin 2014, « près de 13 300 enseignants, mais aussi 5 000 militaires et 4 300 policiers manquaient à l’appel par rapport aux effectifs inscrits dans la loi de finances votée par le Parlement ».

Mais ce n’était pas fini : la volte-face a soudain repris fin 2015 ! Il faut dire que les élections approchent. Dans la foulée des attentats du 13 novembre 2015, François Hollande déclare que « le pacte de sécurité prime sur le pacte de stabilité ».

Le nombre de postes dans les secteurs dits régaliens (police, magistrature et armées) doit être accru, quitte à ce qu’il y ait un peu plus d’agents à la fin du quinquennat qu’au début de celui-ci.

De toutes les manières, les effectifs de la fonction publique d’Etat agissent comme un leurre. Les autres fonctions publiques ont continué à recruter de plus belle, anéantissant les efforts proclamés de la droite et les hypocrites initiatives de la gauche.

Au total, près de 300 000 emplois ont été créés sous Sarkozy, les collectivités locales, très majoritairement à gauche, s’en donnant à cœur joie dans l’embauche clientéliste. Sous Hollande, le mouvement s’est naturellement poursuivi à raison de 30 000 emplois par an en moyenne.

Cette situation est d’autant plus gênante qu’elle se fait au détriment du secteur privé.

Fin 2015, on apprenait ainsi qu’en 2014 la France avait recruté plus de 40 000 agents publics et supprimé 74 000 postes dans le privé. A titre de comparaison, l’Allemagne a créé 129 000 emplois salariés privés la même année.

Ces évolutions pour le moins sinueuses finissent naturellement par désorienter puis irriter les fonctionnaires autant que les contribuables. Elles ont été rendues plus obscures encore par la politique en matière de rémunération de la fonction publique.

Officiellement, le gouvernement s’est tenu au gel des rémunérations en ne revalorisant pas le point d’indice de traitement des fonctionnaires jusqu’en 2016.

Mais, comme sous Sarkozy du reste, cela ne signifiait pas que les rémunérations étaient gelées puisque, du fait de l’accroissement de leur ancienneté, des reclassements et promotions, la rétribution moyenne des fonctionnaires augmentait spontanément. En 2014, la masse salariale des agents de l’Etat représentait 120,8 milliards d’euros, soit près de 40 % du budget.

En y ajoutant les deux autres fonctions publiques – territoriale et hospitalière – ainsi que les agents des opérateurs de l’Etat, les dépenses de personnel atteignent 278 milliards d’euros, soit 22,7 % de la dépense publique et 13 % du produit intérieur brut.

« Mécaniquement », en dépit donc des mesures prises ces dernières années telles que la stabilisation des effectifs, le gel du point d’indice ou quelques réductions de mesures catégorielles, la progression de la masse salariale est d’environ 700 millions d’euros par an.

La loi de programmation des finances publiques 2014-2019 prévoit de contenir cette progression à 250 millions. Cela implique d’identifier chaque année 450 millions d’euros d’économies supplémentaires.

Las ! Ce n’était de nouveau que jeu de dupes. Pour caresser les fonctionnaires dans le sens du poil, le jour de carence en cas d’absence adopté par la droite a été supprimé par Marylise Lebranchu, se traduisant très vite par une remontée de l’absentéisme.

Puis, dans un souci électoraliste évident, Hollande a décidé de renoncer au gel du point d’indice et de procéder à une augmentation en deux temps : +0,6 % au 1er juillet 2016, et +0,6 % au 1er février 2017. Les 7 milliards d’euros économisés depuis 2010 vont donc rapidement être amputés d’un tiers, par une dépense supplémentaire de 2,4 milliards d’euros bruts – incluant les cotisations des employeurs publics – soudain budgétée.

Et encore, c’est compter sans le protocole sur les parcours professionnels, carrières et rémunérations (PPCR), présenté au début de l’automne 2015. Bref, François Hollande parle de rigueur tout en lâchant du lest, mais de manière trop faible pour que les fonctionnaires en ressentent les effets réels. De nouveau, dans ce domaine comme dans tous les autres, les subterfuges du pouvoir « hollandais » désarçonnent et mécontentent, le sentiment d’un lent déclin de la France accompagnant la désagréable sensation d’être manipulé.

Un pays ne se dirige pas comme un parti ni comme un département. Les Français auraient dû être plus méfiants.

Alors que la Corrèze était déjà le département le plus endetté de France, François Hollande n’avait pas hésité à y lancer le plan « Ordicollège », un portable offert à tous les élèves de 5e, 4e et 3e… et un iPad pour les 6e, une opération coûteuse rapidement considérée comme de la poudre aux yeux19.

Ses défauts personnels ont été accentués par la fonction présidentielle plus qu’elle ne les a corrigés. François Hollande s’est servi des pouvoirs du chef de l’Etat pour paralyser le jeu politique plus que pour le faire évoluer. Cherchant à égarer ses adversaires, il s’est lui-même fourvoyé.
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Ce qui nous tue le rend plus fort

Oublions un temps les coups de coude et coups de pelle de notre fossoyeur, et décryptons la logique profonde de son « action ». De quelque manière qu’on envisage ses résultats, il apparaît que, pour tenter de se maintenir en place, François Hollande a fait des choix politiques et économiques qui figent la France dans une logique de déclin. Pour paraphraser Nietzsche, ce qui nous tue le rend plus fort, ou du moins le perpétue. Et c’est notamment par la dette, ce résumé de notre affaiblissement, que son rôle néfaste se fait sentir.

L’Europe ou l’envers de la dette

Une des trahisons les plus rapides de François Hollande fut l’abandon de sa promesse de campagne de renégocier le pacte de stabilité européen. Il fit en cela comme la plupart des autres dirigeants français avant lui, roulant des mécaniques au moment des campagnes mais tétanisés à l’idée d’affronter sérieusement Bruxelles, Francfort et Berlin.

François Hollande y substitua une tactique de contournement et de louvoiement qui a abouti à une situation malsaine et paradoxale où la Banque centrale européenne, en particulier son président Mario Draghi, est devenue la vraie maîtresse de notre politique économique, cantonnant les gouvernements à un simple rôle de figuration.

Il est utile de résumer les grandes étapes de cette usurpation de souveraineté, à laquelle François Hollande a consenti par faiblesse, tant elle conditionne désormais notre destin économique et politique.

Tout a commencé, comme d’habitude, par des grandes proclamations vertueuses.

Lors d’un sommet du 9 décembre 2011, les Etats européens, mis à part le Royaume-Uni, s’étaient engagés dans la négociation d’un nouveau traité renforçant la discipline budgétaire.

Après d’intenses négociations, il fut signé le 2 mars 2012, et il est entré en vigueur en 2013. Ses principales dispositions concernaient l’adoption d’une « règle d’or » : le principe de l’équilibre ou de l’excédent des budgets des administrations publiques est affirmé, la limite du déficit structurel autorisé est portée de 1 % à 0,5 %, pour l’« objectif à moyen terme » que chaque pays de l’Union européenne se fixe. Il s’agit du déficit corrigé des variations conjoncturelles. Deux exceptions sont posées : les circonstances exceptionnelles sur lesquelles le gouvernement n’a pas de prise, d’une part ; les Etats dont la dette publique est inférieure à 60 % du PIB peuvent avoir un déficit structurel de 1 %, d’autre part.

De manière nouvelle et plus spectaculaire, la Cour de justice de l’Union européenne peut être saisie, dans un premier temps, par un Etat qui estimerait qu’un autre n’a pas introduit cette règle budgétaire dans son droit national et, dans un second temps, prononcer des sanctions financières si ses prescriptions ne sont pas suivies.

Durant la campagne électorale de 2012, François Hollande avait donné dans la forfanterie. Tout en déclarant vouloir renégocier ce pacte, il avait proclamé que la France reviendrait rapidement, par sa seule discipline, à des niveaux de dette et de déficit compatibles avec ses engagements.

Sa neuvième proposition, parmi les 60 formulées, allait même jusqu’à revendiquer : « Le déficit public sera réduit à 3 % du produit intérieur brut en 2013. Je rétablirai l’équilibre budgétaire en fin de mandat. »

Force est de constater que tel ne fut pas le cas. En réalité, François Hollande a constamment remis les engagements pris devant la Commission européenne à plus tard, et cette dernière, apeurée devant la perspective de provoquer une crise politique avec Paris qui contaminerait l’ensemble de l’Union, a constamment fait semblant de croire à ces promesses, en acceptant que soit différé le redressement des finances publiques.

C’est dans ce double reniement et cette peur mutuelle que la Banque centrale européenne s’est engouffrée pour désormais prendre le pouvoir.

Au début, évaluant mal la gravité du ralentissement de l’activité et emporté par l’élan des promesses de campagne, le gouvernement français tenta de maintenir la fiction du redressement des comptes publics. En Conseil des ministres, Jean-Marc Ayrault confirma la promesse d’un déficit à 3 % du PIB pour l’année à venir, le 22 août 2012.

Ce n’est que le 12 février 2013 que le désormais tristement célèbre Jérôme Cahuzac admit qu’il serait « très difficile » d’atteindre l’objectif officiel. François Hollande y renonça le 19 février 2013 tout en envoyant aussitôt un nouveau leurre pour 2014 et les années qui devaient suivre1.

Fier-à-bras, il déclarait : « Ne rien céder par rapport aux obligations de la France sur le sujet, malgré l’abandon progressif de l’ambition d’atteindre les 3 % de déficit en 2013. Nous maîtrisons la dépense publique, et donc c’est là-dessus que nous nous engagerons, et c’est la discussion qui est en cours avec la Commission européenne, les résultats seront connus à l’occasion du sommet du mois de juin. »

Bonne fille, la Commission européenne fit mine d’y prêter foi et accorda un délai de deux ans pour que la France se mette en conformité avec les critères de Maastricht, décision saluée par François Hollande. Cette entente cordiale ne dura guère, puisque Bruxelles s’émut rapidement d’un déficit à 3,8 % en 2014, et 3,7 % en 2015. Quatre mois plus tard, ces prévisions étaient de nouveau augmentées de 0,2 %, ce qui entraînait un report à 2016, au mieux, de l’objectif français, et ce qui valut à Paris un avertissement officiel.

Dans l’intervalle, Michel Sapin et Arnaud Montebourg se contredisaient, ce dernier déclarant que « la question des comptes publics est […] accessoire par rapport à la croissance ». Après 2013 et 2014, les déficits furent donc revus à la hausse pour 2015 et 2016, l’objectif d’un équilibre avant la fin du mandat devenant totalement inatteignable.

Le seul engagement crédible était désormais celui d’une impasse budgétaire à moins de 3 % avant la fin du mandat, avec cinq ans de retard au minimum. Finalement, le 10 septembre 2014, lors d’une conférence de presse, Michel Sapin annonça que le déficit atteindrait 4,4 % de PIB en 20142.

Toujours étrangement complaisante, la Commission de Bruxelles, le 11 mars 2015, donna alors un troisième délai consécutif à la France, malgré les nombreux partisans de mesures de sanctions immédiates.

Le 5 novembre 2015, dans ses prévisions économiques, la Commission européenne prévoyait un déficit de 3,3 % en 2017 pour la France, là où le gouvernement avançait un objectif de 2,7 %. Est-il utile de rappeler qu’en début de mandat François Hollande avait annoncé un équilibre budgétaire complet à compter de 2015 ?

Et c’était encore sans tenir compte des attentats du 13 novembre 2015 qui permirent au président français de juger soudain le « pacte de sécurité » plus important que tout.

Que s’est-il donc passé en réalité depuis 2012 ?

François Hollande ne croit guère – c’est paradoxal pour un homme prétendument de gauche – à l’influence de la politique économique sur l’activité. Il rejoint d’ailleurs en cela un Jacques Chirac pour qui la croissance « ça va, ça vient ». Il faut y voir une vieille tradition de la classe dirigeante française, émanation de l’aristocratie terrienne, qui se soucie peu d’industrie et pour qui les fluctuations économiques sont des sortes d’aléas climatiques.

François Hollande pensait au moment de son élection que la reprise interviendrait plus fortement et plus rapidement. Bénéficiant d’une situation favorable sur les taux d’intérêt et le prix des matières premières, il a décidé de ne faire d’efforts budgétaires qu’a minima, concentrant les augmentations d’impôt sur ceux qui ne votent pas pour lui et réduisant essentiellement les dépenses d’investissement et les transferts aux collectivités locales.

Comme cela n’a pas suffi, avec l’aide d’un Pierre Moscovici opportunément exfiltré comme commissaire européen à Bruxelles, il s’est arrangé pour accréditer l’idée que le climat social en France était à ce point préinsurrectionnel que le risque était grand de voir notre pays entraîner toute l’Europe vers le chaos.

Cette idée se répandait d’autant plus facilement qu’elle recelait une part de vérité, et l’on vit ainsi l’influent hebdomadaire anglais The Economist titrer : « France, la bombe à retardement au cœur de l’Europe », avec des baguettes de pain et un béret entourant des explosifs.

Il faut comprendre les bureaucrates de Bruxelles, car c’est un point essentiel pour évaluer l’origine de nos désordres : la fin de l’Union serait celle de leurs rentes douillettes et de leurs salaires mirobolants. François Hollande et ses préposés ont réalisé depuis belle lurette que Bruxelles est un tigre de papier.

Un sommet de connivence goguenarde a d’ailleurs été atteint par Pierre Moscovici début juin 2016 : « Je suis confiant. Le président de la République, que j’ai vu lundi, m’a assuré que la France sera en dessous des 3 % : une parole présidentielle, ça compte3 », a-t-il déclaré sans rire aux journalistes.

La crise grecque a d’ailleurs puissamment aidé « Pervers Pépère » dans son chantage discret. Ce fut une véritable tragi-comédie théâtralisée. Ce spectacle a toutefois un prix de billet d’entrée colossal : depuis 2010, ce ne sont pas moins de 250 milliards d’euros qui ont été prêtés ou donnés à Athènes, et il est hautement probable que ses créanciers ne voient jamais la couleur de leur argent en retour.

Que s’est-il passé ? La panique financière de 2008 a frappé de plein fouet ce pays éreinté par le clientélisme de ses politiciens et le goût pour la fraude qu’il a fait prospérer ; une sorte de France en pire.

La dette publique y atteignait déjà 112 % du PIB en 2008 pour monter à 148 % en 2010. Le 23 avril 2010, alors que l’inquiétude grandissait sur les marchés, la Grèce obtenait en supplément 80 milliards de crédits de l’Union européenne et 30 milliards du FMI.

Pour tenter de calmer les banquiers du monde entier, qui craignaient une contagion à toute l’Europe du Sud, les tabous européens ont alors volé en éclats : un énorme fonds de stabilisation de 750 milliards d’euros a été mis en place ; la Commission européenne était autorisée à emprunter 60 milliards d’euros, 440 milliards étaient apportés par les Etats et 250 milliards par le FMI.

Le 10 mai suivant, la BCE a décidé ce qui était encore inconcevable quelques semaines plus tôt : permettre aux banques centrales de la zone d’acheter de la dette publique et de la dette privée sur les marchés secondaires.

Mais cela n’a pas suffi, et la persistance d’un cours surévalué de l’euro a empêché tout regain de compétitivité des entreprises grecques. En 2013, après un début de reflux, la dette atteignait derechef 175 % du PIB.

Début 2015, après avoir remporté des élections législatives sur un programme nationaliste, un Premier ministre gauchisant, Tsípras, issu du mouvement Syriza, flanqué d’un professeur d’économie hostile à l’euro, Varoufákis, a soudain fait mine de casser la baraque si on le forçait à poursuivre la politique dite d’austérité.

Après quelques morceaux d’anthologie, notamment un référendum en juin et la démission surprise de Varoufákis, Tsípras a en apparence cédé au diktat de la troïka, c’est-à-dire de la Commission européenne, du FMI et de la Banque centrale européenne. Par-delà les techniques utilisées, il ne faut pourtant retenir qu’une chose : ce sont les Européens qui ont en réalité reculé. Tsípras n’a payé et ne paiera qu’avec de l’argent qu’ils lui apporteront.

Ainsi, le dernier plan en date pour éviter le Grexit remonte à mai 2016 où, après une nouvelle négociation marathon – c’est le cas de le dire –, les ministres des Finances européens ont donné leur aval au déblocage de 10,3 milliards d’euros supplémentaires.

Cet argent frais a permis à l’Etat grec de rembourser les factures impayées accumulées et de faire face à une échéance de remboursement de quelque 2,2 milliards à la Banque centrale européenne (BCE) qui l’attendait le 20 juillet suivant.

En violation de son traité constitutif, la BCE a alors inscrit le règlement de la crise grecque dans sa politique de la planche à billets afin de se transformer en prêteur final de tout ce petit monde.

Pour comprendre l’architecture générale de cet édifice du mensonge, il faut nous attarder un peu sur le cas de Mario Draghi, de la Banque centrale qu’il préside et de la politique d’assouplissement quantitatif qu’il conduit depuis 2012.

Pour éviter l’effondrement de l’Euroland, c’est-à-dire des pays européens ayant adopté l’euro, ce banquier italien qui a fait l’essentiel de sa carrière dans le privé chez Goldman Sachs a dû se résoudre, depuis bientôt quatre ans, à faire tourner la planche à billets en rachetant d’abord 30 milliards d’euros de dette publique et privée par mois, puis 60 milliards puis 80 milliards depuis février 2016.

Cette augmentation constante démontre à elle seule qu’il s’agit d’une sorte d’ogre insatiable qui réclame des quantités de plus en plus importantes de liquidités.

C’est bien cette politique qui a permis le reflux des taux d’intérêt qui lui-même a desserré le licou qui asphyxiait l’économie européenne en général et française en particulier. Ce virage à 180 degrés s’est fait en violation flagrante des traités qui instituent la BCE. Voulant être une sorte de Bundesbank bis, la BCE devait au départ refuser toute monétisation des dettes publiques.

Draghi s’est confortablement assis sur cet interdit avec la complicité de la Cour de l’Union européenne de justice (CJUE) qui a jugé, sur une question posée par les juges constitutionnels allemands, qu’il n’y avait pas là trahison de son mandat. La CJUE est parvenue à cette conclusion au terme d’un raisonnement filandreux où elle considère que le rachat de dettes sur le marché secondaire, celui de l’occasion en quelque sorte, n’équivaut pas au rachat direct de dettes aux Etats.

En obtenant par ce chantage une aide salutaire, les gouvernements européens en général et le gouvernement français en particulier se mettent dans la main du président de la BCE et de son conseil, qui peuvent du jour au lendemain, contraints ou non, décider de changer de politique.

On injecte des doses de morphine, mais l’infection n’est en rien guérie, car l’origine profonde du mal demeure : un niveau de l’euro surévalué pour les pays dits du Sud.

Contrairement à une croyance généralement répandue, la France et les pays méditerranéens sont en effet entrés dans la zone euro avec des parités qui les handicapaient4.

De plus, les Allemands n’ont pas vraiment joué le jeu de la concurrence non faussée puisqu’ils ont beaucoup sous-traité la fabrication de produits « made in Germany » dans des pays d’Europe de l’Est qui n’étaient pas handicapés par le niveau de la monnaie unique5.

Certes, ils ont su faire des efforts de rationalisation de leur secteur public et de maîtrise de leurs coûts salariaux que nous n’avons pas voulu faire. Ce fut notamment le cas lorsque Gerhard Schröder, chancelier social-démocrate, réussit à faire baisser le coût du travail grâce aux réformes dites « Hartz ».

Mais il est évident qu’il est plus difficile de réformer quand on a aux pieds le boulet d’une politique de change inadaptée qui plombe nos entreprises, en particulier nos PME. La dette publique est donc apparue, au fil des ans, comme le lubrifiant, le narcotique, l’antalgique d’un mal profond qui continue de prospérer d’autant plus sourdement qu’on en ressent moins la douleur.

La captation du pouvoir par les banquiers centraux depuis 2008 dans le monde et particulièrement depuis 2012 en Europe nous a conduits dans une impasse où la croissance sans cesse promise par la baisse des taux d’intérêt ne revient pas ou alors très mollement dans les pays du sud de l’Europe.

Dans quel guêpier l’Europe s’est-elle fourrée, suivant du reste les mauvais exemples japonais ou américain ?

D’une part, comme l’assouplissement quantitatif bénéficie essentiellement aux grandes corporations – Etats et banques –, il ne vient que peu au secours des PME et des structures innovantes.

Il faut garder à l’esprit que les petites et moyennes entreprises représentent 93 % des sociétés européennes et emploient deux tiers des salariés du continent qui sont donc les parents pauvres du quantitative easing.

D’autre part, puisque les principaux concurrents des entreprises européennes se voient offrir les mêmes facilités, une logique de baisse des prix et de concurrence exacerbée entre des structures opérant sur des marchés déjà mûrs se met en place. C’est sans doute l’explication de ce paradoxe étrange où l’on voit la création monétaire conduire à une baisse des prix.

Au passage, les pays qui sont à l’écart de ce festin monétaire, souvent des exportateurs de matières premières, subissent un ralentissement économique qui a accentué la pression migratoire. Tous les problèmes sont liés…

Enfin, comme les résultats tardent à venir, les pays qui le peuvent, en particulier la Chine, font tout pour dévaloriser leurs devises. Ainsi, une situation de dévaluation compétitive apparaît nonobstant l’usage de la planche à billets. L’efficacité du quantitative easing est donc de plus en plus remise en cause.

Ce qui a paradoxalement conduit ses promoteurs à y recourir davantage, selon le principe dogmatique bien connu que, moins une idée est efficace, plus ses échecs sont attribués à son insuffisante mise en œuvre.

Le 10 mars 2016, Mario Draghi a donc dû passer à la vitesse supérieure6. Deux mesures ont été prises. D’abord, l’élargissement à la dette privée des rachats d’actifs. Soit directement, soit par l’intermédiaire de la Banque européenne d’investissement, la BCE a ainsi décidé de se substituer aux banques commerciales, reconnaissant que le truchement de ces dernières n’est pas efficace. Ensuite, en prêtant à long terme aux banques, pour une durée allant jusqu’à quatre ans.

Las ! Les vices de fabrication du système monétaire européen perdurent. En agissant ainsi, Draghi a certes soutenu les marchés financiers. Mais il a aussi provoqué un redressement du taux de change de l’euro qui annihile les effets bénéfiques du crédit pour les entreprises exportatrices.

Or, ce qui compte en dernière analyse, ce sont les carnets de commande et donc le niveau de la demande finale, toujours en berne précisément du fait de la course au moins-disant en matière de taux de change.

De plus, à force d’annonces contredites par les décisions ultérieures, la crédibilité de la BCE finit par s’éroder. Comment croire Mario Draghi qui promet que les taux ne reculeront plus quand, par deux fois, il s’est déjugé sur la question ? Il semble bien que le mal « hollandais » ait fini par corrompre le président de la BCE. Ces deux-là étaient faits pour s’entendre, ou du moins toucher leurs antennes.

Du reste, Mario Draghi doit compter sur l’inquiétude grandissante de tous ceux qui se demandent s’il n’a pas entraîné l’Euroland dans une voie funeste qui le conduira à la ruine.

Les critiques les plus vives viennent naturellement d’Allemagne. A mesure que les taux d’intérêt de la BCE se rapprochent du niveau zéro, voire deviennent négatifs, les rendements versés aux épargnants allemands se ratatinent. 37 % de leurs économies sont placés dans des comptes en banque, et ils ne perçoivent plus qu’un intérêt de 0,03 % l’an. Autant dire rien.

Le seul aspect positif de la politique de Mario Draghi pour les Allemands est la hausse des prix de l’immobilier qu’elle entraîne, à la condition bien sûr d’être ou d’espérer devenir propriétaire, ce qui n’est pas le cas pour tout le monde, en particulier chez les jeunes.

Il ne faut donc pas s’étonner de la montée en puissance des récriminations contre la BCE outre-Rhin.

Il y a d’abord la Bundesbank, en opposition à Draghi au sein du Conseil des gouverneurs de la BCE. Il y a aussi Wolfgang Schäuble, le ministre fédéral des Finances. Le 10 avril 2016, prononçant un discours après avoir reçu un prix pour son engagement dans le « redressement des finances publiques et ses efforts pour le développement du principe de responsabilité dans la zone euro », il s’est laissé aller à de vives critiques contre la BCE.

Réclamant la fin de la politique d’assouplissement quantitatif et de taux bas, il a annoncé avoir tenté d’entraîner dans son sillage le secrétaire d’Etat américain au Trésor, Jacob Lew : « Vous devez encourager la Réserve fédérale et nous devons, de notre part, encourager la BCE […] à sortir de cette politique7. »

Parallèlement, dans le Welt am Sonntag du dimanche 11 avril 2016, le ministre fédéral des Transports, Alexander Dobrindt, lui aussi membre de la CSU bavaroise, déplore la « politique à haut risque de la BCE qui produit un trou béant dans les systèmes de retraites ».

Et le vice-président du groupe parlementaire de la CDU, Michael Fuchs, de prévenir que son parti va aller plus loin dans la protestation en affirmant « [qu’ils] ne cri[ent] pas encore assez fort ».

Le même Welt am Sonntag publiait une étude de la DZ Bank, la banque « centrale » des banques mutualistes allemandes, les plus remontées contre la politique de la BCE, estimant que, depuis 2010, l’épargnant allemand a perdu 200 milliards d’euros en raison de la baisse des taux, soit « 2 450 euros de moins dans les poches des Allemands ».

Tous attribuent à la BCE une grosse part de responsabilité dans la montée de l’extrême droite en Allemagne. Wolfgang Schäuble : « Mario Draghi peut être fier : la moitié du résultat électoral de l’AfD [Alternative für Deutschland] peut être le fruit de sa politique monétaire. »

C’est certainement oublier ou au moins se dédouaner à bon compte de l’énorme impact des ratés de la politique migratoire d’Angela Merkel. Mais cela recèle à coup sûr une part de vérité.

Enfin, la fragilité du système financier allemand que la crise de la Deutsche Bank a révélée a ajouté son lot d’inquiétude à cette montée du sentiment hostile à Draghi.

Pour l’heure, la traduction de ce courroux est essentiellement médiatique et politique. Là où le bât blesse, c’est qu’il peut également devenir juridique et donc contraignant.

En juin 2015, la Cour européenne de justice a conforté la BCE en jugeant que l’Outright Monetary Transactions (OMT), nom savant du rachat d’obligations par la BCE, relevait bien de la politique monétaire à part entière et n’était pas assimilable à une mesure de politique économique.

Mais l’affaire est de nouveau repartie devant les juges de Karlsruhe et risque à tout moment d’être relancée par les nouvelles mesures adoptées en mars 2016, par lesquelles la BCE devient non seulement régulateur mais véritable banquier des Etats et même des entreprises privées.

Ce scepticisme allemand vis-à-vis de la BCE n’a bien sûr pas cours à Paris.

Hollande, dans toute cette affaire, a trouvé la confirmation d’une faiblesse des institutions communautaires dont il a usé et abusé.

On l’a même entendu, au plus fort de la crise grecque, en juin 2015, se réjouir d’avoir mis à la disposition du gouvernement d’Athènes le seul produit d’exportation que notre administration est encore capable de fournir sur les marchés internationaux : des fonctionnaires du Trésor chargés d’apprendre aux Grecs le langage de Bruxelles, en bref l’art et la manière de faire semblant de payer sans rien débourser.

En octobre 2015, il s’est gobergé de la « longue nuit » de négociation du 13 juillet de la même année, où il aurait joué le « premier rôle » selon ses proches. « Si j’ai été aussi insistant, aussi convaincant, c’est car j’avais conscience que se jouait là bien plus que la place de la Grèce dans l’Europe mais l’avenir de l’Europe8 », s’est-il ainsi prévalu sans fard.

Sans aucune vergogne, Hollande se sert depuis 2014 de la politique de la BCE pour maintenir en l’état l’énorme boursouflure bureaucratique nommée « modèle social français » qui fait vivre nombre de ses électeurs. La politique de la BCE lui a permis de gagner quelques années.

Il a pu mentir effrontément aux institutions communautaires au sujet de la situation budgétaire de la France et des efforts de redressement opérés.

Ainsi, déduction faite des contributions aux budgets communautaires et des investissements exceptionnels qui avaient grevé le budget 2014 et faussé la base de comparaison, le déficit pour 2015 n’a pas été réduit de 15 milliards mais de 300 millions d’euros seulement, comme l’a révélé la Cour des comptes en mai 2016.

Ce qui nous conduit à dresser un bilan plus fouillé de la situation financière de l’Etat après un mandat mou-présidentiel.



La France, ou la dette à l’envers :
comment François Hollande a gaspillé l’argent des cadeaux faits par Draghi

Nous avons déjà dit, à travers l’exemple de la seule fiscalité des entreprises, comment le gouvernement a virevolté sur les questions budgétaires. Le jeu de bonneteau permanent auquel s’est livré Mou-Président, augmentant la fiscalité, les dépenses et l’endettement pour pouvoir ensuite prétendre les réduire par la seule annonce d’un léger reflux est caractéristique de la méthode mensongère appliquée avec constance par le pouvoir.

Mais l’heure du bilan a sonné. Dissipons les écrans de fumée pour voir apparaître les dures réalités.

Du côté des dépenses publiques, la manipulation est apparue au grand jour après le nécessaire travail de clarification effectué par la Cour des comptes. Ses magistrats nient par exemple la réalité du plan d’économies de 50 milliards d’euros sur trois ans annoncé en 2014.

Ainsi la Cour estime-t-elle que l’Etat a seulement réalisé 1,7 milliard d’économies en 2015, quand le gouvernement en annonce 7,3. « Les résultats en matière de dépenses sont fragiles et pas nécessairement reconductibles », avertit Didier Migaud, l’ancien député socialiste nommé premier président de la Cour des comptes par Nicolas Sarkozy. « On ne voit pas beaucoup de mesures de baisse des dépenses prises en 2015 et qui vont porter effet en 2016 et en 2017. En revanche, nous voyons beaucoup d’augmentations des dépenses qui auront des conséquences les années suivantes9 », a-t-il affirmé en 2016.

Le 29 juin 2016, les magistrats financiers sont même allés encore plus loin en remettant complètement en cause les anticipations de déficit publiées par le gouvernement.

La Cour des comptes a émis de sérieux doutes sur la capacité du gouvernement à réaliser la trajectoire de réduction du déficit public inscrite dans le programme de stabilité présenté en avril de la même année.

Celui-ci prévoit pour 2016 un déficit à 3,3 % du produit intérieur brut, qui devrait être ramené à 2,7 % en 2017 puis 1,9 % en 2018 et 1,2 % en 2019.

Ces prévisions, estime la Cour dans son rapport sur la situation et les perspectives des finances, sont « affectées de fragilités majeures ».

Certes, reconnaissent les magistrats financiers, le déficit public constaté en 2014 et en 2015 a été plus réduit que prévu en loi de programmation : 4 % au lieu de 4,4 % en 2014 et 3,6 % au lieu de 4,1 % en 2015. Encore faut-il noter que cette réduction émane aux deux tiers des collectivités territoriales, pour des raisons liées à la fois au recul des investissements en période de cycle électoral et aux contraintes financières auxquelles elles ont été soumises par la baisse des dotations de l’Etat. Le déficit de l’Etat, lui, est resté quasiment stable.

En outre, note la Cour, rejoignant ainsi les analyses que nous en faisons plus haut : « Depuis 2012, la réduction du déficit public a résulté pour moitié de la diminution de la charge d’intérêts [du fait du maintien de taux d’intérêt très bas] : la réduction du solde primaire (hors charge d’intérêts), a ainsi été deux fois plus faible que celle du solde effectif (0,7 point contre 1,3 point). »

Pour 2016, la prévision de réduction du déficit reste « atteignable », mais il n’y a plus guère de marges de manœuvre à la suite des dépenses nouvelles annoncées depuis le début de l’année, malgré les crédits mis en réserve. Pour la Cour, « le respect de la norme de dépenses en valeur de l’Etat paraît d’ores et déjà compromis ».

Elle évalue « entre 3,2 et 6,4 milliards d’euros » le risque de dépassement par rapport aux crédits ouverts en loi de finances. « Le respect de l’objectif de déficit exige une gestion très stricte des dépenses et ne laisse aucune place à des décisions nouvelles conduisant à des hausses de dépenses ».

Le risque est encore plus élevé sur les années à venir, et ce dès 2017. La plupart des dépenses supplémentaires annoncées depuis le début de l’année – notamment en ce qui concerne la masse salariale – « pèseront en effet essentiellement en 2017 et continueront de monter en charge les années suivantes ».

Atteindre l’objectif de 1,2 point de déficit en 2019, comme le prévoit le programme de stabilité, supposerait une baisse sur trois ans de la dépense publique en volume, hors charges d’intérêts, ce qui n’a encore jamais été constaté. Depuis 2012, le volume de la dépense croît de 1 % environ en moyenne.

Or, souligne la Cour, « les seules décisions et orientations connues à ce jour conduisent au contraire à accroître la dépense publique ».

Bref, les cadeaux préélectoraux de François Hollande anéantissent les maigres progrès claironnés et minent la réalité des efforts budgétaires. Ainsi, la masse salariale de l’Etat pourrait progresser de 2 à 3 % en 2017, du fait du dégel du point d’indice, de la réforme des grilles indiciaires, de l’addition de mesures catégorielles importantes et de l’évolution des effectifs de l’Etat.

Les mesures annoncées par le gouvernement auront également des répercussions sur les collectivités territoriales et les organismes de Sécurité sociale. Dès 2017, la progression de la masse salariale serait de plus de 3 milliards d’euros pour l’ensemble des administrations publiques.

Au total, la hausse programmée des dépenses militaires, les mesures pour l’emploi et en faveur des jeunes, l’allègement de la baisse des dotations au bloc communal, les mesures indiciaires dans la fonction publique « vont pousser les dépenses à la hausse à hauteur d’environ 0,3 point de PIB en 2017 », estime la Cour.

La promesse des 50 milliards d’euros d’économies en trois ans affichés par le gouvernement est donc déjà aux oubliettes. Les 21 milliards d’euros d’économies initialement prévus dans la loi de finances pour 2015 ont ainsi progressivement été ramenés à 18,6 puis 18,1 milliards dans les programmes de stabilité d’avril 2015 et avril 2016.

Le montant d’économies constaté par la Cour en 2015 est très largement inférieur aux hypothèses retenues par le gouvernement : son examen conclut à une baisse réelle de 12 milliards d’euros.

La Cour des comptes soulève un autre facteur de doute sur la réalité de ces efforts. Par convention, ceux-ci sont évalués par rapport à la croissance tendancielle des dépenses publiques.

Toutefois, relèvent les magistrats, « l’examen des hypothèses retenues par le gouvernement révèle qu’elles conduisent à une évaluation plutôt élevée de la croissance tendancielle et à majorer d’autant les économies affichées ». Pour la Cour, il apparaît clairement que l’effort structurel de 0,5 point de PIB exigé par les traités européens aux pays en déficit excessif n’est pas atteint.

En 2015, cet effort structurel aura été inférieur d’environ 0,3 point de PIB, soit 6 milliards d’euros, à celui qui aurait été nécessaire.

L’inanité de l’action de François Hollande, si on la juge par ses résultats réels et non par ses annonces enfumées, est donc éclatante. Il n’a fait, fidèle à ses habitudes, que duper l’Europe pour faire durer les déficits.

Aucun domaine n’échappe aux mensonges gouvernementaux.

Celui des dépenses sociales est particulièrement affecté. Le gouvernement a ainsi dû relever en septembre 2016 à 2,1 % au lieu de 1,75 % l’objectif national de progression des dépenses d’assurance maladie (Ondam) pour 2017, soit 700 millions d’euros supplémentaires.

Didier Migaud, premier président de la Cour des comptes, était furieux : « Relâcher l’Ondam, comme la tentation pourrait se faire jour, apparaîtrait comme une solution de facilité non exempte de risques10 », disait-il avant que la nouvelle fût officiellement annoncée.

Dans son rapport, la Cour des comptes souligne que les objectifs affichés par le gouvernement pour 2016 et 2017 sont truqués, certaines cotisations sociales des praticiens et médecins hospitaliers ayant été effacées par un tour de passe-passe comptable.

Grâce à ce jeu d’écriture, 540 millions d’euros de dépenses se sont évaporés en 2017, et 810 millions sur deux ans. Leur réintégration conduirait à afficher un « Ondam » supérieur de 0,25 point en 2017, en surplus bien sûr du dérapage admis par le gouvernement.

Et tout cela sans prendre en compte les cadeaux électoraux de Dilapidou-Président, non prévus dans le plan triennal de rééquilibrage des comptes de la Sécurité sociale. La hausse de 0,6 % du point d’indice dans la fonction publique hospitalière à partir de février va coûter 410 millions en 2017, auxquels il faut ajouter 325 millions dus à l’accord de revalorisation des carrières.

Les cliniques réclament des moyens pour augmenter la rémunération des infirmiers : l’addition salariale dans le monde hospitalier pourrait être de 860 millions l’année prochaine. Auxquels il faut ajouter 400 millions d’euros de revalorisation des médecins libéraux.

« Afin de réaliser effectivement les objectifs d’économies du plan triennal tout en prenant en compte l’effet des mesures nouvelles, et sans prendre en considération les incidences des négociations conventionnelles avec les autres professions libérales de santé [dentistes, kinésithérapeutes…], ce sont 2 milliards supplémentaires par rapport aux 4,1 milliards déjà programmés qui devraient ainsi être dégagés en 2017 », écrit la Cour dans son rapport.

Le trou est profond, et il ne se comble pas aussi vite que le gouvernement l’affirme, pointent les magistrats financiers. La baisse prévisible de 1,7 milliard d’euros du déficit en 2016 « intègre, de manière très discutable, un produit exceptionnel de CSG de 700 millions d’euros, écriture comptable qui ne correspond à aucune recette supplémentaire », a critiqué Didier Migaud, avant d’enfoncer le clou : « L’assurance maladie devrait conserver en 2016 un déficit massif, qui ne se réduirait en réalité que faiblement par rapport à 2015, une fois retiré le “produit exceptionnel de CSG”. »

Bref, déjà habitué à manipuler chiffres et statistiques, François Hollande se livre à des acrobaties comptables de plus en plus périlleuses qui seront autant de bombes budgétaires à retardement pour son successeur.

Rappelons que le motif principal de la destitution de la présidente brésilienne est une manipulation comptable, appelée « pédalage budgétaire », qui lui a permis de masquer la réalité du déficit budgétaire du pays, aidant à sa réélection en 2014. Ce n’est pas en France que ce genre de chose arriverait…

Sans annoncer de mesures structurelles, le gouvernement a souvent employé la technique dite du « rabot », consistant en fin d’année à réduire le budget des missions non prioritaires pour financer les dépenses annoncées en cours d’année (défense, emploi, etc.).

Le tout en puisant dans une « réserve de précaution » dont le montant au début de l’année 2015 était en forte augmentation (8,9 milliards contre 6,9 milliards en 2014). Mais « le rabot a ses limites », a estimé Didier Migaud.

Ainsi, depuis 2015, l’Etat a recommencé à créer des emplois publics pour la première fois depuis 2002.

Plus radicalement, la juridiction financière de la rue Cambon a repris une critique récurrente faite au plan d’économies de 50 milliards, notamment le fait qu’il soit bâti sur une évolution « tendancielle » des dépenses.

Cela signifie que ces économies sont calculées par rapport à une estimation de ce qu’aurait été l’évolution des dépenses « à législation constante ». « Une surestimation du “tendanciel” conduit à majorer mécaniquement les économies », note le rapport.

Pis encore, pour établir des comparaisons valables pour 2016, le gouvernement calcule les économies en prenant pour référence le budget de 2014. Or, cette année-là, les dépenses ont été inférieures de 2,1 milliards par rapport à ce qui était prévu dans le projet de loi de finances. Ensuite, « certaines baisses de dépenses ont été transformées en atténuation de recettes », comme lorsque l’indemnité liée à l’annulation du contrat Ecomouv’ est financée par une affectation de TICPE (taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques).

La Cour des comptes relève également comme de nombreux autres observateurs que la maîtrise des dépenses affichée par Bercy provient en grande partie d’économies de « constatation ».

C’est le cas, par exemple, de la charge de la dette, moins élevée que prévu du fait des taux d’intérêt bas, ou encore de la baisse du prélèvement au profit de l’Union européenne. Ce prélèvement étant fortement volatile, l’effet ne se reproduira pas nécessairement chaque année.

Mais le plus étonnant est une manœuvre budgétaire qui confine au véritable scandale, une manipulation dans la gestion de la dette publique pour en maquiller la hausse, quitte à reporter son fardeau sur les gouvernements et générations futurs.

Le 16 juin 2016, de nouveau grâce à la sagacité des magistrats de la Cour des comptes, on a appris l’incroyable. Pour combler le trou laissé par le déficit du budget, Bercy émet chaque année des obligations du Trésor (OAT) comportant des taux de rémunération de 5 ou 6 %, sur lesquels se ruent les investisseurs.

Appâtés par la bonne occasion, ceux-ci n’hésitent pas à acheter ces obligations au-dessus de la valeur officielle d’émission, par exemple le double. On appelle cela une prime d’émission.

« Résultat : quand l’Etat vend pour 1 milliard (valeur officielle) d’OAT dopées, il encaisse 2 milliards – un pour la valeur faciale, un autre pour la prime », a constaté Le Canard enchaîné. L’opération a permis, rien qu’en 2015, de raboter la dette de 22,5 milliards. « Un nouveau record11 », estime la Cour des comptes.

Ce tour de passe-passe a permis de contenir la dette à 95,7 % du PIB. Sinon, elle aurait atteint 98 % du PIB en 2015 et allait dépasser les 100 % en 2017. Mais l’opération a un coût : ce que l’Etat gagne au moment de la vente, il le perd en servant des intérêts plus élevés. Pour une émission de février 2015, citée par la Cour, chaque milliard emprunté à 6 % coûtera, pendant dix ans, 60 millions d’intérêts par an, contre 5 millions pour l’emprunt au taux normal émis le même jour. Mais sauver les apparences à un an de l’élection présidentielle, cela n’a sans doute pas de prix.

Enfin, il y a encore plus grave que ces simples artifices de présentation : depuis 2012, en augmentant la dette publique tout en sacrifiant les investissements, Hollande a hypothéqué l’avenir de la France.

Prenons d’abord le compte des dépenses des administrations publiques tel que retracé par l’Insee12.

Dépenses de l’Etat et des principales autres administrations publiques (collectivités locales et Sécurité sociale en milliards d’euros courants – Source : Insee13)









	


	2012


	2013


	2014


	2015




	Fonctionnement


	385


	393


	398


	404




	Salaires


	268


	273


	278


	281




	Prestations sociales


	660


	676


	699


	717




	Subventions


	36


	36


	47


	55




	Investissements


	84


	84


	79


	75











Ainsi, depuis son élection, François Hollande a fait le choix de privilégier les dépenses salariales et de redistribution sur les investissements. C’est compréhensible : les fonctionnaires et allocataires votent, alors que l’avenir ne vote pas.

Les frais de fonctionnement ont crû de 4,9 % ; les salaires d’autant ; les prestations se sont envolées de 8,6 % ; les subventions ont explosé à 66,6 %… et les investissements ont baissé de plus de 10 %. Le futur est hypothéqué, le clientélisme bat son plein. Et si le gouvernement a pu annoncer que les dépenses étaient restreintes, c’est uniquement parce qu’il les comparait à ce qu’elles auraient été si elles avaient continué sur leur rythme de progression antérieur.

Il est également intéressant d’évaluer l’évolution des dépenses publiques si la divine providence de l’action de Mario Draghi ou la baisse du prix des matières premières qui a permis une augmentation indolore de la fiscalité sur l’énergie ne s’étaient pas produites.

Prenons par exemple l’évolution du budget entre 2014 et 2015, dont le gouvernement a claironné qu’il traduisait un effort de redressement des comptes publics puisque les dépenses étaient contenues.

En réalité, si l’on ajoute la baisse des intérêts versés sur la dette publique, qui reculent de 50,9 milliards, à 48, 6 milliards, et celle des investissements, qui chutent de 82,2 à 77,9 milliards, on se rend compte que l’apparente amélioration du ratio dépenses publiques/PIB est fictive.

Ces deux « économies » purement circonstancielles ont représenté 6,6 milliards d’euros sur un an. Réintégrées dans les dépenses, elles feraient que ces dernières continuent d’augmenter à un rythme d’environ 2 % par an et non de 1,4 %, comme le prétend le gouvernement, soit peu ou prou au rythme de l’inflation.

Les administrations publiques, sous François Hollande, ne font globalement aucun effort réel.

Ajoutons maintenant à cette baisse artificielle la hausse indolore des recettes rendue possible par celle de la fiscalité sur l’énergie au moment où le prix du baril s’effondrait.

Entre 2014 et 2016, son prix en baisse sur les marchés internationaux a en effet permis à l’Etat d’augmenter subrepticement la fiscalité et d’arroser les corporations en colère (agriculteurs, policiers, monde de la culture, etc.) pour préparer l’élection. Une des plus mirifiques annonces préélectorales a été la création d’une véritable « Cité du théâtre » dans le Nord parisien pour au bas mot 150 millions d’euros14.

En 2014, les recettes au titre de la TICPE (taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques) se sont élevées à 13,2 milliards d’euros ; en 2015, elles sont passées à 13,9 milliards d’euros, et en 2016 il est prévu qu’elles atteignent le record de 15,6 milliards.

En additionnant ces montants aux pseudo-économies réalisées, on comprend pourquoi l’amélioration claironnée de la gestion des deniers de l’Etat est purement artificielle et sujette au risque d’un retournement conjoncturel.

Du reste, le redressement du cours du brut et celui du taux de change de l’euro risquent de réduire la croissance et de faire réapparaître les problèmes budgétaires avant même que les Français n’aient eu le temps de se dire qu’ils s’étaient estompés. François Hollande doit faire face à une véritable course contre la montre : claironner une fausse reprise avant que la vraie crise ne remontre son museau.

Sur la question de la charge de la dette en particulier, la fragilité de l’Etat est grande. Un retournement des marchés financiers qui contraindrait la BCE à augmenter ses taux rendrait la situation financière de l’Etat et des collectivités locales intenable.

L’Agence France Trésor chiffre l’impact budgétaire d’une hausse de 1 % sur l’ensemble des taux relatifs à la dette de l’Etat à 2,2 milliards d’euros la première année, puis 5 milliards la deuxième et 10 milliards au bout de cinq ans15.

Si l’on revenait à des taux de 3 à 4 %, tels qu’on les connaissait avant le quantitative easing, ces chiffres seraient pulvérisés. 2014 a été marquée par un record symbolique : la dette publique française a dépassé la barre des 2 000 milliards d’euros. Elle a doublé en l’espace de douze ans et quadruplé en seulement vingt-deux ans. Depuis 1978, elle a été multipliée par 27.

Elle équivaut désormais à quasiment une année de richesse créée : le taux de la dette sur le PIB au sens de Maastricht a semblé se stabiliser à 96 % à la fin 2016, mais ce palier n’était atteint qu’en raison des circonstances exceptionnelles et des artifices comptables précédemment évoqués.

Enfin, la dure réalité a fini par apparaître fin septembre 2016, malgré toutes ces magouilles : la dette publique de la France a augmenté de 31,7 milliards d’euros au deuxième trimestre 2016 pour atteindre 2 170,6 milliards d’euros fin juin, soit l’équivalent de 98,4 % du PIB. Le ratio de dette sur PIB a ainsi progressé de 0,9 point par rapport à la fin du premier trimestre et s’inscrit à la mi-année nettement au-dessus de la trajectoire prévue par le gouvernement.

La seule dette de l’Etat a augmenté de 29,8 milliards d’euros pour s’élever à 1 724,8 milliards, précise l’Insee dans un communiqué. Outre la dette de l’Etat, la dette publique au sens de Maastricht inclut celles des administrations de Sécurité sociale (233,3 milliards fin juin), des administrations publiques locales (194,5 milliards) et des organismes divers d’administration centrale (18 milliards).

La dette nette des administrations publiques s’élevait à 1 948,1 milliards d’euros fin juin, soit 88,3 % du PIB, contre 87,7 % à la fin du premier trimestre, en hausse de 24,9 milliards sur trois mois, ajoute l’Insee16.

Le gouvernement prévoyait dans la dernière trajectoire des finances publiques publiée en avril que la dette publique monterait à 96,2 % du PIB fin 2016 et culminerait à 96,5 % en 2017, avant de revenir à 95,4 % en 2018. Le ratio de 2015, annoncé alors à 95,7 %, a été depuis corrigé à 96,2 %.

Voilà tout ce qu’a fait François Hollande des facilités offertes par la politique accommodante de Mario Draghi : mentir sur les chiffres et différer les réformes. Le plus terrible est que cette situation de grande précarité budgétaire s’est produite alors que la fiscalité, notamment celle des particuliers, a été singulièrement alourdie.



Le zénith fiscal :
quand même l’endettement ne suffit plus

S’il est en effet un sentiment communément répandu en France, c’est bien que l’impôt, contrairement aux proclamations gouvernementales, n’a cessé d’augmenter. L’ensemble des hausses avouées ou subreptices depuis 2012 mises bout à bout, la liste est, il est vrai, impressionnante et le résultat sans appel. Dans sa « fiche thématique sur les impôts et taxes », publiée en mai 2016 dans le cadre du « semestre européen », la Commission de Bruxelles estime qu’à la fin de 2016 la France occupera le premier rang de l’UE en termes de taux de prélèvements obligatoires, devant le Danemark et la Finlande.

En 2012, l’Hexagone était derrière le Danemark, pratiquement ex aequo avec la Belgique. Mais au cours des quatre dernières années, Copenhague a réduit ses impôts tandis que Paris a augmenté les siens, permettant à la France de grimper à la première place du podium, sur le fil, à la fin de cette année !

« Les Etats membres affichent de fortes différences en matière de niveaux d’imposition, avec un taux de prélèvements obligatoires qui s’étendra, fin 2016, de 25,7 % du PIB en Roumanie à 45,7 % en France », résument les économistes de la Commission.

Il faut en outre comprendre que ces augmentations excèdent même les chiffres donnés par les statistiques officielles, notamment quand le financement de la protection sociale bascule vers des assurances privées qui ne sont pas incluses dans les calculs.

En 2015, Jérôme Chartier, député Les Républicains, avait chiffré à 90 milliards le montant total des hausses d’impôt depuis l’élection de François Hollande. La gauche médiatique tenta de le contredire parce qu’il était dans l’opposition. Sauf qu’une grande partie des chiffres était établie. Certaines augmentations avaient traumatisé les Français17.

On se souviendra notamment de la hausse de la TVA pour 16,1 milliards d’euros, de la suppression de l’exonération des heures supplémentaires pour 10 milliards d’euros, de la baisse de l’abattement sur les successions et donations pour 4,2 milliards d’euros, de la hausse du tarif du droit sur la bière de 2,8 à 7,2 euros par degré par hectolitre pour 1,4 milliard d’euros ou encore de la limitation des niches sociales sur l’épargne salariale pour 7,7 milliards d’euros.

Il y eut bien quelques aveux officiels. Lors du collectif budgétaire de début juillet 2012, le gouvernement avait inscrit une hausse de 7,2 milliards des recettes fiscales. En 2013, rebelote pour 20 milliards : 10 sur les ménages et 10 sur les entreprises. « Pour faire passer ces hausses, le gouvernement a choisi la tactique de l’émiettement qui va se traduire par une myriade de hausses d’impôts. Une solution qui ne va pas améliorer la lisibilité de notre fiscalité18 », nota alors Olivier Passet, économiste chez Xerfi.

En 2014, la présentation du PLF (projet de loi de finances) indique en bas de la première page de la notice : « Au cours des trois dernières années, la hausse nette des prélèvements obligatoires a été supérieure à 20 milliards d’euros par an. »

En tout état de cause, Valérie Rabault, rapporteur général socialiste de la Commission des finances de l’Assemblée nationale, déjà citée, avait avoué dès 2014 que le montant des hausses dépassait déjà 40 milliards d’euros lors d’une interview sur BFM Business avec Hedwige Chevrillon, sachant qu’une augmentation décidée une année se reproduit les années suivantes19.

Cet alourdissement considérable s’est en outre doublé de problèmes gravissimes de recouvrement dans certains secteurs, notamment chez les indépendants, victimes de leur nouveau système de protection collective : le régime social des indépendants (RSI). Mis en place progressivement à la suite d’une réforme voulue en 2006, ce nouveau régime a accumulé les déboires : retards de traitements, bugs informatiques et paperasses en tout genre20.

Un mouvement « Sauvons nos entreprises » a été formé. Il succède à une liste impressionnante de rassemblements et autres associations, formelles ou informelles, qui se sont constitués depuis 2012 pour contester le matraquage fiscal auquel se livrait le gouvernement.

Moins de six mois après l’élection de François Hollande, la fronde démarrait. En quelques jours, une poignée d’entrepreneurs de la « Net économie » agitait les réseaux sociaux et recevait des milliers de soutiens. Ils étaient tous vent debout contre la taxation des plus-values lors d’une vente d’entreprise qui risquait de tuer dans l’œuf de nombreux projets de start-up qui ne sont rentables que lorsque les créateurs peuvent revendre leur entreprise, sachant qu’ils se sont souvent payés des clopinettes tout au long du lancement de leur projet.

Six au départ, ils se multiplièrent sous le nom de « Pigeons » et réussirent à obtenir l’abandon de la mesure, mais aussi la tenue d’Assises de l’entrepreneuriat durant lesquelles plusieurs de leurs propositions seront reprises, non sans avoir dû déjouer la duplicité gouvernementale qui avait réintroduit par la voie d’amendements parlementaires des mesures prétendues annulées21.

Dans la foulée, on vit apparaître les Moineaux, qui ont voulu défendre les entrepreneurs débutants ; les Poussins, qui ont réussi à faire modifier la réforme du régime de l’auto-entrepreneur ; les Moutons, qui ont attiré l’attention sur les dysfonctionnements du RSI ; les Tondus, Plumés, Dupés, Corbeaux, Canaris, etc.

Ces mouvements et collectifs indépendants, à l’écart des syndicats patronaux et des partis politiques, sont à rapprocher des Bonnets rouges, qui ont fini, partant de Bretagne, à faire enterrer l’écotaxe.

Reculant le plus souvent face à ces mobilisations en leur accordant satisfaction totale ou partielle, le pouvoir a certes évité que ces oppositions ne se coalisent, mais il a fait perdre un temps énorme à ses administrations comme à leurs administrés, et suscité de multiples inquiétudes et frustrations.

Mais l’affaire ne pouvait en rester là, car François Hollande, dès la fin 2015, a commencé à préparer l’élection de 2017. C’est donc par une nouvelle opération d’enfumage qu’il s’est mis soudain à parler de baisses d’impôts.

Lors d’une déclaration publique du 17 mai 2016, il s’est en effet laissé aller à annoncer : « Oui, il y aura de nouvelles baisses d’impôts l’an prochain. Mais il faut que nous ayons des marges de manœuvre. Une baisse va se poursuivre pour les entreprises puisque le pacte de responsabilité n’est pas achevé. Il me paraît logique, juste, que les ménages puissent avoir leur part de la redistribution. Si les comptes s’améliorent, si la croissance se précise, il y aura un geste du côté des ménages. »

On appréciera le nouvel exercice de manipulation qui consiste à présenter ces baisses comme la suite d’un mouvement général, alors qu’on sort à peine de hausses drastiques. Et à rester dans le flou sur leur montant ou leurs bénéficiaires.

Dans la foulée de sa méthode clientéliste permanente, Mou-Président a en réalité deux objectifs. D’une part, hormis la réduction des charges sur les entreprises menacées d’un péril imminent, circonscrire les baisses d’impôts aux individus susceptibles de voter pour lui. D’autre part, bercer d’illusions les autres catégories de contribuables en espérant qu’au moins une petite partie d’entre eux croiront à ces promesses.

S’agissant des premiers, les « plus modestes » dans la phraséologie présidentielle, le geste a consisté à faire échapper un nombre plus important d’entre eux à tout impôt sur le revenu. François Hollande a ciblé ses réductions sur les premières tranches du barème de l’impôt sur le revenu. En 2015, il a procédé à la suppression de celle à 5,5 %. Plus de 6 millions de contribuables en ont bénéficié, dont 2 ont été totalement exonérés.

Le dispositif de réduction d’impôt appliqué en 2016 a profité à 3 millions de contribuables supplémentaires. Au total, de 8 à 9 millions de contribuables ont profité de ces mesures.

Aujourd’hui, 47 % des foyers fiscaux sont imposés à l’IR sur un total de 36,5 millions. Le seuil à partir duquel un ménage d’une personne paie l’impôt sur le revenu est de 1 361 euros par mois cette année.

Derrière cette apparente générosité, il y a la perversité même du discours « socialiste » : le noyau dur de ceux qui sont censés voter pour Hollande et le PS doit avoir le sentiment que l’Etat ne joue qu’un rôle positif, qu’ils sont purement gagnants au grand jeu de la redistribution. L’Etat est un magicien, un Robin des bois qui leur donne sans rien leur prendre. Cela évacue discrètement la question de la fiscalité indirecte, qui pèse sur tous les ménages, notamment les moins riches d’entre eux. Cela dissimule aussi les effets délétères du niveau excessif des charges sociales qui comprime les salaires et contribue à la précarité de l’emploi.

La suppression de l’impôt sur le revenu pour les « smicards » est donc une fausse générosité avant tout destinée à améliorer l’image de l’Etat providence et de ses dirigeants auprès d’une population qui, si elle était correctement informée, comprendrait qu’il fonctionne au bénéfice de la bureaucratie plutôt qu’à celui des « économiquement faibles ».

Pour les autres catégories sociales, les promesses relèvent bien davantage de la mystification pure et simple.

Nous y reviendrons en évoquant les problèmes liés à l’immigration et à la démographie, mais les victimes principales de la politique fiscale de François Hollande ont été non les très riches, qui peuvent s’expatrier ou mettre leur argent à l’abri et qu’on ne peut donc surtaxer trop longtemps, mais les cadres supérieurs, notamment ceux ayant une famille nombreuse, qui via la baisse des allocations et la réforme du quotient familial ont vu leur pouvoir d’achat sévèrement amputé.

Ainsi, l’abaissement du plafond du quotient familial à 1 510 euros a pénalisé 500 000 familles22. Par ailleurs, le durcissement du régime fiscal de l’épargne a accru les prélèvements des classes moyennes supérieures.

Au total, une fois dissipées les volutes présidentielles, reste la dure réalité d’une augmentation quasi continue des prélèvements sur l’ensemble des ménages. Selon une étude publiée en janvier 2015 par l’OFCE, institut influencé par la pensée néokeynésienne et peu suspect d’hostilité à l’égard de François Hollande, le taux de prélèvements obligatoires sur les ménages était en 2015 plus élevé de 3,3 points de PIB par rapport au point bas de 2009, contre une hausse de « seulement » 0,5 point en ce qui concerne les entreprises. 3,3 points de PIB : c’est un montant considérable qui explique largement le moral en berne des Français23.

Les économistes de l’OFCE estiment que « les nouveaux prélèvements fiscaux et sociaux ont amputé le pouvoir d’achat de 930 euros par ménage, soit plus de 300 euros en moyenne par an » entre 2011 et 2013.

En 2014 et 2015, malgré de moindres hausses d’impôt, le niveau de vie devrait tout de même reculer de 110 euros par ménage en deux ans : « La faiblesse de la dynamique de l’emploi et des salaires réels ne permet pas de compenser la hausse du nombre de ménages », explique Mathieu Plane.

Et, « bien qu’en moindre augmentation, les prélèvements fiscaux et sociaux continueraient à peser sur le pouvoir d’achat sous l’effet de la montée en charge de certaines mesures fiscales décidées par le passé », poursuit-il.

Ainsi, sur les 1 750 euros de perte de pouvoir d’achat par ménage sur la période 2011 à 2015, 1 100 euros seraient directement liés à la hausse des prélèvements fiscaux et sociaux.

Enfin, on apprenait le 25 juillet 2016 que les salariés français étaient devenus les plus ponctionnés d’Europe, selon une étude sur le jour de « libération fiscale et sociale » de l’Institut Molinari.

C’est seulement à partir du vendredi 29 juillet qu’ils commencent à travailler pour eux et plus seulement pour remplir les caisses de l’Etat en impôts, taxes et charges24.

La date de cette « libération » n’a pas changé depuis 2015.

En revanche, la France détrône désormais la Belgique, qui fut longtemps le pays qui taxait le plus le travail en Europe. Les Belges ont mené des réformes qui ont permis de réduire substantiellement cette pression fiscale et sociale.

L’Institut Molinari note également que la France ne bénéficie pas en retour de services publics très performants. Malgré un haut niveau de dépenses collectives, l’Hexagone ne se classe que vingt-deuxième de l’indice de développement humain bâti par les Nations unies.

A l’approche des élections, le gouvernement a pourtant réitéré son message mensonger relatif à la baisse des impôts des ménages.

Michel Sapin a notamment déclaré, en août 2016, que « les impôts continueront de baisser », et ajouté que, « si en 2010-2013 on a utilisé l’impôt pour régler les problèmes depuis 2014, [ils rendraient] aux Français le fruit de leurs efforts ».

Or, si le taux de prélèvement obligatoire en part du PIB a effectivement connu une très légère baisse en 2015 (0,1 point), ce recul ne compense toujours pas l’importante hausse de 2011 de 2,1 points25.

L’OFCE a de nouveau confirmé que les quelques baisses d’impôts se sont concentrées sur les entreprises. Les impôts des ménages ont au contraire augmenté, et il est prévu qu’ils continuent de le faire : « Sur la période 2010-2016, les prélèvements obligatoires sur les ménages augmenteraient de 66 milliards d’euros (3,1 points de PIB). »

Depuis 2010, loin de rendre aux Français le fruit de leur travail, c’est 60 milliards d’euros de plus qui leur ont été prélevés.

L’OFCE précise d’ailleurs que le taux de prélèvement sur les ménages atteint en 2016 un « plus-haut historique ».



Pendant les mensonges,
le recul international de la France continue

S’il est un indice de l’état réel de la France et de sa situation économique, c’est bien l’évolution de son commerce extérieur. Depuis 2013, le recul de l’euro et celui concomitant du cours des matières premières ont constitué une divine surprise qui aurait dû provoquer un redressement spectaculaire de notre capacité à exporter et, dans la foulée, une amélioration sensible des comptes publics et privés.

En 2014, la facture énergétique de la France a connu un vif repli, une sorte de contre-choc pétrolier sur lequel François Hollande a tout misé lorsqu’il a commencé à parler de lendemains qui chantent. Le montant des importations énergétiques s’est réduit à 54,6 milliards d’euros cette année-là, soit une baisse de 17,1 % en douze mois qui a conduit à un allègement de plus de 11 milliards d’euros sur un an.

Une part significative de l’amélioration conjoncturelle, près de 0,5 % du PIB, tient au seul prix du pétrole. Néanmoins, tout n’est pas blanc ou noir dans cette affaire, car ce recul a pour effet de plonger certains pays exportateurs, qui sont aussi nos clients, dans une crise grave.

Mais cette dernière continue d’œuvrer à bas bruit.

Une comparaison illustre la dégradation sourde de notre performance. En juillet 2012, notre solde commercial était déficitaire de 4,466 milliards d’euros. En avril 2016, malgré l’« alignement des planètes » favorable à notre économie, il était dans le rouge à hauteur de 5,219 milliards26.

Plus inquiétant encore, le point bas de 2,676 milliards de déficit atteint en juillet 2015 a donné lieu à une nouvelle dégradation dès lors que l’activité s’est légèrement améliorée et l’euro redressé.

Bref, nos positions dans les échanges internationaux continuent de se dégrader, ainsi que nos performances structurelles.

Entrons quelque peu dans les détails. En janvier 2016, la France a exporté pour 38,3 milliards d’euros et importé pour 42 milliards d’euros de marchandises, soit un déficit de 3,7 milliards. Sur les douze mois de l’année 2015, le déficit de notre balance commerciale s’élève à 45,3 milliards d’euros contre 57,6 milliards en 2014. Mais le pétrole importé était beaucoup plus cher en 2014.

Le même mois, les exportations de la France ont augmenté de 0,5 %, tandis que les importations ont progressé de 0,6 %. Dans le secteur de l’industrie aéronautique et spatiale, « les exportations refluent tandis que les importations progressent légèrement, et le solde se contracte de nouveau », indique le service des douanes de Bercy.

Dans l’industrie automobile, « les exportations poursuivent leur repli, et les importations repartent de l’avant après s’être stabilisées fin 2015, creusant encore le déficit ». Certes, « les importations d’hydrocarbures naturels décroissent encore, d’où une réduction du déficit ».

« L’amélioration des soldes est très importante vis-à-vis du Proche et Moyen-Orient et de l’Asie du fait d’un fort repli des importations qui s’accompagne d’une moindre progression des exportations. En revanche, le déficit se creuse fortement vis-à-vis de l’UE, en raison d’une diminution des ventes bien plus prononcée que celle des achats27. » On trouve dans ces lignes la confirmation d’une détérioration structurelle de nos échanges avec nos partenaires des grands pays industriels, du fait des handicaps de compétitivité (taux de change et pesanteur des charges notamment) qui accable les entreprises françaises.

En matière agricole, autrefois point fort des exportations françaises, l’hémorragie se poursuit. En janvier 2016, « l’excédent se réduit tant pour les produits agricoles que pour les produits des industries agroalimentaires, en raison d’une hausse des importations supérieure à celle des exportations », précise encore la note des douanes.

Il suffit de se promener sur les marchés parisiens pour être consternés en voyant comment ce qui fut le verger et le potager de l’Europe importe aujourd’hui la plupart de ses fruits et légumes. Le coût de la main-d’œuvre a eu raison d’une spécialisation millénaire.

Ainsi, dans ce domaine comme dans tous les autres, on voit que François Hollande tente de faire croire aux Français qu’une amélioration purement conjoncturelle et liée au contexte international est pérenne. Il s’en sert pour, à des distributions préélectorales près, ne rien faire si ce n’est tenter de tromper de nouveau les Français le temps d’une élection. Mais cette amélioration est fragile et réversible, et n’est pas de son fait.

Ajoutons à cela que la baisse des taux d’intérêt et la facilité à s’endetter qu’elle entraîne ont fait qu’Etat et entreprises ne ressentent plus aussi vivement qu’autrefois la perte de compétitivité qui nous frappe.

Bref, les difficultés s’amoncellent et sont toujours devant nous. Le Fossoyeur ne fait qu’enterrer les bombes à retardement pour éviter qu’on ne les voie jusqu’à la prochaine élection présidentielle.



Ras le Pôle ! Quand François Hollande pointe la courbe du chômage,
les naïfs regardent son doigt

Pendant quatre ans, François Hollande a pronostiqué l’inversion de la courbe du chômage qui devait signer le succès de sa politique économique. Il espérait que l’amélioration conjoncturelle internationale se fasse rapidement et fortement sentir en France. Et, surtout, il comptait sur la création massive d’emplois subventionnés pour que la presse bien orientée se focalise sur ce succès à bon compte et claironne le brio gouvernemental et la clairvoyance présidentielle.

Ne voyant rien venir, il a fini par forcer le trait en janvier 2016 : 500 000 formations supplémentaires, dont le principal mérite est de faire passer les chômeurs de catégorie A en catégorie D ou E, moins commentées. Elles ont été promises pour un coût budgétaire de 1 milliard d’euros.

Ces emplois « bidons » sont en réalité si peu désirés par les chômeurs que, malgré tous les efforts du gouvernement, seules 101 000 personnes supplémentaires en ont bénéficié de mai 2015 à août 2016 : 48 000 en catégorie D et 53 000 en catégorie E.

En fait, c’est l’accumulation des handicaps dus à sa propre politique : hausse des impôts, climat de confiance brisé avec le monde des affaires, incapacité à diminuer les dépenses publiques, qui a eu raison de la promesse faite en début de mandat.

Tout avait commencé par une interview au Journal du dimanche du 15 avril 2012, à quelques jours du premier tour de l’élection présidentielle : « Le chômage n’est pas une fatalité. Et j’inverserai la courbe. »

Le 25 avril 2012, lors d’une conférence de presse, François Hollande reprend cet engagement et précise : « J’accepterai d’être jugé sur cette promesse. » Quatre mois après son élection : le 9 septembre 2012, au 20 heures de TF1, il anticipe un retournement « d’ici un an ».

Sitôt la promesse énoncée, elle est toutefois tempérée par les membres du gouvernement. « Je ne sais pas si nous y parviendrons », dit le Premier ministre Jean-Marc Ayrault, tandis que la porte-parole du gouvernement, Najat Vallaud-Belkacem, parle d’« horizon 2014 »28.

Fidèle à ses méthodes d’enfumage, François Hollande réitère tout en repoussant discrètement l’échéance de trois mois : « J’ai moi-même dit que nous avions l’objectif à la fin de l’année 2013 de pouvoir l’inverser mais, d’ici là, nous allons encore subir des augmentations du nombre de demandeurs d’emploi avec toutes les conséquences que cela a. »

Un an jour pour jour après l’engagement initial de François Hollande, le 9 septembre 2013, la fameuse courbe n’a toujours pas changé d’orientation : le nombre de chômeurs sans aucune activité (catégorie A) n’a jamais cessé d’augmenter, et celui des chômeurs toutes catégories confondues (A, B et C) n’a légèrement baissé qu’une fois, en mai 2013 (–3 600 inscrits).

Sans ciller, Michel Sapin entend « ne pas jouer sur les mots », renvoyant à la fin de l’année 2013 et affirmant l’importance d’une « inversion durable » de la courbe.

Las ! A la fin de l’année 2013, l’inversion est toujours aux abonnés absents, quel que soit le mode de comptage. Afin de masquer l’échec, le gouvernement ne parle plus soudain que de stabilisation et non d’inversion. « Stabiliser, c’est ce que nous avons réussi, [ça] ne suffit pas », lifte Hollande lui-même en décembre 2013.

En juin 2014, le récent ministre du Travail François Rebsamen affiche un nouvel objectif : « stabiliser » le taux de chômage en dessous des 10 % en 2014. Il ne sera pas tenu, puisque le chômage reste à 10,5 % à la fin 2014.

Cela étant, la reprise mondiale et les créations d’emplois factices finissent malgré tout par pointer leurs museaux. Aussitôt, Hollande théâtralise l’enjeu en se fixant une nouvelle échéance… quatre ans après l’objectif initial !

Mais c’est encore et toujours la même méthode : compter sur l’absence de mémoire des électeurs et la passivité des médias pour escamoter ses échecs. « Si le chômage ne baisse pas d’ici 2017, je n’ai aucune raison d’être candidat », dit Hollande le 18 avril 2014, lors d’un déplacement dans une usine Michelin.

Cependant, aux auteurs du livre Le Pari, il explique, courant 2015, que l’évaluation de sa promesse se fera sur « une tendance », « une ambiance »29. On se croirait dans une boîte de nuit ou sur un podium de défilé de mode.

En mars et avril 2016, la décrue semblait enfin s’amorcer. Mais à quoi était-elle vraiment due ?

Outre l’environnement international, il convient en effet d’évaluer l’impact des dispositifs d’emplois aidés pour apprécier la réalité de cette baisse. Si l’on observe ainsi le chiffre du mois d’avril 2016, dont le gouvernement a pu enfin se gargariser, il conjugue le niveau le plus bas des sorties pour reprise d’emploi (18,4 %), le niveau le plus élevé d’entrée en stages (10 %) et un des plus hauts niveaux de sorties pour radiation administrative ou défaut d’actualisation (54,1 %).

Toute l’astuce a en effet consisté à orienter le débat sur l’évolution de la courbe pour éviter qu’on n’aborde la question de la nature réelle des emplois obtenus par ceux qui étaient sortis de la catégorie A du chômage.

Les socialistes français aiment depuis des décennies se sentir puissants en créant des emplois aidés quand, parallèlement, leur politique administrative et fiscale en détruit dans le secteur privé. Les désarrois de l’industrie et le destin des cols bleus leur importent moins que la prolifération de cols blancs dans le secteur public.

Un blog hébergé par le site AgoraVox a fait l’effort ô combien fastidieux de reprendre mois après mois les données officielles, catégorie par catégorie, type de contrat par type de contrat, en y ajoutant le chômage déguisé. Le résultat est proprement terrifiant.

En avril 2016, 6 429 900 personnes étaient privées d’emploi ou réduites à l’état de travailleurs occasionnels plus ou moins officieux, toutes catégories confondues.

Chômeurs auxquels il faut ajouter 4 030 000 environ d’« invisibles » qui n’entrent pas ou plus dans les statistiques. Au total, on atteint alors 10,4 millions de chômeurs ou sous-employés en France.

S’agissant des radiations des listes de Pôle Emploi, elles s’élèvent en moyenne mensuelle pour le premier trimestre 2016 à 337 700. Les reprises d’emploi déclarées ne sont que de 97 000, soit 18,4 % des sorties de listes.

En juillet 2016, mêmes causes, mêmes punitions, l’auteur du blog reprend ses calculs et montre comment le chômage réel continue inexorablement sur sa pente ascendante30. Ce mois-là, il dénombre 12 700 chômeurs supplémentaires malgré 326 100 radiations, un record terrifiant !

Enfin, le 26 septembre 2016, tombent les chiffres qui douchent définitivement les espoirs de redressement : le chômage augmente brutalement dans toutes les catégories : 5 518 000 (A, B, C) ; 325 000 en D et 432 000 en E, soit un total astronomique de 6 275 000 personnes non ou superficiellement employées en métropole et dans les DOM-TOM.

Entrons dans les détails. Quels étaient donc les demandeurs d’emploi par catégories en avril 2016, où une comparaison exhaustive peut être faite ?

A : 3 511 000 (–0,6 % sur un an).

B : 722 200 (+3,9 % sur un an), travailleurs pauvres de moins de 78 heures.

C : 1 163 700 (+5,1 % sur un an), travailleurs pauvres de plus de 78 heures.

D : 280 600 (+1,2 % sur un an), stages parking (dits de reconversion ou de mises à niveau), etc.

E : 422 100 (+11,5 % sur un an), contrats aidés, etc.

Au total, au moment précis où François Hollande proclame que « ça va mieux », 6 099 600 individus hors DOM-TOM sont au chômage total ou partiel, soit + 1,8 % sur un an. Ils sont 6 429 900 DOM-TOM compris. Le chômage de longue durée (entre deux et trois ans) a augmenté de 1,7 % sur un an et celui de très longue durée (plus de trois ans) de 11,3 %. Le sous-emploi des plus de 50 ans a augmenté de 6,4 % sur cette même période de douze mois.

Ajoutons qu’un chômeur inscrit à Pôle Emploi sur deux (49,6 %) ne perçoit aucune forme d’aide ou indemnité.

Enfin, ne sont pas comptés dans ces 6 429 900 demandeurs d’emploi et travailleurs occasionnels 1 530 000 foyers bénéficiaires du RSA. Sur 2 530 000 foyers, seuls 1 000 000 environ sont inscrits à Pôle Emploi, les autres bénéficient d’autres suivis (associations, collectivités locales, etc.).

Plus encore, 1 100 000 individus sur les 2 millions de bénéficiaires de l’allocation pour adultes handicapés ou d’une pension d’invalidité ne sont pas recensés par Pôle Emploi, malgré une aptitude et un désir d’accès à un emploi adapté. Et c’est sans parler des innombrables sans droits et autres retraités précaires dont beaucoup aimeraient arrondir leurs maigres pensions et qui pourraient encore physiquement travailler.

Bref, la France de Hollande est frappée par un mal qui ne cesse d’empirer en dépit des dispositifs cosmétiques surexploités.



Super Queuille et la réforme de l’Etat :
le surplace, c’est maintenant !

Tous ces vrais reculs et fausses avancées reflètent un des maux principaux de François Hollande, celui qui le conduit à laisser pourrir les situations en espérant, fidèle à la méthode Queuille, que son absence de décision finisse par faire disparaître le problème.

C’est une méthode héritée des années au Parti socialiste où on a l’habitude de faire taire les querelles de courants en donnant des miettes aux minoritaires. Ce sont les accommodements terribles de la rue de Solferino étendus à l’Elysée.

C’est comme cela, on l’a vu, en différant la tenue d’un congrès après l’élection présidentielle de 2007, que François Hollande a réussi à empêcher que Ségolène Royal ne mette la main sur le parti.

Une des illustrations de cette paralysie érigée en l’un des beaux-arts a été donnée par la fausse réforme des collectivités territoriales, régions et départements notamment.

La réduction du nombre des régions à 13 était censée limiter les frais de fonctionnement de ce mammouth à 38 000 têtes. Elle a surtout donné lieu à un jeu de chaises musicales autour des compétences qui n’aboutira à aucune économie ou rationalisation réelle. François Hollande, affaibli politiquement et désireux de ne heurter aucune baronnie, a laissé les élus locaux déguisés en élus nationaux gérer cette réforme au gré de leurs intérêts.

Il faut dire que les choses avaient mal commencé. La fusion des départements et des régions, amorcée trop timidement par Sarkozy sous la forme des conseillers territoriaux, a été la première des initiatives de l’ancien président à être abandonnée par Hollande, choix significatif de sa volonté de céder aux élus locaux, véritable peuple socialiste.

Le symbole le plus éclatant de la manière dont cette boursouflure bureaucratique a su se protéger a été la création d’une foultitude de vice-présidences et de présidences déléguées dans de nouvelles entités, pour recaser tout le monde.

Prenons l’exemple de la nouvelle région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées.

Afin d’obtenir l’assentiment des élus à sa réforme, Manuel Valls a consenti qu’un poste de président-délégué s’insère « entre les vice-présidents et le président », a expliqué Damien Alary, élu montpelliérain au moment du vote de la loi31.

Il s’est également vanté d’avoir obtenu que plusieurs institutions de la nouvelle entité soient dans cette ville, notamment la direction régionale des affaires culturelles (DRAC), la chambre régionale des comptes (CRC), la direction de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale, ou encore l’ARS.

En outre, la grande région conservera deux rectorats distincts, mais celui de Montpellier sera le « rectorat coordinateur ». Ce président socialiste de Languedoc-Roussillon indique avoir également eu l’assurance du chef du gouvernement que la moitié des 22 « pôles décisionnels » de la nouvelle région soient à Montpellier. Et son cas est loin d’être isolé.

Là comme ailleurs, la taille des nouvelles régions a permis de justifier la création d’instances déconcentrées.

Le président du groupe radical de gauche au Sénat, Jacques Mézard, a relevé ainsi qu’il faudrait près de dix heures de transport pour traverser en voiture Aquitaine-Poitou-Charente-Limousin ou Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées32. Les élus locaux ont donc vite repris le contrôle du sujet au bénéfice de l’empilement des structures et des procédures.

Ainsi, au terme de débats confus, la commission des lois de l’Assemblée nationale a réattribué à la région le rôle de chef de file en matière de développement économique.

Elle est responsable, sur son territoire, de la définition des orientations dans ce domaine et élaborerait un schéma régional de développement économique, d’innovation et d’internationalisation (SRDEII). Mais attention ! Les métropoles peuvent participer à cette rédaction.

Faut-il s’en étonner, l’Association des régions de France (ARF) a aussitôt qualifié cette nouvelle formulation de « confuse » ? Le texte « contribuera à accroître la complexité et l’illisibilité de l’action publique33 », estime-t-elle. L’Assemblée des communautés de France (AdCF) a, quant à elle, plaidé pour que l’intercommunalité soit « l’opérateur économique de proximité », histoire d’épaissir cette mélasse.

Les transports scolaires et les ports, gérés par les départements, ont été de nouveau transférés aux régions, tout comme la régulation des transports ferroviaires d’intérêt local malgré la distance de l’entité régionale. Pourquoi faire simple quand on peut faire compliqué ?

Les routes départementales sont elles aussi repassées aux régions et, lorsqu’il en existe, aux métropoles. La compétence en matière de tourisme est partagée, mais la région est désignée « chef de file ».

Dans le domaine essentiel de l’Education nationale, les collèges ont été maintenus dans le giron des départements. Pourtant, un dispositif favorisant les actions communes et les mutualisations dans la gestion des collèges et des lycées a été introduit. Les départements voient leur rôle en matière d’ingénierie territoriale réaffirmé.

Les schémas d’amélioration de l’accessibilité des services au public ont été rétablis, mais leur élaboration sera conjointe entre département, préfet et intercommunalités. Un vrai sac de nœuds éducatif…

La Commission des lois de l’Assemblée nationale a également rétabli le seuil de 20 000 habitants à partir duquel un établissement public de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre peut être créé. Des exceptions ont néanmoins été accordées : ce seuil pourra être abaissé dans des zones de montagne, des espaces géographiques isolés tels que les îles ou les archipels, dans les zones faiblement ou peu peuplées.

Des dérogations sont aussi possibles pour la mise en place de communautés urbaines (dans les agglomérations autour des communes qui perdront la qualité de chef-lieu de région) et de communautés d’agglomérations.

L’échéance de 2015 pour la réalisation des schémas de mutualisation de services entre EPCI et communes membres a été repoussée une première fois au 1er mars 2016. Et, surtout, la Commission des lois a adopté le principe d’une élection des élus intercommunaux au suffrage universel direct, ce qui a suscité l’ire de l’Association des maires de France (AMF). Celle-ci y voit la création de fait d’une nouvelle collectivité territoriale qui « engagerait à terme la disparition des communes », à tout le moins « une dilution ».

La réalité est simple : le millefeuille local ne cesse de recevoir de nouvelles couches. Par faiblesse et par calcul, François Hollande a fait croire aux Français qu’il engageait une réforme qui n’allégera rien en réalité.

Jugeons du reste l’arbre à ses fruits. Début 2015, Christian Eckert, rapporteur général de la Commission des finances de l’Assemblée nationale, avait révélé l’incompréhensible nouvelle : les dépenses de personnel des collectivités territoriales avaient encore augmenté en 2014 : +4 % !

Il s’agissait de l’augmentation la plus forte jamais enregistrée depuis six ans. Entre 2009 et 2014, le total des dépenses de personnel a augmenté de 8,57 milliards d’euros. Et cela se produit alors que l’enveloppe des transferts aux collectivités territoriales (prélèvements sur recettes) de l’Etat a été réduite de 1,5 milliard d’euros en 2014. La baisse des investissements de 6 % prévue pour 2014 a été encore plus importante qu’anticipée, et ce afin de procéder à des recrutements supplémentaires d’agents dans la fonction publique territoriale (FPT). Bref, le clientélisme et l’achat de votes grâce aux embauches ont atteint des niveaux inégalés au détriment de l’investissement.

Lorsque l’on regarde la répartition de ces dépenses, c’est le bloc communal (communes + intercommunalités) qui dérive le plus. Une augmentation de sa masse salariale de 4,77 milliards entre 2009 et 2013 représente à elle seule 76 % de la hausse constatée sur la même période.

Et la revalorisation des traitements est loin d’être seule en cause.

Entre 2012 et 2013 par exemple, comme pour fêter l’élection de Hollande, les effectifs de la FPT se sont envolés de 2,02 %, dont 0,88 % hors contrats aidés.

Ce sont donc les contrats aidés qui, augmentant de 44,25 %, tirent les effectifs à la hausse, avec +22 300 recrutements, contre 16 300 dans la fonction publique classique (statutaires et contractuels). Le tout a évidemment pour effet de contribuer à maquiller les chiffres réels du chômage.

Malgré la baisse des dotations de l’Etat (1,5 milliard d’euros en 2014 et près de 11 milliards entre 2015 et 2017, soit 3,67 milliards d’euros par an), rien ne semble pour le moment infléchir l’augmentation quasi linéaire de la masse salariale territoriale.

Mou-Président a fait semblant de s’attaquer au problème, il s’agissait de nouveau d’un écran de fumée.

Enfin le clou du spectacle, et comme sa parfaite symbolisation, fut le maintien au gouvernement, en décembre 2015, de Jean-Yves Le Drian, ministre de la Défense, alors qu’il redevenait président du conseil régional de Bretagne, en violation flagrante de toutes les promesses présidentielles sur le sujet.



Le flou et le filou :
comment le gouvernement va faire dérailler la SNCF

Un épisode a parfaitement résumé les petitesses et misères infligées par son président au pauvre peuple de France. C’est celui de la réforme des conditions de travail à la SNCF qui est venue se greffer sur les luttes autour du projet de loi El Khomri.

Afin d’éviter une grève reconductible à partir du mardi 31 mai 2016, qui menaçait donc le sacro-saint Euro de football, le gouvernement a contraint la direction de la SNCF à renoncer à la réforme du cadre social qui devait lui permettre de faire des économies, afin de se préparer à l’émergence de la concurrence prévue à la fin de la décennie. Au contraire, l’intervention de Hollande et Valls va coûter plus cher à la compagnie nationale du fait des « améliorations » apportées lors de la discussion.

A la veille de la grève, le lundi 30 mai, c’est la CFDT elle-même qui a annoncé la réécriture, garantie par le gouvernement, de l’accord social d’entreprise qui préserve l’ensemble des acquis des cheminots de l’ancien cadre social, dit « RH077 ». Comment a-t-elle obtenu gain de cause ?

Selon Le Monde : « Tout s’est accéléré samedi 28 mai, dans l’après-midi, au siège du ministère des Transports. Alain Vidalies accueille les syndicats réformistes (CFDT et UNSA) et le directeur des ressources humaines (DRH) de la SNCF, Jean-Marc Ambrosini, afin de boucler, une fois pour toutes, les négociations. “Le ministre a demandé au DRH d’accéder aux demandes des deux syndicats d’un retour au RH077, bref, le cadre social précédent”, indique une source34. »

Pour l’entreprise, c’est un coup de poignard. « Pis, s’étrangle un proche du dossier, le relevé de conclusion de la négociation a été rédigé non pas par l’entreprise, mais par le gouvernement. » Cocasse, quand on sait que la loi El Khomri doit mettre en avant… le dialogue social au sein des entreprises.

Selon une source gouvernementale, la direction de la SNCF campait sur une ligne de fermeté et a dû revoir sa position. « Le désaccord porte davantage sur le principe même de passer un accord avec les syndicats réformistes que sur le fond », assure un participant aux négociations, qui estime qu’il fallait déminer ce dossier potentiellement à même de venir renforcer la contestation contre la « loi travail ».

Sur le fond, la position du gouvernement relève de la schizophrénie. La loi de réforme ferroviaire de 2014 a demandé à la SNCF de réaliser un certain nombre d’économies, notamment en améliorant sa productivité. A l’époque, la création d’un cadre social harmonisé entre l’entreprise publique et ses concurrents est décidée.

C’est une occasion inespérée pour la SNCF de baisser un peu ses coûts, afin de se rapprocher, espère-t-on à l’époque, à 5-6 % de ses concurrents. La création d’une convention de branche permet déjà de diminuer la différence de coûts avec ses concurrents, puisque, tous, sans exception, vont devoir se rapprocher des coûts de la SNCF. Le différentiel, qui était de 20 % avant cette convention, dont le texte est mis à la signature jusqu’au 8 juin, est aujourd’hui de quelque 10 %.

« Depuis le début des négociations sociales, nous savons qu’il n’y aura pas de grand bouleversement au sein de la SNCF, assure une source proche du dossier, mais, dans le cadre de l’accord social, nous espérions rendre plus flexibles certaines dispositions comme le 19-6, qui prévoit un jour de carence pour ceux qui arrêtent de travailler après 19 heures. Nous tablions sur quelque 200 à 300 millions d’euros d’économies par an, soit 1,5 % de la masse salariale. C’est peu, mais c’est déjà ça. »

Depuis, à la SNCF, on ne voit plus comment préserver la compétitivité de l’entreprise dans ces conditions.

Bref, par ses interventions intempestives, veules et démagogiques, le gouvernement a mis en péril l’existence même de cet ex-fleuron de la France d’ici à dix ans.

Les pelles du Fossoyeur n’attendent pas pour passer à l’ouvrage…
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La rupture du pacte républicain

S’il est un domaine où le visage de la France a radicalement changé depuis l’élection de François Hollande, c’est bien celui du communautarisme et, pour le dire clairement, du durcissement des relations entre les musulmans et le reste de la population.

Le problème n’était certes pas nouveau. Les commentateurs s’étaient ainsi interrogés sur le fait de savoir si les crimes de Mohammed Merah, qui avait tué trois militaires, un enseignant et trois enfants dans une école juive de Toulouse en 2012, allaient avoir une influence sur le résultat de l’élection présidentielle.

Mais rétrospectivement, ces drames allaient sembler presque mineurs au regard du bain de sang de 2015 : 17 morts sous les balles des frères Kouachi et de Coulibaly en janvier dans les locaux de Charlie Hebdo, d’un hypermarché casher de la porte de Vincennes à Paris et dans une rue de Montrouge ; les assassinats d’Aurélie Châtelain en avril, d’un chef d’entreprise de Saint-Quentin-Fallavier dont la tête tranchée par un de ses employés fut retrouvée en juin sur une palissade, couverte d’inscriptions en arabe et, triste mais provisoire apothéose cette année-là, les 130 morts des cafés parisiens et du Bataclan en novembre. 2016 a poursuivi sur cette abominable lancée avec le meurtre d’un couple de policiers sous les yeux de leur enfant, en juin, et le massacre de 90 personnes sous les roues d’un camion, un mois plus tard, sur la Promenade des Anglais à Nice1.

Refusant de nommer ce dont pourtant se réclament tous les meurtriers, à savoir l’islam, François Hollande n’a utilisé que des périphrases, des références à Daech, acronyme arabe de l’Etat islamique, ou des formules vagues condamnant le terrorisme, sorte de substrat désincarné.

C’est à croire que, comme jadis et naguère, ce sont des anarchistes russes ou les Brigades rouges qui pourraient être à l’origine des coups.

Pourtant, à y regarder de plus près, Hollande avait de quoi être un peu plus disert sur le sujet. Son action politique de long terme comme son implication récente dans cette crise, l’un des plus grands défis auxquels la France a été confrontée depuis des décennies, sont en effet hautement critiquables et ont participé à l’accentuation du problème. Plus grave encore, son déni même, cette sorte de méthode pusillanime appliquée à un mal profond, est en soi devenu une menace pour notre pays.

Quelques brèves explications de texte

Pour comprendre l’origine du péril, nous ne pouvons faire l’économie d’un rapide détour vers les textes sacrés musulmans ; le Coran bien sûr, mais aussi ses commentaires appelés hadiths, et l’exégèse qui en fut donnée depuis des siècles.

Le Coran est un texte complexe et souvent confus, sorte de harangue à destination des croyants comme des semi-mécréants, notamment les juifs et les chrétiens, peuples dits du Livre qui se seraient éloignés du message divin. Pour eux on passe parfois, dans la même sourate, d’une politique de la main tendue à des menaces de violences extrêmes. Les termes sont quelquefois contradictoires d’une phrase à l’autre. Ces ambiguïtés favorisent toutes les interprétations et les accusations de duplicité énoncées contre les musulmans.

Prenons quelques exemples frappants. Au moment de la manifestation des « Charlie », parmi quelques rares femmes voilées présentes, une d’entre elles tenait une pancarte où était inscrit le texte suivant : « Celui qui tue un homme […] tue toute l’humanité », présenté comme un extrait du Coran.

Ces termes seraient comme la quintessence, la preuve absolue du caractère pacifique de l’islam, presque un plaidoyer contre la peine de mort.

La présence de points de suspension met immédiatement la puce à l’oreille, car le texte complet est contenu dans la sourate 5, verset 32 : « C’est pourquoi Nous avons prescrit pour les enfants d’Israël que quiconque tuerait une personne non coupable d’un meurtre ou d’une corruption sur la terre, c’est comme s’il avait tué tous les hommes. Et quiconque lui fait don de la vie, c’est comme s’il faisait don de la vie à tous les hommes. En effet Nos messagers sont venus à eux avec les preuves. Et puis voilà, qu’en dépit de cela, beaucoup d’entre eux se mettent à commettre des excès sur la terre. »

Pourquoi la femme voilée avait-elle effacé la partie de la phrase sur la personne « non coupable » ?

Tout d’abord, ce verset rappelle que ce commandement a été donné aux « enfants d’Israël », c’est-à-dire qu’il a été prescrit avant l’islam et pour un peuple qui n’est guère en odeur de sainteté dans les mosquées par les temps qui courent. Surtout, le verset précise bien qu’il s’agit du meurtre d’une personne non coupable d’un meurtre ou d’une corruption sur la terre. Il n’interdit donc pas de tuer un meurtrier ni surtout une personne qui répand la « corruption sur la terre ».

Du reste, que nous dit le verset suivant, précisant le propos ? « La récompense de ceux qui font la guerre contre Allah et Son messager, et qui s’efforcent de semer la corruption sur la terre, c’est qu’ils soient tués, ou crucifiés, ou que soient coupées leur main et leur jambe opposées, ou qu’ils soient expulsés du pays. Ce sera pour eux l’ignominie ici-bas ; et dans l’au-delà, il y aura pour eux un énorme châtiment. »

Bref, on peut aisément en déduire, comme l’ont fait les frères Kouachi par exemple, que Charlie Hebdo et ses caricaturistes semaient « la corruption sur la terre » et méritaient un châtiment terrible. On est loin de la prescription humaniste ornant la pancarte.

Autre exemple fameux, celui de la sourate 9, dite du repentir, qui traite de la question spécifique des « Associateurs », c’est-à-dire des chrétiens2.

En gros, le pire sort leur est promis par le verset 5 mais, en même temps, s’ils font amende honorable et suivent les grands préceptes de l’islam, eh bien ils seront pardonnés : « Après que les mois sacrés expirent, tuez les Associateurs où que vous les trouviez. Capturez-les, assiégez-les et guettez-les dans toute embuscade. Si ensuite ils se repentent, accomplissent la salat et acquittent la zakat, alors laissez-leur la voie libre, car Allah est Pardonneur et Miséricordieux. »

On admettra qu’il est difficile de tuer puis de donner la possibilité de se repentir à sa victime… La réalité est que le chrétien n’a la vie sauve que s’il se soumet à la loi coranique.

Quant à la salat, c’est-à-dire les cinq prières quotidiennes, et la zakat, la pieuse aumône, elles n’ont pas l’air si terribles à accomplir mais impliquent quand même, pour la première d’entre elles, une adhésion sans faille au message de Mahomet. Tel est le Coran, fruit de multiples contradictions mais marqué par un langage dont la vigueur cède souvent à l’invective et aux menaces guerrières.

Et tout cela ne prend pas en compte la mécanique complexe des versets qui en abrogent d’autres, souvent plus modérés, ou des hadiths, commentaires théologiques dont certains sont des appels au meurtre et à l’intolérance qui font froid dans le dos. Mises bout à bout, ces prescriptions encadrent la vie du musulman dans ses moindres détails, du partage successoral à la manière de s’essuyer l’anus après la défécation.



Il n’est pas d’islam tolérant,
il n’est qu’islam minoritaire

Mais après tout, diraient les relativistes, l’Ancien Testament contient aussi de nombreuses histoires barbares. Dans le livre des Nombres, Yahvé Lui-même enjoint le meurtre des femmes et enfants d’un peuple qui avait combattu les Hébreux. Le Nouveau Testament, d’une tonalité générale certes plus tolérante, recèle aussi quelques éclats violents, quand Jésus révèle par exemple qu’il n’est pas venu pour apporter la paix mais l’épée ou quand il chasse les marchands du Temple.

Cela étant, il suffit de comparer aujourd’hui les crimes commis au nom des deux autres religions monothéistes avec ceux perpétrés en celui de l’islam pour réaliser que le rapprochement est accablant pour ce dernier. Un site Internet américain « The Religion of Peace », certes islamophobe mais après tout c’est un droit, recense avec méticulosité tous les homicides commis par des musulmans sous des prétextes plus ou moins religieux depuis le 11 septembre 2001. Il arrive au total de plus de 30 000 morts.

Surtout, la thèse selon laquelle un mouvement historique lent conduirait l’islam à se normaliser et s’assagir, suivant ainsi la voie de ses prédécesseurs juif et chrétien avec quelques siècles de retard, est fausse.

Au contraire, les prurits vengeurs et sanglants sont fréquents et émaillent toute l’histoire des musulmans qui entrèrent fréquemment en conflit avec les autres fidèles dès que leur nombre ou leur influence le permettait. Les quelques âges d’or de l’islam dans différents pays furent à y regarder de près des périodes de cohabitation souvent problématiques et parfois sanglantes.

S’il ne reste plus rien des antiques temples de Bénarès sur le Gange, c’est parce que Aurangzeb, prince moghol musulman, les fit raser. Symbole emblématique de l’hindouisme, la ville sacrée avait déjà été pillée plusieurs fois par les musulmans avant lui, en particulier par l’armée des Ghaznévides en 1033, les matériaux des édifices détruits étant réutilisés pour construire des mosquées.

Al-Andalus, si souvent vanté comme le parangon d’une cohabitation harmonieuse entre juifs, musulmans et chrétiens, fut loin de n’être que vallées de roses.

On y appliquait la loi des dhimmi aux juifs, taxés pour jouir d’un minimum de quiétude, et il y eut de nombreux martyrs chrétiens qui payèrent de leur vie le refus de la conversion. Partout l’esclavage était fréquent, et les mutilations, meurtres et castrations permettaient de maintenir un équilibre démographique favorable à l’islam. Al-Andalus était une sorte d’Etat colonial qui accordait à ses minorités religieuses moins de droits que, par exemple, l’Algérie française n’en donnait aux autochtones.

Même les musulmans critiques à l’égard du rigorisme devaient y être très prudents pour ne pas mal finir. Averroès en fut banni et il fut exilé au Maroc pour avoir défendu une vision plus tolérante des rapports sociaux et la prise en compte des progrès scientifiques, même s’ils contrariaient les sourates.

Et l’on ne parlera pas de nombreux autres massacres de par le monde, comme l’éradication des hindouistes d’Afghanistan à partir de l’an 1000, un des pires génocides de l’humanité.

Le nombre d’Hindous tués ou amenés à la famine dans tout le sous-continent indien est estimé à 80 millions par les procureurs des crimes musulmans…

Par quelque bout qu’on prenne le problème, il apparaît donc que, depuis la prédication de Mahomet, l’islam s’est singularisé, parmi toutes les religions, par son caractère intolérant, invasif et violent.

L’origine des difficultés réside en vérité dans la notion de Verbe incréé d’Allah qui ne laisse place qu’à peu d’évolution et d’amendement. Comme toutes les formulations ultradogmatiques, l’islam est sans cesse menacé de débordement par les plus sectaires de ses adeptes.

Un peu comme les socialistes, dès lors qu’ils ne parvenaient pas à démontrer la véracité de leurs thèses ou étaient combattus par les conservateurs, se voyaient contestés par les communistes et les gauchistes qui attribuaient leurs échecs à leur tiédeur ou à leur naïveté. L’islam est une religion involutive et néanmoins prosélyte qui s’accommode fort bien des conversions forcées, razzias et esclavages, et trouve souvent son dynamisme dans la conquête, transformant alors les femmes en ventres procréateurs et les hommes en soldats.

Les plus durs finissent par l’emporter et, aujourd’hui encore, les lieux saints de l’islam sont gardés et contrôlés par les disciples de Mohammed ben Abdelwahhab, qui prônait au XVIIIe siècle un retour à une interprétation intransigeante des énonciations du Coran et s’enorgueillissait d’avoir organisé lui-même la lapidation d’une femme adultère. Il fut l’instigateur d’un accord avec la famille Saoud pour un partage des pouvoirs spirituel et temporel en Arabie.

L’idée que l’être humain puisse être radicalement libre de son destin sur une terre que Dieu lui a donnée comme une sorte de cadeau et qu’il est responsable des conséquences de ce libre arbitre, qu’on trouve dans l’Ancien et le Nouveau Testaments, est étrangère à la religion musulmane faite de principes simples mais contraignants qui vont s’assurer que l’individu se conforme à des règles strictes.

Prise à la lettre, la charia, loi divine autant que code civil, est d’une extrême exigence. Le judaïsme fourmille lui aussi de pareils règlements mais, hormis les dix commandements, ils ne sont pas paroles du Très-Haut, sont sujets à de souples exégèses et sont au service d’une religion qui refuse le prosélytisme. Le christianisme est essentiellement une narration construite autour de préceptes moraux et d’aphorismes qui mettent la loi mosaïque en débat.

Et le grand paradoxe est que la conception musulmane de la vie, contrainte et conquérante, a trouvé une source de dynamisme nouveau dans le monde contemporain, réaction à la mondialisation capitaliste qui jette l’individu dans les affres des marchés et de la concurrence. L’islam est la nouvelle forme, la plus étendue et radicale, de l’altermondialisme. Il a en cela succédé au fascisme et au communisme. A l’universalisme libéral, il oppose un universalisme cellulaire, clanique, où l’individu où qu’il se trouve obéit à des lois qui, en retour, le protègent et lui offrent un cadre stable et finalement apaisant de conduite, un mode de vie sans doute frustrant mais sécurisé.

C’est pourquoi l’interprétation du terrorisme contemporain comme conséquence d’une oppression ou du rejet des musulmans par les sociétés occidentales est largement fausse. Même si la dimension sociale du problème ne peut être ignorée, les assassins sont loin d’être tous pauvres ou peu éduqués, et sujets à des rebuffades ou des vexations dans les pays où ils vivent et où ils ont grandi.

Les poseurs de bombes et autres égorgeurs sévissent souvent dans des endroits où ils ne sont guère entrés en contact avec l’Occident honni. Ils peuvent être diplômés de grandes universités, et certains n’ont jamais connu le chômage ou la précarité financière. La Banque mondiale a analysé les données internes de Daech relatives à plusieurs milliers de recrues. Plus de 43 % ont effectué des études secondaires, et 25 % sont allées à l’université3. L’islam contemporain tente même de mettre la modernité et le développement technique à son service. La Mecque, où ont poussé des tours qui écrasent de leur masse la Grande Mosquée dans une arrogance quasi blasphématoire, est le symbole de cette volonté de tirer parti des richesses matérielles pour asseoir le prestige et la diffusion de la religion.

Le problème est donc inverse : bridant souvent la liberté individuelle, l’islam a toujours fini par limiter la croissance économique, même s’il est prompt à expliquer comment vivre en consommant les richesses naturelles. A long terme, il ne peut coexister qu’avec un modèle productif fondé principalement sur l’exploitation des matières premières, la servilité et le commerce.

On a ainsi vu, en Turquie ou en Iran, les économies se développer sous l’influence occidentale. Puis les musulmans rejeter cette culture considérée comme étrangère et tirer parti de leur prospérité nouvelle pour revenir à des comportements rétrogrades.

Loin de se moderniser et se normaliser, l’islam s’est en quelque sorte nourri de la richesse créée pour tenter de reprendre le dessus et agir comme une force de réaction sociale et politique.

Le drame de l’islam, mais également sa force, la clé de son dynamisme est que l’appartenance à cette élite des fidèles d’Allah et suiveurs de Mahomet est facile d’accès.

Même si cette religion est par la suite contraignante, avec son rituel pesant et ses prescriptions, on devient aisément musulman, éveillé, surhomme en quelque sorte. Et l’on vit alors d’autant plus mal d’être peu de choses en terre d’incroyance. Le conflit avec les mécréants devient inévitable.

Egaux entre eux mais supérieurs aux infidèles et pourtant socialement infériorisés en Occident : les musulmans sont souvent en proie aux affres de statuts ambigus. Il ne faut donc pas s’étonner de la facilité qu’on aboutisse à l’homicide. On peut au contraire s’attendre à en voir de nombreux autres.

D’où la tendance permanente de l’islam à entrer en conflit avec les principes capitalistes faits d’innovation et de remise en cause des modes de fonctionnement sociaux qui passent par l’inventivité et la mobilité des individus, leur capacité à s’affranchir des règles qui les enserrent et à exercer ce que les Anglo-Saxons nomment des outside options, droit inaliénable de l’homme à quitter l’endroit où il vit s’il ne s’y épanouit pas. Les pères fondateurs de la démocratie américaine ont parlé de cette liberté sous le nom de Pursuit of happyness. Ils en ont fait la pierre angulaire du système juridique qui a cours aujourd’hui encore aux Etats-Unis. L’islam ne connaît qu’une quête, celle de la soumission à la volonté divine.

La dimension autoritaire et parfois même oppressive de l’islam a naturellement engendré, au fil des siècles, des réactions allant de la méfiance à un rejet farouche et une franche hostilité en Occident.

Il est des textes d’auteurs considérés comme des grandes références humanistes sur lesquels leurs commentateurs passent aujourd’hui avec gêne.

Qu’on se réfère par exemple à ce qu’écrivait dès 1955 dans sa plus fameuse œuvre, Tristes Tropiques, l’anthropologue Claude Lévi-Strauss au sujet de cette religion, en une analyse qui reste ô combien actuelle bien qu’elle ait été formulée il y a des décennies.

« Les brefs contacts que j’ai eus avec le monde arabe m’ont inspiré une indéracinable antipathie […]. Il m’a fallu rencontrer l’islam pour mesurer le péril qui menace aujourd’hui la pensée française. Je pardonne mal au premier de me présenter notre image, de m’obliger à constater combien la France est en train de devenir musulmane. Chez les musulmans comme chez nous, j’observe la même attitude livresque, le même esprit utopique, et cette conviction obstinée qu’il suffit de trancher les problèmes sur le papier pour en être débarrassé aussitôt […].

« Pourquoi l’art musulman s’effondre-t-il si complètement dès qu’il cesse d’être à son apogée ? Il passe sans transition du palais au bazar. N’est-ce pas une conséquence de la répudiation des images ?

« L’artiste, privé de tout contact avec le réel, perpétue une convention tellement exsangue qu’elle ne peut être rajeunie ni fécondée. Elle est soutenue par l’or, ou elle s’écroule. […] On éprouve, ici encore, la difficulté pour l’islam de penser la solitude. Pour lui, la vie est d’abord communauté, et le mort s’installe toujours dans le cadre d’une communauté, dépourvue de participants. […]

« N’est-ce pas l’image de la civilisation musulmane qui associe les raffinements les plus rares – palais de pierres précieuses, fontaines d’eau de rose, mets recouverts de feuilles d’or, tabac à fumer mêlé de perles pilées – servant de couverture à la rusticité des mœurs et à la bigoterie qui imprègne la pensée morale et religieuse ? […]

« D’une main on précipite [les croyants], de l’autre on les retient au bord de l’abîme.

« Vous inquiétez-vous de la vertu de vos épouses ou de vos filles pendant que vous êtes en campagne ? Rien de plus simple, voilez-les et cloîtrez-les. C’est ainsi qu’on en arrive au burkah moderne, semblable à un appareil orthopédique […].

« En face de la bienveillance universelle du bouddhisme, du désir chrétien de dialogue, l’intolérance musulmane adopte une forme inconsciente chez ceux qui s’en rendent coupables ; car s’ils ne cherchent pas toujours, de façon brutale, à amener autrui à partager leur vérité, ils sont pourtant (et c’est plus grave) incapables de supporter l’existence d’autrui comme autrui.

« Le seul moyen pour eux de se mettre à l’abri du doute et de l’humiliation consiste dans une “néantisation” d’autrui, considéré comme témoin d’une autre foi et d’une autre conduite. »

Ces terribles pages ont gardé toute leur actualité. Le terrorisme musulman contemporain, opportunément qualifié d’islamisme, n’est que la poursuite d’une tradition brutale et réfractaire à l’altérité qui a toujours parcouru l’histoire de l’islam.

Simplement, la manifestation de cette cohabitation houleuse a pris des formes nouvelles.

Le discours égalitariste des anciens socialistes, celui des tiers-mondistes et même la condamnation de l’exploitation capitaliste de l’environnement revêtent aujourd’hui les habits traditionnels de l’islam, quitte à passer rapidement sur des contradictions telles que l’inégalité entre hommes et femmes ou le pillage des ressources naturelles comme source quasi unique de richesses dans de nombreux pays musulmans.



Les zones de non-France

Comment ce phénomène planétaire s’est-il manifesté sur notre territoire ? Premier pays musulman d’Europe occidentale par le nombre de fidèles, la France ne pouvait en être épargnée.

Nous n’entrerons pas ici dans les querelles de chiffres qui agitent les démographes et les partis politiques. L’excellent Jean-Paul Gourévitch, dans son ouvrage de 2014 Les Migrations pour les nuls, a fait le recensement exhaustif des statistiques utilisables dans le contexte contraint de l’interdiction des recensements faits sur une base ethnique ou religieuse.

Les deux principales méthodes utilisables sont celle dite des flux et celle dite des origines. Le dépistage chez les enfants de la drépanocytose, maladie héréditaire qui ne frappe que les populations maghrébines et subsahariennes, ou la consultation des registres d’état civil et des prénoms donnés livrent également des éléments épars pour l’évaluation du nombre réel de musulmans en France.

Tout bien considéré, Gourévitch aboutit à la conclusion suivante : « La communauté musulmane en France métropolitaine est supérieure à 6 millions de personnes et inférieure à 9 millions ; le nombre de musulmans “actifs” s’établit entre 2,5 et 4 millions4. »

Il suffit d’observer la véritable prolifération du port du voile dans les rues pour se convaincre d’une présence massive.

Le raidissement communautaire des musulmans de France et l’influence des réseaux et doctrines réactionnaires, comme les salafistes et les Frères musulmans, ne sont pas davantage douteux.

Près de 150 mosquées5 et autant de salles de prière ont été considérées par les services de renseignements comme sous leur influence, et le nombre de fichés « S », individus suspects de radicalisation et potentiellement dangereux, dépasse les 4 000.

En cela, une fois encore, la France ne fait que suivre un mouvement mondial. Les alertes ne datent pourtant pas d’hier.

La plus solide et argumentée était le livre rédigé sous la conduite de Georges Bensoussan, alias Emmanuel Brenner, aux éditions Mille et une nuits, sur Les Territoires perdus de la République, qui témoignait dès 2002 des progrès de l’intolérance, de l’hostilité à l’égard de la laïcité et de l’antisémitisme chez les jeunes Noirs et Arabes des collèges et lycées notamment de banlieue. Les juifs en étaient les premières victimes. L’impossibilité croissante d’enseigner l’histoire de la Shoah ou d’Israël, les violences quotidiennes qui contraignaient les parents à changer leurs enfants d’établissement étaient longuement listées.

Malgré ces avertissements, la situation n’a fait qu’empirer et a justifié une nouvelle édition de l’ouvrage en 2015 qui fait état des nombreuses manifestations de joie et de solidarité après chaque crime des Merah, Kouachi, Coulibaly, Abdeslam, etc. La haine de la France et des « Blancs » a d’ailleurs largement débordé de l’antisémitisme initial pour s’étendre à tous les « mécréants », remuant les remugles de la frustration sociale et de la violence revancharde.

Depuis, les témoignages se sont multipliés. Les plus aiguisés émanent d’ailleurs d’élus de gauche, comme Malek Boutih, député auteur de l’expression « nazislamistes », ou Céline Pina, conseillère régionale d’Ile-de-France, qui alertent sur la complaisance de leur camp vis-à-vis d’un fondamentalisme réactionnaire et ethnique.

Des femmes d’origine maghrébine engagées en politique comme Jeannette Bougrab et Lydia Guirous, qui savent mieux que d’autres quels périls courrait le sexe féminin si l’islam fasciste venait à triompher, ont dans des livres bien charpentés alerté l’opinion sur le sujet.

Du reste, une étude publiée en septembre 2016 à l’initiative de la Fondation Montaigne a montré, alors qu’elle entendait calmer les esprits, que parmi les musulmans qualifiés de « modérés » et de « respectueux des valeurs de la République », 29 % estiment que la loi islamique, la charia, est plus importante que la loi de la République.

25 % des hommes et 44 % des femmes refusent de se rendre dans une piscine mixte ; 23 % des hommes et 41 % des femmes refusent de faire la bise à une femme/un homme. 60 % des musulmans estiment que les filles devraient avoir le droit de porter le voile au collège et au lycée et considèrent donc que la loi de 2004 est illégitime.

En regard, l’opinion publique paraît incroyablement amorphe, et le port ostentatoire et bravache d’accoutrements moyenâgeux montre que le combat est loin d’être gagné. Il est du reste édifiant de noter que ces pratiques ont été comme dopées après chaque meurtre de masse en 2015 et 2016. Comment ne pas penser qu’il s’agit d’une sorte de provocation enhardie par la faiblesse de la réaction des autres Français et de leur gouvernement ? Et pourquoi les musulmans dits modérés, pour peu qu’ils le désirent, iraient-ils affronter les plus extrémistes si les autres Français n’osent pas le faire eux-mêmes ?

La question du voile est devenue emblématique de cette tension. Les motivations des femmes qui se couvrent ainsi peuvent être nombreuses et mêlées : volonté de ne pas être importunées par les grands frères et les hommes de leur entourage, tentation de passer pour une fille « bien », appartenance affichée à une communauté à laquelle on proclame son attachement émotif et à qui on assure l’exclusivité de ses projets matrimoniaux, moyen commode de dissimuler l’embonpoint ou la laideur, etc. En tout cas, les raisons sont bien davantage sociales que théologiques, sachant que le port du voile n’est qu’une obligation allusive et ambiguë dans le Coran.

Les harnachements adoptés, où certaines femmes ressemblent à des oiseaux mazoutés et d’autres vont la tête engoncée sous des couches de tissus multiples, sont de véritables aliénations vestimentaires.

Si le but du jeu consistait à rendre impossible leur travail en collectivité, il n’en serait pas autrement.

Mais sans doute est-ce pour pas mal d’entre elles un moyen de s’assurer qu’elles seront en retrait de toutes ces activités productives qui les mettraient en contact avec les kouffars. Une fois encore, l’islam et ses pratiques contemporaines apparaissent comme une réaction au stress dans lequel baigne la vie en société concurrentielle.

C’est ici qu’il faut décrire le phénomène de pompe aspirante qui s’est mis en place en France et renforce la dérive communautaire à laquelle on assiste.

Alors que, dans un premier temps, la droite gaulliste, cédant aux demandes du patronat, fit entrer en France des centaines de milliers de travailleurs immigrés, la France giscardienne puis mitterrandienne, en partie contrainte par les traités internationaux qu’elle avait ratifiés, notamment la Convention européenne des droits de l’homme, y a largement substitué une immigration familiale, presque de peuplement, dont nous n’avions nul besoin.

Attirés ou au moins confortés par l’attribution d’allocations en tout genre et de protection sociale contre la maladie, c’est par centaines de milliers que femmes et enfants entrèrent en France. Le droit du sol et la difficulté à expulser des parents d’élèves scolarisés, couplés à l’action agressive d’associations bien-pensantes, ont stimulé, s’il en était besoin, cette volonté de franchir la frontière.

On a maintes fois vu des hommes prendre épouses au Maghreb, au Tchad ou au Mali. Sitôt arrivées, voilées et vivant de transferts, ces femmes devenaient mères de famille nombreuses, parlant une langue étrangère à des enfants dont la capacité d’intégration à la société française était hautement problématique.

C’est ainsi que l’ethnique rejoignait le religieux pour nourrir un communautarisme dangereux.

Ajoutez à cela le fait que l’islam devenait le liant qui permet à de nombreuses familles, noires ou arabes, de trouver un dénominateur commun pour s’identifier dans la société d’accueil. Le couple terrible Amedy Coulibaly, le tueur de l’hypermarché casher et de la policière de Montrouge, et Hayat Boumeddiene, sorte de Bonnie and Clyde de l’islamisme, en est la parfaite illustration.

Tel est le terreau sur lequel, de proche en proche, on refuse de montrer ses cheveux, puis de serrer les mains, puis de parler à des infidèles ou d’être touchés par des médecins de sexe opposé dans les hôpitaux.

Viennent ensuite les revendications de nourriture et d’horaires aménagés, de salles de prière subventionnées.

On en arrive ainsi à la logique de caïdat à l’œuvre sur des plages corses ou dans les cités, lorsque par exemple l’équipe de tournage de l’émission de télévision « Dossier Tabou » de Bernard de La Villardière, sur la chaîne M6, se fait molester car elle aurait « manqué de respect » aux locaux en enquêtant sur l’islam dans les banlieues6.

Toute cette logique de séparation déborde un jour sur la sanction de ce qu’on estime blasphématoire et enfin le meurtre des mécréants qui ne sont au fond que des sous-hommes dont la vie importe peu.

La distinction étanche entre islam et islamisme, piétisme et terrorisme est donc une vue de l’esprit qui n’a qu’une fonction consolatoire dans le cerveau des bobos qui ne parviennent pas à nommer un ennemi mortel dès lors qu’ils ne comprennent pas pourquoi il leur en veut à mort.

Il ne faut évidemment pas s’étonner que François Hollande, plus fossoyeur que jamais, ait fait pleinement sienne cette distinction artificielle lors d’une intervention devant les membres des Fondations Jean-Jaurès et Terra Nova en septembre 2016.



La gauche Coclico

Elu en 2012 grâce aux voix décisives de trois catégories d’électeurs où il a creusé l’écart : les Domiens, les fonctionnaires et les musulmans, François Hollande a en effet la reconnaissance du vote. Peu après la présidentielle, une étude de grande ampleur montrait en effet que 93 % des votants se déclarant fidèles de l’islam avaient choisi le candidat socialiste.

Inutile de lui faire un dessin : Mou-Président, qui a la sensibilité politique d’une machine à calculer les suffrages, a toujours tout fait pour limiter la mise en cause et encore plus la critique de cette religion dans les drames qui ont frappé la France.

Le prétexte est tout trouvé : il ne faut pas rompre l’unité nationale ni attiser les tensions. Mais ce sont justement ces silences et ces lâchetés qui alimentent un sentiment d’impunité qui nourrit la haine et encourage les terroristes à agir.

L’attitude de François Hollande est totalement contre-productive. Il le savait mais s’en moquait, car il espéra longtemps qu’en 2017 une communauté musulmane inquiète viendrait se porter à son secours dès le premier tour pour l’aider ensuite à affronter l’extrême droite au second.

Cette complaisance a été relayée et même théorisée par la Fondation Terra Nova, qui a popularisé l’idée qu’une nouvelle majorité, une sorte de front de classes à coloration ethnique, allait se substituer au prolétariat ouvrier défaillant comme socle électoral du Parti socialiste.

Communautariste, clientéliste, communicante : telles sont les trois ambitions de cette nouvelle alliance gouvernementale. C’est la gauche Coclico, acronyme de cette dérive.

Les témoignages de Malek Boutih ou de Céline Pina sont largement corroborés par ceux d’une Malika Sorel, femme arabe mais républicaine laïque affirmée qui a quitté, écœurée, le Parti socialiste quand celui-ci dérivait trop vers la complaisance vis-à-vis des Frères musulmans7.

Les accommodements avec la gangrène prennent différentes formes. Il y a d’abord l’outil précieux des HLM et de la loi SRU qui obligent les mairies à créer un nombre important de logements clientélistes dits « sociaux » dont les populations immigrées vont être les principales bénéficiaires pour cause de niveau de revenus.

Il y a ensuite les myriades d’associations subventionnées qui emploient des camarades dont les compétences professionnelles seraient difficilement reconnues dans le secteur productif. Souvent, ces aides publiques vont indirectement et illégalement financer des mosquées8.

Il y a également la politique dite « de la ville » qui canalise ce flot gigantesque d’argent public irriguant les banlieues à hauteur de 90 milliards d’euros depuis vingt-cinq ans sans que jamais ses résultats soient vraiment au rendez-vous, comme en témoigne la simple perpétuation des problèmes9.

Du reste, ces subventions peuvent être analysées comme une sorte de jiziya, cet impôt que les dhimmi versaient aux musulmans pour être tranquilles, sachant que, dans les zones où elles sont mises en œuvre, les politiques de la ville bénéficient à des populations où l’islam est numériquement très majoritaire.

Il y a enfin les allocations familiales, dont François Hollande, en décidant qu’elles seraient concentrées sur les familles nombreuses à faibles revenus alors qu’autrefois elles étaient universelles et donc versées uniquement selon le nombre d’enfants, a fait en sorte qu’elles bénéficient avant tout à son électorat.

Cette dernière décision est une des pires qu’il ait jamais prises puisqu’elle accentue la différence de dynamisme démographique entre Français de souche et immigrés, aggravant un problème qui pouvait encore être traité calmement quand le nombre de musulmans n’atteignait pas celui qu’il est aujourd’hui et deviendra d’ici à dix ans.

Dans ces conditions, le « Grand Remplacement » démographique, prophétisé par Renaud Camus et longtemps ridiculisé puis mollement nié par les collabos de la soumission, prend corps peu à peu.

Le 30 septembre 2016, l’Insee a publié les résultats de son étude sur les naissances en France.

On lit dans le rapport sur les évolutions de la population française en 2015 : « Depuis 2011, les naissances d’enfants issus de deux parents nés en France diminuent (de 580 756 à 535 302 en 2015, soit une baisse de 7,8 %), celles d’enfants dont l’un ou les deux parents sont nés à l’étranger sont en hausse de 6,07 %. » Et c’est en outre ne pas tenir compte du fait que nombreux, parmi les parents nés en France, sont de confession musulmane.

Comme l’écrivait fortement Alain Nueil dans Causeur : « Cette évolution, accentuée depuis 2011, ne peut qu’être rapprochée de la politique des divers gouvernements de la présidence Hollande : réduction des allocations familiales, abaissement du quotient familial, abaissement des prestations d’accueil au jeune enfant, tout a été mis sous condition de revenus, c’est-à-dire qu’il s’agissait d’une attaque en règle contre la natalité des classes moyennes, qui sont pour l’essentiel formées de “Caucasiens”. Décidément, ce quinquennat aura été catastrophique sur tous les plans10. »

Pour l’extrême gauche, les musulmans sont des damnés de la terre de substitution, une fois disparu le prolétariat autochtone. Pour la gauche dite modérée, il s’agit surtout d’une banale réserve électorale. L’une comme l’autre donne dans la complaisance.

C’est en définitive à Paris, sous les mandats de Bertrand Delanoë puis d’Anne Hidalgo, que le plus bel exemple de gauche Coclico s’est illustré. A coups de subventions illégales à une mosquée déguisée rue Stephenson dans le 18e arrondissement, de milliards dépensés en logements sociaux et de centaines de millions en subventions associatives, d’embauches massives, de célébrations du ramadan dans les salons de l’Hôtel de Ville, de politique de la pompe aspirante qui attire les migrants, les socialistes parisiens ont coché toutes les cases du clientélisme et du communautarisme.

Hollande a été en quelque sorte dépassé par un Delanoë et une Hidalgo dont les ambitions ont du reste rapidement contrarié les siennes. Quitte à paraître provocant, on peut légitimement se demander si les habitudes de parasitisme qu’engendre le socialisme n’inclinent pas ses promoteurs à se sentir comme une communauté d’inspiration et d’intérêt avec l’islam. Autant dire qu’il est peu probable que le Fossoyeur décide un jour d’adopter une attitude plus républicaine et plus ferme vis-à-vis de ce cancer.



Le PS : parti de la soumission

Face à la montée de la terreur, François Hollande a tout tenté sauf ce qui était nécessaire. Dérivation, manipulation, mutisme et déni, il s’est employé avec son goût singulier pour le mensonge et sa propension à pencher vers ce qui affaiblit la France à éviter que notre pays ne prenne les décisions à même de le protéger.

La manière dont sa responsabilité a été escamotée dans les crimes de janvier 2015 grâce à la manifestation des « Charlie » a été à ce point spectaculaire et significative des dérives du pouvoir qu’elle m’a conduit à y consacrer un livre paru en mai 2015 : La Marche des lemmings11. J’aurai donc à la fois la faiblesse et l’honnêteté d’y renvoyer mes lecteurs, afin d’éviter les redites.

Ayez simplement à l’esprit que Manuel Valls expliquait aux Français deux semaines avant les crimes que nous étions en état d’alerte maximum. Pourtant, Charlie Hebdo, cible européenne numéro 1 des djihadistes, n’était gardé que par un policier !

Sachez aussi que tout a été fait, sur le moment, pour que les Français ne se posent pas la double question qui fâche : pourquoi une telle facilité dans l’organisation des massacres et la fuite de leurs auteurs, pourquoi une telle complaisance vis-à-vis de l’islam réactionnaire, terreau du terrorisme ?

Il faut dire que la réponse à ces questions est la même : la peur et l’intérêt de François Hollande d’en jouer pour colmater sa popularité en perdition.

Les crimes de novembre 2015, les pires de l’histoire de France depuis la guerre d’Algérie, ont été une réédition macabre de cette stratégie de disculpation et de dérivation. A coups de vocalises dans la cour des Invalides, le 27 novembre 2015, le pouvoir a tenté d’assourdir les critiques qui ne pouvaient que monter.

Le roman-feuilleton de la déchéance de nationalité, que le Président a sciemment écrit pour ensuite tenter de faire porter le chapeau de l’abandon du projet à l’opposition, avait pour fonction principale de calmer le peuple au lendemain des massacres. Il en était de même d’une prétendue fermeture des frontières et de la proclamation de l’état d’urgence.

La commission d’enquête parlementaire présidée par le député Georges Fenech a fait un lourd travail d’auditions pour obtenir des informations que le pouvoir ne souhaitait pas rendre publiques.

Son volumineux rapport fourmille de révélations que le Fossoyeur aurait voulu taire et qu’il serait en vérité assez déprimant de reprendre une à une12. Le cas de Samy Amimour, impliqué dans les massacres de novembre 2015 et en particulier celui du Bataclan, est particulièrement édifiant.

Les équipes de la Direction centrale du renseignement intérieur (DCRI), devenue Direction générale de la sécurité intérieure en mai 2014, l’avaient convoqué en octobre 2012, dans le cadre d’un projet de départ en Syrie.

Cette année-là, il est déféré, mis en examen et placé sous contrôle judiciaire. Il lui est donc interdit de sortir du territoire et il est privé de papiers d’identité, mais il parvient néanmoins, en septembre 2013, à se rendre en Syrie avec un complice, Ismaël Omar Mostefaï.

Selon toute vraisemblance, souligne la commission d’enquête Fenech, il se serait fait refaire ses papiers d’identité par la préfecture, en arguant une perte ! Selon le juge antiterroriste Marc Trévidic, trois individus placés sous contrôle judiciaire, dont Samy Amimour qu’il souhaitait entendre, ne pointaient plus au commissariat depuis au moins quatre semaines, alors même qu’ils étaient tenus à un contrôle hebdomadaire.

La conclusion qu’en a tirée le directeur général de la sécurité intérieure, Patrick Calvar, est que cette « mauvaise articulation entre la surveillance administrative et la surveillance judiciaire constituerait un angle mort » !

En réalité, c’est à tous les niveaux et les échelons de la chaîne de commandement du renseignement que les carences apparaissent. Un autre cas symptomatique est celui d’Abdelhamid Abaaoud. En août 2014, il est frappé par un mandat d’arrêt belge et international. Pour autant, il revient au sein de l’espace Schengen.

Il sème ses poursuivants en Belgique et en Grèce. Sa présence sur le sol français ne sera découverte qu’après les attentats du 13 novembre 2015.

C’est pour dériver l’attention du public de toutes ces carences que les « Je suis Charlie », les célébrations, hommages et chapelles ardentes ont été lourdement promus par le pouvoir et ses relais médiatiques.

L’état d’urgence, vanté ad nauseam par François Hollande avant d’être abandonné lors d’une allocution du 14 juillet 2016 pour être réadopté en catastrophe quelques heures plus tard après le massacre de la Promenade des Anglais, est une bonne illustration de cette pusillanimité.

Son bilan est étique : sur 2 700 perquisitions, seules 287 ont conduit à des arrestations, 197 à des poursuites judiciaires et 67 à des peines prononcées par des juridictions. Et, sur l’ensemble de ces poursuites et de ces peines, il y a eu seulement 31 qualifications d’actes de terrorisme, et seules 6 de celles-ci ont donné lieu à des procédures judiciaires du chef d’accusation d’association de malfaiteurs en relation avec une entreprise terroriste13.

La tendance à attribuer dans un premier mouvement les actes terroristes à des « déséquilibrés » pour ensuite devoir reconnaître qu’ils ont été commis par des idéologues sanguinaires mais religieusement et ethniquement motivés est hautement révélatrice d’une cécité volontaire. C’est la tête dans le sable que les prétendues autorités de l’Etat et leurs relais médiatiques font face au problème.

Enfin, le massacre de la Promenade des Anglais, au soir du 14 juillet 2016, fut de nouveau la preuve des carences des pouvoirs publics.

« Quotidien », émission télévisée sur TMC, a fini, fin septembre 2016, par se procurer un document d’enquête de la sous-direction antiterroriste de la police judiciaire (SDAT), qui revient minute par minute sur le déroulé des faits. Il contredit les versions livrées jusqu’ici par le ministère de l’Intérieur.

Le samedi 16 juillet, Bernard Cazeneuve, le ministre de l’Intérieur, déclarait sur le perron de l’Elysée, à la sortie d’un conseil de défense : « La police nationale était présente et très présente sur la Promenade des Anglais. »

Avant de préciser que « des véhicules de police rendaient impossible le franchissement de la Promenade des Anglais ».

Et d’assurer que c’est « par les trottoirs et de façon très violente » que le camion a réussi à s’engager sur la voie piétonne. Or, le document de la SDAT exhumé par « Quotidien » n’établit la présence que « d’une voiture de police nationale sur la Promenade des Anglais », véhicule qui ne se trouvait pas au barrage situé à l’angle avec le boulevard Gambetta, point d’entrée de la zone piétonne. De plus, il ne barrait pas la route mais était garé sur le bas-côté.

« Par ailleurs, “Quotidien” affirme que ce n’est pas l’intervention des policiers qui a mis un terme à la tuerie. C’est “un fait extérieur qui met fin à la course folle du camion”, explique l’émission. Le rapport de la SDAT indique en effet que le camion s’arrête car il “cale”. Quarante-trois secondes plus tard, les policiers “se trouvent derrière le camion”. C’est à ce moment-là, seulement, que Mohamed Lahouaiej Bouhlel est abattu dans la cabine. Pour établir ce rapport, les enquêteurs se sont appuyés sur l’exploitation des images de vidéosurveillance, qu’ils ont saisies dans le cadre d’une réquisition judiciaire14. »

Le plus terrible bilan de l’action de Bernard Cazeneuve place Beauvau a été finalement établi par Libération lors de son transfert à Matignon, pour assurer la gestion des affaires courantes après le départ de Manuel Valls.

« Certes, Cazeneuve a mis toute son énergie pour décrocher des budgets supplémentaires, et ainsi obtenir des hommes et des moyens technologiques. Au total, 1 900 postes auront été créés durant le quinquennat pour le seul renseignement intérieur. Mais, et c’est là que le bât blesse, Cazeneuve n’a jamais corrélé une approche stratégique à cet afflux strictement quantitatif : DGSI, UCLAT, SCRT, SDAO, DRPP, autant d’acronymes pour autant de services ; autant de méandres, aussi, dans lesquels le suivi des terroristes les plus dangereux a connu de nombreux ratés. Il y eut la surveillance bardée de trous des frères Kouachi, et bien entendu l’invraisemblable présence sur le sol français du commando dirigé le 13 novembre par Abdelhamid Abaaoud… Cazeneuve a rajouté une structure de coordination supplémentaire, l’état-major opérationnel de prévention du terrorisme (EMOPT), avec, il est vrai, le motif louable de faire cesser les rivalités fratricides qui gangrènent les relations interservices. Mais là encore, d’après de nombreux agents interrogés durant des mois par Libération, le compte n’y est pas : “Cazeneuve restera le ministre qui aurait pu”, répète l’un d’eux à l’envi15. »

Bref, c’est une petite main dans l’équipe de fossoyeurs qui s’en est allée finalement rejoindre l’hôtel Matignon !

La véritable et nécessaire fermeté vis-à-vis de l’islam bigot et réactionnaire est en réalité aux abonnés absents dès lors que son nom même n’est jamais prononcé par François Hollande. Pis que cela, il osa faire accroire un temps que les « premières victimes du terrorisme étaient les musulmans eux-mêmes ».

Hollande s’arrangea pour écarter de ses fonctions au secrétariat au Droit des femmes Pascale Boistard qui s’était exprimée en faveur de l’interdiction du voile à l’université16. Elle en fut quitte, lors du remaniement d’avril 2016, pour se retrouver en charge des personnes âgées, un sujet moins brûlant… Du reste, François Hollande lui-même se déclara hostile à cette interdiction au prétexte qu’elle serait contraire aux libertés publiques et à la liberté de croyance.

Mais la liberté des uns finit là où commence celle des autres. Sur ce sujet ultrasensible, la position « hollandaise » est le reflet d’une capitulation.

Etre libéral et favorable à l’interdiction du voile dans les universités peut certes sembler paradoxal. Comment ? Mais les femmes qui vont voilées dans ces établissements sont des adultes, cher ami ! Elles ont le droit de faire un choix, elles sont libres. Au nom de quoi les en empêcher ? N’est-ce pas de la laïcité punitive, comme le disent Jean-Louis Bianco et son Observatoire sur le sujet, de l’islamophobie, donc du racisme ?

Eh bien non, ce sophisme n’est que reductio ad Lepenum. Le voile ne concerne pas uniquement celles qui le portent, c’est là tout le problème.

Ceux qui fréquentent l’université, comme les autres lieux d’éducation ou comme l’hôpital, entrent nécessairement, par nature et par usage, en contact les uns avec les autres et doivent communiquer entre eux. Un élève parle aux autres élèves et à ses professeurs, un malade à ses soignants, des patients occupent parfois les mêmes chambres, etc. Ils n’ont pas le libre choix de leurs relations, la possibilité de les éviter s’ils le souhaitent.

Le principe de la laïcité est alors simple : dans ce type d’endroits, pour que les convictions de chacun soient respectées, nul ne doit arborer de signes extérieurs de ralliement à une foi, une croyance, un parti, un syndicat, etc.

Aller dans l’amphithéâtre d’une université pour suivre ou donner un cours, et devoir côtoyer, questionner ou entreprendre des travaux dirigés avec quelqu’un qui porterait un maillot orné de la rose socialiste ou du logo des Républicains pourrait légitimement heurter ceux qui ne sont pas leurs partisans. Ce qui vaut pour le politique au sens strict vaut aussi pour le religieux.

Ceux qui sont gênés par le spectacle d’une femme voilée, qu’ils jugent sexiste et régressif, doivent voir leurs convictions préservées dans l’espace même où ils ne peuvent se soustraire à sa présence et éviter d’entrer en relation avec elle. La liberté d’expression ne concerne pas que ceux qui s’expriment, elle doit être conciliée avec les droits de ceux qui sont nécessairement confrontés à cette expression.

Car le port du voile est un acte qui ne relève pas de la seule foi abstraite et personnelle mais de l’adhésion au principe que la femme doit se vêtir avec modestie pour ne pas attiser le désir masculin. « Dis aux croyantes de baisser leurs regards, d’être chastes, de ne montrer de leurs atours que ce qui en paraît. Qu’elles rabattent leurs voiles sur leurs poitrines ! Qu’elles montrent seulement leurs atours à leurs époux, ou à leurs pères… ou à leurs frères… » (Coran, 24, 31).

On remarquera qu’il est question de poitrine et non de cheveux et que la lecture rigoriste du Coran est une surinterprétation donnée par des dévots pudibonds.

La Turquie d’Atatürk a interdit le port du voile en 1925 en même temps que la polygamie. L’Iran lui emboîta le pas une dizaine d’années plus tard avant malheureusement que le régime des mollahs ne mît fin à cette libéralisation.

Il s’agit donc de savoir si, à l’université ou à l’hôpital, nous laisserons s’imposer une orientation proprement politique dans l’interprétation du Coran, celle qu’en font des rétrogrades. Elle infantilise également l’homme, jugé incapable de résister aux pulsions que suscite une femme aguicheuse et coupable par essence. Le combat contre le sexisme et la pudibonderie dépasse donc le seul islam, même si aujourd’hui ce dernier en est le plus virulent vecteur.

On notera enfin que, voile ou pas voile, les femmes peuvent se faire agresser exactement de la même manière, comme ce fut observé en Egypte lors des troubles qui mirent fin au pouvoir des Frères musulmans il y a deux ans.

En 1897, le réformiste égyptien Qâsim Amîn publia un ouvrage essentiel : Tahrîr al-mar’a ou « Libération de la femme », qui affirmait l’égalité entre les sexes contre une interprétation selon lui erronée du Coran. Il prônait l’éducation des femmes et leur recommandait d’abandonner le voile. Mais, on l’a constaté désormais, instruction n’est pas synonyme d’émancipation. Le retour du voile à l’université est même le symbole du contraire.

L’y laisser prospérer, comme l’ont fait par lâcheté ou mauvaise compréhension des termes du débat une grande partie des politiques, est très périlleux.

Du reste, les capitulations devant l’islam régressif ont pris de nombreuses autres formes.

A de multiples reprises, dans la foulée des crimes de « Charlie », des expositions ou des films considérés comme offensants ou gênants pour l’islam ont été amputés de certains éléments, ou même purement et simplement annulés. La peur est allée jusqu’à tenter de censurer en 2016 le film de François Margolin sur les salafistes, dont l’interdiction aux mineurs rendait impossible la diffusion à la télévision. Il a fallu que la justice intervienne pour que cette mesure soit annulée.

Et encore, le ministère de la Culture s’ingénia à contester en appel cette décision juridictionnelle, preuve par a plus b de l’esprit munichois et capitulard qui règne dans les sphères dirigeantes socialistes17.

Cela avait déjà été le cas dans une affaire peu ébruitée mais pourtant hautement significative.

Six étudiants en master 2 d’arts plastiques à l’université Paris 1-Panthéon-Sorbonne devaient exposer leurs travaux artistiques – lesquels avaient été sélectionnés par un jury – à la galerie Michel Journiac dépendant de leur faculté. Deux des œuvres (sur une vingtaine) traitaient de l’islam. Il s’agissait d’un tapis de prière sur lequel devait être déposé un tas de viande ainsi que des portraits de l’artiste dont l’un représente le buste d’une femme revêtue d’un niqab et dont le visage est remplacé par de la viande. Le jour du vernissage – mardi 10 mars 2015 –, des policiers sont venus à la galerie pour obliger les artistes à décrocher l’intégralité des œuvres.

La décision de censurer l’exposition provenait du président de l’université de Paris 1-Panthéon-Sorbonne, et la préfecture de police de Paris y a prêté son concours.

Le juge des référés, dans une ordonnance, a statué en faveur des artistes requérants en réaffirmant que « la liberté d’expression a, comme la liberté de communication des idées et des opinions, le caractère d’une liberté fondamentale, à laquelle les autorités de police ne peuvent apporter de restrictions, afin de concilier son exercice avec les exigences de l’ordre public, que dans la mesure où elles sont strictement nécessaires et proportionnées à ces exigences ; que la possibilité pour des artistes d’exposer leurs œuvres participe à l’exercice de cette liberté ».

On mesure combien l’autocensure a fait des progrès, notamment dans le monde académique et artistique. Les enseignants qui courageusement refusent de faire cours devant des femmes voilées, comme à l’Ecole du barreau de Paris, sont quasi systématiquement démis de leurs fonctions18.

Dans ce contexte permissif, les progrès de la propagande et de l’influence islamo-fasciste sont constants et flagrants. Sur Facebook, la page officielle de l’imam de Brest, Houdeyfa, dont François Hollande a dit mensongèrement que sa mosquée avait été fermée, compte plus de 237 000 abonnés.

Contrairement aux affirmations mou-présidentielles, cet adepte de l’interdiction de la musique comme dissolvant les bonnes mœurs n’a été ni « poursuivi » ni même « inquiété ».

La rhétorique « anti-kouffar » elle-même ne rebute pas François Hollande qui s’est ému de la déprogrammation à Verdun, pour la célébration du centenaire de la terrible bataille, d’un rappeur de bas étage, dit Black M, dont les « chansons » promettent le pire sort aux « pédés » et aux « infidèles » et qui faisait même des allusions ambiguës à la place Jemaa El-Fna au Maroc, où un attentat coûta la vie à huit Français dont plusieurs enfants.

La municipalité de gauche locale ne s’en était pas inquiétée et s’apprêtait à le subventionner lourdement. Il fallut un tollé national pour l’en dissuader.

Si François Hollande et son administration socialiste ont gravement encouragé toutes ces dérives, il ne faut pas néanmoins exonérer de leurs responsabilités les médias et une grande partie des Français eux-mêmes.

Ils font face à un mal mortel mais ne veulent pas en mesurer l’ampleur et encore moins admettre qu’il les oblige à prendre des mesures radicales. « Je suis Charlie » avait un sens paradoxal. La foule semblait se dresser autour des victimes et s’assimilait en quelque sorte à elles sans jamais mettre en cause les assassins.

La tendance à pavoiser les balcons après le 13 novembre 2015 était également ô combien étrange. Dans de pareilles circonstances, il eût fallu plutôt mettre les drapeaux en berne. Les médias de gauche, presse complaisante et autres chaînes télévisées proches du pouvoir ont passé leur temps à mettre en garde leurs lecteurs et leurs spectateurs contre des rétorsions d’extrême droite qui ne venaient jamais.

Les identitaires et les partisans du FN étaient plus stigmatisés que les auteurs des crimes.

Le refus de servir des femmes voilées dans un restaurant ou l’interdiction du burkini sur quelques plages, qui indignent davantage les responsables de la communauté musulmane que les 240 victimes tuées au nom de leur religion en un an et demi, ont fait couler autant d’encre que l’égorgement d’un policier19.

Le Conseil d’Etat, prisonnier d’une appréciation purement littérale des textes, a jugé en août 2016 que l’interdiction du burkini sur les plages par différents maires portait une atteinte non justifiée à la liberté de conscience.

Mais le burkini, comme tous les accoutrements bigots, n’est pas une manifestation de libre arbitre mais une revendication clanique d’appartenance, le symbole d’une occupation de terrain.

En eux-mêmes, ces vêtements devraient être considérés comme des vecteurs de troubles à l’ordre public.

Les valeurs morales auxquelles le Conseil d’Etat s’est référé pour interdire le lancer de nains ou l’apéro saucisson-pinard sur la voie publique sont curieusement moins fortes quand il s’agit de prohiber des tenues qui sont comme des pancartes de soutien à une religion et un mode de vie attentatoires aux libertés de ceux qui les refusent.

Ce syndrome munichois des élus, des juges, des médias et d’une partie de l’opinion publique fourvoyée par une mauvaise compréhension des droits de l’homme est assurément très inquiétant sur la capacité du peuple français à réagir efficacement, même si les progrès de l’analyse sans concession de l’islam et de ses dérives sont rapides dans l’opinion.

En Avignon, l’été 2016, les comédiens-français ont marqué les esprits en interprétant Les Damnés, pièce inspirée du film de Visconti qui mettait en scène une famille de riches industriels allemands inspirée des Krupp.

Ils se déchiraient, certains croyaient écarter les autres en pactisant avec le nazisme dont ils pensaient qu’il serait soluble dans la corruption et partageait leurs valeurs. Ils finissent broyés.

Est-ce être oiseau de mauvais augure que de prédire qu’il en sera de même de tous ceux qui pensent pouvoir trouver des accommodements avec l’islam réactionnaire qui s’étale au grand jour, de plus en plus crânement, dans les rues françaises ?

La question de la femme et de la dissimulation de son corps, contrainte ou prétendument volontaire, n’est qu’un prétexte, un symbole dont se sont emparés les islamo-fascistes pour peu à peu imposer leurs diktats.

Les incidents qui se sont répétés où des femmes portant un short ont été agressées et traitées de « putes » en sont un autre symptôme. La liberté est instrumentalisée par ses ennemis, et la loi corrompue pour en faire le paravent de manœuvres d’intimidation.

Nous sommes bel et bien en présence de futurs damnés qui ne comprennent pas que leurs références, leurs habitudes, leurs valeurs, leurs règles sont détournées et utilisées contre eux.

La tolérance unilatérale aura autant de succès que le désarmement unilatéral. Nous finirons bientôt par regretter feu Mitterrand qui disait naguère sagement que les « pacifistes étaient à l’ouest et les euromissiles à l’est ». Aujourd’hui, qui à gauche osera dire que les nazis sont chez les islamistes et les damnés au pouvoir ?

Certainement pas Moi-Fossoyeur qui a fini par dire lors d’un discours à la salle Wagram, à Paris, le 8 septembre 2016, que « chaque Français et chaque Française, quelles que soient sa confession, ses origines, ses conditions d’obtention de sa nationalité, est ici chez lui ou chez elle », oubliant sciemment de revenir sur l’épisode de la déchéance de nationalité.

« Oui, clairement oui, l’islam peut s’accommoder de la laïcité. L’islam est compatible avec la République laïque. Tant que je suis président de la République, il n’y aura pas de législation de circonstance. Aussi inapplicable qu’inconstitutionnelle. Nos lois suffisent, il faut les appliquer. »

Mais, justement, ces lois ont amplement démontré qu’elles ne suffisent en rien à juguler l’offensive de ce nouveau fascisme contre les institutions de la République et les droits de l’homme !

Et il enfonça le clou, comme en une apothéose, déclarant à des journalistes complaisants qui « enquêtaient » sur son quinquennat : « La femme voilée sera la Marianne de demain20. » Rien ne dit et encore moins ne garantit que cette femme aura ôté son voile. Dans ce cas, la Marianne de demain sera voilée, et François Hollande y aura pleinement contribué.

Il fallut attendre sa pathétique allocution dite de renoncement, le 1er décembre 2016, pour qu’enfin François Hollande mentionne le « terrorisme islamiste » comme auteur des crimes effroyables subis par les Français.





1. http://www.lemonde.fr/societe/article/2016/08/19/le-bilan-de-l-attentat-de-nice-porte-a-86-morts_4985199_3224.html



2. Toutes les citations du Coran qui suivent ou qui précèdent, dans une traduction qui ne fait pas débat, peuvent être trouvées sur le site musulman suivant : http://adhdhikr.over-blog.com



3. http://www.lexpress.fr/actualite/societe/les-recrues-du-groupe-etat-islamique-sont-en-realite-loin-d-etre-illettrees_1838010.html



4. http://www.planet.fr/societe-la-verite-sur-le-nombre-de-musulmans-en-france.786839.29336.html



5. https://muzulmania.wordpress.com/tag/liste-mosquees-salafistes-en-france



6. http://www.20minutes.fr/television/1937935-20161006-dossier-tabou-islam-bernard-villardiere-repond-lance-flamme-critiques



7. http://www.malikasorel.fr/tag/islam



8. http://www.observatoiredesgaspillages.com/2010/11/ces-elus-qui-subventionnent-les-mosquees



9. https://www.contrepoints.org/2012/10/10/100080-politique-de-la-ville-une-faillite-a-90-milliards-deuros



10. http://www.causeur.fr/insee-immigration-grand-remplacement-40347.html



11. La Marche des lemmings, Ixelles éditions, mai 2015.



12. http://www.assemblee-nationale.fr/14/rap-enq/r3922-t2.asp



13. http://www.ouest-france.fr/attentats-paris/etat-durgence-bilan-mitige-avec-2700-perquisitions-pour-287-arrestations-3920483



14. http://www.liberation.fr/france/2016/09/29/attentat-de-nice-la-version-des-autorites-contestee-par-un-document-d-enquete_1515136



15. http://www.liberation.fr/france/2016/12/06/a-l-interieur-cazeneuve-deux-ans-sur-le-gril_1533343



16. http://tempsreel.nouvelobs.com/education/20150303.OBS3728/port-du-voile-a-l-universite-la-ministre-des-droits-des-femmes-est-contre.html



17. http://www.ecranlarge.com/films/news/960807-salafistes-l-etat-tente-une-nouvelle-fois-de-censurer-le-documentaire-de-francois-margolin



18. http://www.lelibrepenseur.org/charlie-hebdo-violente-reaction-dun-professeur-de-lecole-du-barreau-devant-une-etudiante-voilee



19. http://www.agoravox.fr/actualites/religions/article/le-burkini-reseau-en-question-183613



20. http://www.atlantico.fr/pepites/president-ne-devrait-pas-dire-francois-hollande-se-confie-dans-nouveau-livre-2847395.html
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L’étrange politique

En apparence, la politique étrangère de la France est le domaine où François Hollande a le moins démérité. Il s’y est lancé avec délectation, y trouvant souvent un dérivatif à ses ennuis domestiques. On le vit ainsi déclarer que le 2 février 2013 son accueil triomphal à Bamako au Mali lui a offert le « plus beau jour de sa carrière politique ».

En réalité, peu au fait des délicats équilibres internationaux et président d’un pays endetté et en déclin, François Hollande a tenté de s’arrimer à quelques piliers de la diplomatie française de ces dernières années : un suivisme prudent vis-à-vis des Etats-Unis et surtout une alliance avec les monarchies salafistes du Moyen-Orient, pourvoyeuses de grands contrats et d’un argent dont la France et ses politiciens ont tant besoin. L’apothéose de cet alignement sur des dirigeants qui ne sont occidentalisés qu’en apparence mais séduisent quand même leurs interlocuteurs fut la remise en catimini de la Légion d’honneur au prince héritier d’Arabie Saoudite. Par contrecoup, cela le conduisait à des relations froides sinon tendues avec les adversaires de ces alliés : Russie et Iran notamment. Bref, la présidence Hollande n’a que très peu différé de celle de son prédécesseur tant décrié. Elle se voulait moins ostentatoire mais n’a pas été plus prudente ou plus efficace, c’est un euphémisme.

Le plus spectaculaire, mais aussi le plus périlleux, dans les entreprises diplomatiques de Hollande, a été son goût pour l’utilisation de la force armée, avec les opérations Serval au Mali et Sangaris en Centrafrique, et une tentative avortée d’intervention en Syrie.

Cette dernière servait largement les intérêts des pétromonarchies du golfe Persique. Elle a placé la France dans une position fausse, car le prix de notre opposition au régime d’Assad en Syrie, affreux certes mais là-bas ils le sont tous, a été le soutien à des islamistes dont la différence avec Daech est parfois bien ténue. D’Al-Nosra et d’Al-Qaïda à l’Etat islamique, il n’y a souvent pas plus que le diamètre d’un narguilé. Il n’est pas dit que certains équipements militaires français n’aient pas servi à commettre des actions et des attentats jusqu’en Europe occidentale.

Là où François Hollande a clairement joué avec le feu, c’est justement quand il a cherché, pour distraire l’opinion des racines proprement françaises du terrorisme musulman, à provoquer l’Etat islamique dans son antre, lequel n’a eu de cesse en retour de nous le faire payer. Ainsi, l’élément déclencheur évident et immédiat des attentats parisiens du 13 novembre 2015 fut un durcissement proclamé contre Daech en Syrie, et notamment les quelques bombardements entrepris par l’aviation française à partir du 27 septembre 2015. Selon les termes mêmes du communiqué de presse de l’Elysée ce jour-là : « La France a frappé en Syrie. Nous l’avons fait sur la base de renseignements collectés au cours des opérations aériennes engagées depuis plus de deux semaines, dans le respect de notre autonomie d’action, en coordination avec nos partenaires de la coalition. » Ces attaques suivaient en effet l’annonce de vols de reconnaissance début septembre.

Tout cela était bel et bon. A la condition toutefois que des cibles significatives fussent à la portée de nos interventions. Or, qu’a-t-on appris au lendemain des crimes qui ont frappé Paris ? Les frappes du 27 septembre 2015 et les quatre qui ont suivi n’étaient dirigées que contre deux centres d’entraînement et des sites pétroliers. Elles étaient anecdotiques par rapport à ce que font les Américains qui les effectuent par dizaines. C’est vers ces derniers du reste, détenteurs des informations tactiques nécessaires à l’action, que la France s’est enfin tournée.

Le Drian, ministre de la Défense, et son homologue américain, Ashton Carter, sont convenus d’un partage des renseignements le… dimanche 15 novembre 2015 ! « Depuis deux jours, le travail est beaucoup plus nourri avec les Etats-Unis pour l’identification des cibles […], un certain nombre de malentendus se sont dissipés », a admis le ministre français de la Défense. Il était temps. Le « respect de notre autonomie d’action » qu’il invoquait en septembre n’avait donc aucun sens tactique.

Si l’on veut bien résumer froidement la situation, avant le 13 novembre 2015, l’aviation française avait, à l’instigation de François Hollande, effectué des raids symboliques sans disposer des informations nécessaires pour porter des coups réels à l’ennemi. Juste ce qu’il faut pour l’exciter… rien pour vraiment l’affaiblir alors même que nous sommes beaucoup plus près de rétorsions possibles que la lointaine Amérique.

Or, ayant attisé la vindicte de Daech, qui exploite sans vergogne le repli communautariste d’une fraction croissante des musulmans français, le gouvernement avait-il pour autant pris les précautions nécessaires à la surveillance efficace de notre territoire ? Nous avons vu plus haut que ce n’était pas le cas. N’étaient les morts qui suivirent, il serait cocasse de rappeler que le ministère de l’Intérieur annonçait le 30 juin 2015 la création d’un état-major opérationnel de prévention du terrorisme rattaché directement au cabinet du ministre. « Sur les 4 000 individus suivis pour radicalisation ou terrorisme, il ne doit plus y avoir de loupé. Nous devons savoir sur chaque suspect ce qui a été fait à son sujet dans le passé et quel service travaille désormais sur lui », précisait alors Bernard Cazeneuve. Un tel échec après un tel engagement justifierait cent fois une démission !

Bref, Mou-Président et son gouvernement ont fait attaquer symboliquement un ennemi dont ils savaient qu’il pouvait frapper sur notre sol sans en tirer de conséquences en termes de protection de notre territoire. Les défaillances de janvier 2015 se sont reproduites en novembre ; c’est une inconséquence, une faute énorme. « If you shoot, shoot to kill » : « Si tu tires, tire pour tuer », dit un célèbre adage américain. Les demi-mesures du pouvoir ont mis la France en danger sans aucun bénéfice pour les Syriens victimes de Daech.

Pour le reste, François Hollande a eu beau faire mine de s’énerver à la tribune de l’ONU, notamment contre la Russie de Poutine, la quasi-nullité de son poids politique a montré que le roitelet était nu.

En marge du G20 qui se déroulait en septembre 2016 à Hangzhou, en Chine, le président français en était réduit aux vaines remontrances, exhortant sans effet son homologue russe à trouver « une issue politique » au conflit en Syrie.

« Nous devons faire en sorte que, maintenant, ce soit une issue politique que nous puissions trouver ensemble pour la paix en Syrie », a lancé le chef de l’Etat français en tête à tête avec le président russe, soulignant que tous deux partageaient « un objectif commun, la lutte contre le terrorisme. Pour la Syrie, c’est vers la négociation que nous devons faire en sorte que la solution soit trouvée », a insisté François Hollande, qui a ainsi appelé Vladimir Poutine à « regarder en face la situation en Ukraine et en Syrie ».

Ouvrant la rencontre, le président russe s’est borné à le renvoyer gentiment en touche après avoir « longuement discuté des grands dossiers économiques internationaux », il proposait « qu’on s’occupe maintenant de petites questions modestes qui concernent tant la Russie que la France1 ».

Le climax du ridicule fut atteint le 7 octobre 2016, à Tulle, quand François Hollande s’interrogea à haute voix, devant des caméras de télévision, sur ce qu’il devait faire face à Poutine.

« Je vais… recevoir… sans doute… Vladimir Poutine. Je me suis posé la question. Est-ce que c’est utile ? Est-ce que c’est nécessaire ? Est-ce que ça peut être une pression ? Si je le reçois, je lui dirai que c’est inacceptable. »

Il évoquait même la possibilité de saisir la Cour pénale internationale tout en se déclarant prêt à recevoir le président russe ! Résultat : Poutine annula lui-même sa visite, infligeant un camouflet à la France.

En dehors du bourbier oriental vers lequel, contrairement à ce qu’enseignait de Gaulle, Hollande n’a pas volé avec des idées simples et claires, la diplomatie française a surtout frappé par sa banalité et son acceptation d’un statut diminué.

C’est pour surfer sur le succès mondial des campagnes contre le réchauffement climatique que la France a mis l’accent sur l’organisation de la grande conférence dite COP21 qui s’est soldée par de magnifiques proclamations n’ayant un an plus tard aucune traduction concrète. Bref, de la communication à l’échelle planétaire.

On a vu que la politique européenne a principalement consisté à s’aligner en apparence sur celle d’Angela Merkel tout en profitant de chaque incident (crise grecque ou crise des migrants notamment) pour tempérer les exigences allemandes de remise en ordre de nos finances publiques.

Le gros problème est que, ce faisant, François Hollande a dû, sur à peu près tous les autres dossiers, comme ceux de l’Ukraine ou de la Turquie, suivre docilement les pas de la chancelière allemande. Il est évident pour toutes les capitales européennes, que le duopole Berlin-Paris s’est transformé en une relation de dominant à dominé.

Ces tergiversations ont forcément eu des traductions dans la manière dont la politique étrangère de la France a été conduite au jour le jour, donnant une impression de grande illisibilité. Comme l’écrivait justement Hadrien Desuin pour le site Contrepoints le 6 mai 2016 : « Pris en tenaille entre d’un côté un Laurent Fabius assez rapidement opérationnel mais engoncé dans une vision cyniquement moralisatrice et, de l’autre côté, un ministère de la Défense qui prônait au contraire un retour assumé au réalisme, François Hollande n’a pas cessé de tergiverser et d’hésiter. Entre les atlantistes et les gaullo-mitterrandiens, l’ancien premier secrétaire du Parti socialiste, avide de synthèse alambiquée, a choisi l’atlantico-mitterrandisme et une division régionale de notre politique extérieure. L’Afrique à Le Drian, et l’Asie à Fabius. L’Europe a été laissée à Harlem Désir et Pierre Moscovici, autant dire à Angela Merkel. »

Tel est bien le plus cruel résumé des années Hollande en matière diplomatique et militaire, une disparition progressive du théâtre stratégique international au bénéfice d’une Allemagne dominée par la hantise d’être accusée de complaisance avec ses vieux démons et qui, concrètement, face à la crise migratoire, à Erdoğan ou au repli américain, n’a jamais su ni même voulu défendre les intérêts européens.



1. http://www.20minutes.fr/monde/syrie/1918283-20160904-syrie-francois-hollande-exhorte-vladimir-poutine-trouver-issue-politique-conflit
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Trop normal pour être au net

Il est instructif, même si l’on évolue alors dans ce que les marxistes qualifiaient autrefois de « superstructure » politique et que nous nommerons simplement pratique politicienne voire politicaillerie, de s’intéresser aux méthodes gouvernementales de François Hollande.

Elles sont assez classiques mais, à ce niveau de responsabilité publique, étonnent par leur côté bassement terre à terre. Il y avait certes pas mal de rouerie chez tous ses prédécesseurs. Mais elle était un peu ou beaucoup contrebalancée par une forme d’élan, de panache ou de vision qui entendaient montrer aux Français que leur chef avait quelque chose d’hors du commun.

François Hollande s’est autoproclamé président normal. C’est en réalité « politicien trop normal pour être au net » qu’il aurait dû se revendiquer.

En apparence, ses techniques sont simples. Outre le mensonge érigé en système de gouvernement, il a recours à des artifices plutôt communs.

D’abord, se cacher et faire porter le chapeau à ses collaborateurs, comme on l’a vu de manière flagrante avec Bernard Cazeneuve, son ministre de l’Intérieur, et Manuel Valls, son Premier ministre, au moment des crimes du 14 juillet 20161.

Ou comme on l’avait déjà également noté sur un tout autre sujet avec la manière dont il a laissé Pierre Moscovici s’empêtrer dans d’oiseuses dénégations au moment du scandale Cahuzac.

François Hollande aime bien disparaître à l’étranger ou dans les DOM-TOM quand la situation est périlleuse. A Manuel Valls les huées, à lui les cérémonies bien protégées du public dans la cour des Invalides ou dans celle du ministère de l’Intérieur.

Mou-Président est également rompu, grâce il est vrai à la bienveillance de nombreux organes de presse, à l’enterrement d’affaires troubles le touchant directement ou mettant en cause son entourage politique immédiat et qu’il parvient à circonscrire à ce dernier.

Ainsi son conseiller politique Aquilino Morelle a-t-il été contraint de quitter son poste en moins de vingt-quatre heures, après une crise déclenchée par Mediapart. Dans un article paru le 17 avril 2014, le journal en ligne l’accusait de conflit d’intérêts car il avait travaillé en 2007 pour un laboratoire pharmaceutique danois alors qu’il était dans le même temps à l’Inspection générale des affaires sociales (IGAS).

Or, si la loi autorise les hauts fonctionnaires à exercer des activités annexes, celles-ci doivent être soumises à un conseil déontologique et à l’autorisation du chef de service concerné. Ce qui ne semblait pas avoir été le cas pour Aquilino Morelle, selon les archives de l’IGAS.

Morelle était aussi mis en cause pour son comportement à l’Elysée : utilisation des locaux de la présidence pour faire cirer ses 30 paires de chaussures, attitude autoritaire avec le personnel, recours aux chauffeurs pour son usage privé, goût marqué pour le confort culinaire que peuvent offrir les ors de la République…

Le promoteur de la « République exemplaire », dont le bureau était pourtant tout près, ne semble jamais s’être rendu compte de ces dérives pourtant connues de tous au « Palais », selon Mediapart2.

Autre cas gênant, celui du secrétaire général de l’Elysée, Jean-Pierre Jouyet, accusé de mensonge par François Fillon pour avoir affirmé que ce dernier lui aurait demandé d’intervenir dans des procédures pénales contre Sarkozy.

Fabrice Lhomme et Gérard Davet, auteurs de Sarko s’est tuer, ont dans un premier temps révélé que l’ancien Premier ministre aurait sollicité une accélération des poursuites visant Nicolas Sarkozy, à l’occasion d’un déjeuner à l’Elysée fin juin 2014 avec Jean-Pierre Jouyet. Mais dès le lendemain, les deux intéressés contredisent la version des journalistes.

Ces derniers rétorquent alors détenir un enregistrement dans lequel Jouyet confirme avoir entendu le député de Paris. Alors que François Fillon fait savoir qu’il va porter plainte pour diffamation, Jean-Pierre Jouyet se retrouve acculé.

Il reconnaît finalement avoir évoqué les affaires judiciaires touchant Nicolas Sarkozy avec le coprésident par intérim de l’UMP3.

Accusé de « mensonge » par François Fillon, il ne démissionnera pas. François Hollande a trop besoin de lui et de son épouse, Brigitte Taittinger, qui l’avait aidé à gérer la crise « Trierweiler » en prenant en charge le soutien psychologique de la compagne déchue et ridiculisée.

Comme Aquilino Morelle, Faouzi Lamdaoui, proche du Président, a, quant à lui, dû s’en aller le mercredi 3 décembre 2015. L’ancien chef de cabinet de François Hollande pendant la campagne présidentielle, devenu conseiller « Egalité et Diversité » à l’Elysée, était convoqué devant la justice pour « abus de biens sociaux », dans une affaire remontant à 2007-2008. Les enquêteurs le soupçonnaient d’être le gérant de fait – et non salarié – d’une société de transports baptisée Alpha Distributions, d’avoir perçu des « rémunérations élevées » et de les avoir dissimulées au fisc4.

Ce conseiller du chef de l’Etat a aussi fait parler de lui pour une histoire de viennoiserie, début novembre 2013. Selon Charlie Hebdo, l’ancien bras droit de Hollande au PS se serait vu accorder un chauffeur et une protection policière en mai 2013 après avoir reçu des menaces liées à la guerre au Mali.

Un privilège qu’il aurait perdu deux mois plus tard après avoir piqué une colère noire en montant dans sa voiture. Son chauffeur ne l’avait pas accueilli avec un pain au chocolat, comme il l’avait demandé.

Il faut dire que, peu après, à l’occasion de la fameuse pantalonnade Trierweiler, on apprenait que François Hollande lui-même aimait bien se faire livrer des croissants de manière privilégiée.

De ces transgressions un brin anecdotiques, se dégageait un parfum de jouissance minable et très petite-bourgeoise des ors du pouvoir. Qu’il était loin, l’opposant qui reprochait à Nicolas Sarkozy : « [une] confusion du privé et du public que les Français ne supportent plus5 » !

Et qu’elle semblait également oubliée, son anaphore du 2 mai 2012 : « Moi, président, je ferai en sorte que mon comportement soit à chaque instant exemplaire. » Certains se souvenaient encore de ce candidat qui se voulait à l’opposé de son prédécesseur, un « m’as-tu-vu qui transformait les Français en voyeurs ».

On retiendra surtout que secrétaire général, conseiller politique et chef de cabinet sont les trois plus proches collaborateurs du chef de l’Etat, avec son directeur de cabinet.

Ce dernier, ou plutôt cette dernière en la personne de Sylvie Hubac, finit également par faire parler d’elle quand on apprit un jour qu’elle avait signé le contrat rémunérant le coiffeur de Hollande près de 10 000 euros mensuels, approximativement la rétribution d’un ministre. Cela complétait quasi parfaitement le tableau d’une présidence qui se voulait donneuse de leçons de bonne conduite et qui se singularisait par son bon lot de mesquineries, petitesses et arrangements douteux. Tous les serviteurs directs du Président ont ainsi été mêlés à des affaires peu reluisantes.

Ces cas particuliers renvoyaient à une promesse non tenue de François Hollande qui avait proclamé urbi et orbi qu’il privilégierait le train pour ses déplacements et qui bien vite, dès que l’attention des journalistes s’était détournée du problème, avait repris les bonnes vieilles habitudes des voyages en avion.

Sur ce sujet, il est vrai que son Premier ministre, et candidat à la succession, Manuel Valls, allait un jour donner un exemple bien pis encore. En juin 2015, son voyage en avion pour aller voir un match du Barça, club de football de Barcelone, fit en effet grosse polémique.

L’aller-retour Poitiers-Berlin avec une correspondance à Paris avait coûté la modique somme de 14 226 euros, dont une partie payée par le PS et l’autre par les contribuables6.

De plus, Valls était accompagné par ses deux enfants. François Hollande dut monter au créneau d’une conférence de presse en marge d’un G7 : « Le Premier ministre avait une réunion avec l’UEFA. » Evidemment, le prétexte ne tenait pas la route aérienne, et d’ailleurs Valls décida d’avouer, tablant sur la bienveillance et l’apathie médiatiques, dans des termes surréalistes : « Qu’un Premier ministre s’intéresse au sport, que ce soit à Berlin ou à Paris, c’est la preuve d’une passion. Je pense que, dans la vie, quand on est un chef d’entreprise, un responsable public, un sportif, il faut avoir de la passion. Et parfois en France, être passionné ça gêne. Non, la passion, c’est un élément qui déclenche du mouvement, de l’envie ! »

D’ici à ce que le fait d’accepter des pots-de-vin soit brandi comme une preuve d’amour de la vie et de la politique, il n’y a plus qu’un pas qu’un jour peut-être un ministre franchira…

Mais revenons à l’étrange normalité de Normal Ier.

Ce qui a souvent frappé les observateurs, et qui cette fois sort tout à fait de l’ordinaire, c’est la placidité incroyable avec laquelle François Hollande encaisse les coups.

Nous rejoindrons sur ce sujet les interrogations de Marc Molk, écrivain, dans les colonnes d’Atlantico le 23 juillet 2016 : « Pour l’avoir à de multiples occasions observé sans l’écouter (puisqu’il ne dit quasiment rien d’intelligible la plupart du temps, occupé qu’il est à revenir de façon floue sur le tiers de ce qu’il a affirmé la veille, contredisant en cela presque toujours la moitié de ce que son Premier ministre a fait semblant d’annoncer sur les grandes ondes dans la matinée… je lui trouve un air que je reconnais l’ayant déjà croisé, et cet air est celui d’un désespéré sous anxiolytiques, tout bêtement. Il sourit sans joie, son regard vagabonde absurdement, il récite les mots qui sortent de sa bouche, il parle et il bouge au ralenti, son élocution est stéréotypée et ses intonations comiques, ses phrases n’en sont plus vraiment. On pourrait s’agacer qu’il s’adresse en permanence aux Français comme à des enfants mais je crois pour ma part qu’il fait ce qu’il peut pour s’exprimer basiquement étant donné la dose de Tranxène ou autres Xanax qui doit couler dans son sang. »

Il paraît en effet absolument incompréhensible qu’un individu de chair et d’os puisse absorber des humiliations et des chocs tels que le ridicule de sa photo casqué dans Closer, entraînant des scènes d’hystérie chez sa compagne, ou l’annonce du massacre de Nice, quelques heures après qu’il avait annoncé, fier et martial, qu’il allait lever l’état d’urgence car la France était bien protégée.

Dans mon précédent ouvrage, L’Enfumeur, j’avais sans doute sous-estimé l’étrange sentiment de pathologie que dégage François Hollande. Je le décrivais en une sorte d’Ambigu-Comique ordinaire, pour reprendre le nom d’un théâtre jadis célèbre à Paris. Mais la rouerie tempérée par la petite blague ne suffit plus à expliquer la mortifère placidité avec laquelle, à plusieurs reprises, François Hollande a incarné son rôle de fossoyeur en chef de la République.

De même, quitte à ce que cette observation soit considérée comme très secondaire voire anecdotique, il est tout bonnement stupéfiant d’observer combien François Hollande paraît indifférent aux plaisanteries et ricanements que provoque son grotesque entêtement à nier qu’il a les cheveux teints. On en vient à penser qu’il considère les autres comme dépourvus de capacité critique tellement elle compte peu à ses yeux.

Cette absence de sensibilité dépasse ce que « le plus froid des monstres froid », comme on qualifie parfois l’Etat, attend de ses serviteurs.

Elle s’accompagne d’une propension inquiétante et longtemps étouffée par la presse à intervenir auprès des journalistes et faire pression sur les médias.

Les bouches ont commencé à se délier quand Aude Lancelin, directrice adjointe de L’Obs, a accusé François Hollande d’être intervenu auprès des actionnaires de l’hebdomadaire pour qu’elle soit licenciée.

« François Hollande […] passe sa vie à recevoir des aréopages de journalistes, à échanger des SMS avec eux… Et puis le PS et lui vont si mal, sont si impopulaires que, oui, même un petit poumon malade comme L’Obs leur est encore très nécessaire… Ce journal a encore un portefeuille de plus de 300 000 abonnés, dont énormément d’enseignants, et il jouit toujours d’un certain prestige dans quelques milieux. C’est une supernova en train de s’éteindre, mais qui luit encore… et dont François Hollande croit fermement avoir besoin7. »

Reste à évaluer les conséquences de ce cynisme sépulcral sur la vie politique française. François Hollande a miné le Parti socialiste, divisé en frondeurs et suiveurs du gouvernement, incapable de se remettre des volte-face et trahisons permanentes de son chef et de suivre son double discours.

Il s’est fabriqué des adversaires résolus à sa perte, comme Arnaud Montebourg, ou des obligés faisant finalement tout pour l’empêcher de pouvoir se représenter, tel Emmanuel Macron. Après quatre années et demie au pouvoir, aucune relève, aucune jeune génération ne se réclame de François Hollande.

Ses seuls proches datent de trente ou quarante ans : Jouyet, Sapin, Le Foll et, même, paradoxalement, Ségolène Royal, qui reste unie politiquement à lui pour le meilleur et surtout pour le pire.

Michel Sapin, ministre de l’Economie et des Finances, était chargé du même portefeuille gouvernemental en 1992 ; ainsi du reste que Ségolène Royal à l’Ecologie. Cette répétition est un parfait symbole du surplace, de l’incapacité du Parti socialiste à se renouveler depuis plus de vingt ans. Et François Hollande, premier secrétaire puis Président, a été le verrou de ce système grippé.

Tout au plus est-il parvenu, dans une performance insuffisamment saluée, à priver les socialistes de toute représentation au conseil régional du Nord ou à celui de PACA. Il faut se souvenir que, pendant longtemps, il était de coutume de dire que le PS était tenu par la fédération des « Bouches du Nord », clin d’œil narquois pour souligner l’importance de ces deux terres dans le dispositif politique socialiste.

Eh bien, depuis 2015, il n’y a plus un seul élu sous cette bannière dans ces régions ! Un résultat en tout point remarquable.

Dans ce contexte, c’est peu dire que les cadres socialistes ont eu du mal à digérer la révélation que François Hollande les dédaigne au point de confier qu’« il faut un acte de liquidation [du PS], un hara-kiri pour faire naître un “parti du Progrès”8 ».

Jean-Christophe Cambadélis, pourtant suppôt du Président, prend alors ses distances, se contentant d’un laconique : « c’est une réflexion […] que je ne partage pas ». Quant au député « frondeur » Laurent Baumel, il se dit « affligé » par le livre de Gérard Davet et Fabrice Lhomme, Un président ne devrait pas dire ça, « une catastrophe globale ». « Ça participe du tableau général d’une présidence complètement délétère. » Hollande selon lui n’est pas « au niveau du rôle ». « A partir du moment où il devient président de la République, il ne peut pas dire tout haut ce qui lui passe par la tête. »

François Hollande a étendu son action mortifère à la gauche en général, parvenant à briser les écologistes en en débauchant certains, tels Jean-Vincent Placé ou Emmanuelle Cosse, qui se mirent en rupture de parti pour babiller dans les mangeoires gouvernementales. François Hollande a également attisé les divisions entre Parti de gauche et communistes.

Il a égaré François Bayrou, lui faisant miroiter une écoute bienveillante pour ne jamais rien lui concéder, le laissant nu comme un ver quand Macron a décidé un jour de flibuster sur les mers centristes. Le terme de destructeur ou même de fossoyeur lui sied donc parfaitement.

Quant aux institutions elles-mêmes, la quasi-paralysie gouvernementale que nous avons longuement décrite et qui est mal masquée par la fébrilité d’actions qui s’annulent les unes les autres a eu raison de leur crédibilité. La sidérante allocution du 1er décembre 2016, où François Hollande a renoncé la mort dans l’âme à briguer un nouveau mandat tout en tentant de faire croire qu’il avait réussi sur presque tous les sujets – étrange paradoxe ! – fut le point d’orgue de ce requiem républicain. Les Français se méfient de l’Etat comme jamais, d’une administration tatillonne qui empile les procédures, multiplie les taxes, installe des portiques inutiles sur les autoroutes, leur interdit les sacs plastique et prétendait même supprimer les marques de cigarettes Gauloises et Gitanes parce qu’elles les inciteraient à fumer9 !

Et l’on voit jusqu’au premier président et au procureur général de la Cour de cassation déclarer en audience solennelle le 13 octobre 2016 que les propos rapportés dans le livre de Gérard Davet et Fabrice Lhomme, par lesquels François Hollande évoque la « lâcheté » des juges, sont une « humiliation » et posent un « problème institutionnel »10. Le Président cherchait à jouer de l’impopularité de la magistrature mais n’a fait que se mettre tout le monde à dos.

De tous ces renoncements, ces provocations et ces désillusions, un chef d’Etat est comptable. L’autorité de la puissance publique est rarement tombée aussi bas. Et, s’il fallait résumer d’une phrase le bilan de François Hollande en ce domaine, on pourrait dire que, là où on attendait la Sixième République, c’est un retour à la Quatrième auquel nous avons assisté. En cela, François Hollande n’a fait qu’étendre aux institutions le traitement qu’il avait fait subir au Parti socialiste, réinventant la SFIO.

Fossoyeur, vous dis-je !
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Comment enterrer un fossoyeur ?

Toutes ces années perdues, ce déclassement, cette désindustrialisation, cette islamisation rampante, cette perte de confiance dans les institutions républicaines, ce délitement de la gauche et ce désarroi de la droite ne seront pas faciles à rattraper, d’autant que, pour être honnête, on doit avouer qu’ils viennent après des décennies de manque de courage politique des prétendues élites qui nous gouvernent. Certes, le drame s’est progressivement noué avant ce président. Mais son inertie aura eu comme résultat paradoxal d’accélérer ce cheminement, tel un pas en avant vers le gouffre.

J’ai, dans un ouvrage récent sur les risques révolutionnaires dans la France contemporaine, tenté de montrer que la coexistence d’un régime politique ultracentralisé, d’une économie ouverte et d’un territoire assez vaste et difficile à contrôler conduisait l’Etat, depuis l’Ancien Régime, à des compromis politiques qui finissaient par le paralyser1. Les corporations dominent, l’arbitrage gouvernemental verse dans la satisfaction des intérêts les moins légitimes mais les plus virulents.

L’Etat était un jour emporté soit par des crises internes qui dégénèrent, comme en 1789, 1830 ou 1848, soit par des coups de boutoir extérieurs, comme en 1871 ou 1940, soit par une combinaison des deux facteurs, comme en 1958.

La crise dans laquelle la France est entrée et que l’immobilisme de François Hollande est en train de précipiter lentement – formule paradoxale mais qui résume si bien les contradictions dont se nourrit ce personnage – tient aussi au caractère désormais brouillé de la distinction entre le domestique et l’étranger.

Les affres européennes et la lèpre islamiste tiennent autant d’affaires intérieures qu’extérieures. Nos institutions en sont encore plus perturbées.

Pour autant, la France a survécu à des troubles plus grands, occupée par des puissances étrangères ou menacée de démembrement. Elle fera plus que survivre, elle vivra. A la condition toutefois de traiter avec une volonté sans faille le mal protéiforme dont elle est accablée.

Comme nous avons distingué trois problèmes principaux, nous présenterons trois pistes pour les réduire.

Europe : le risque et l’opportunité

Tout d’abord, l’Union européenne et l’Euroland devront être réformés de fond en comble ou abandonnés. A la prochaine crise financière, qui se manifestera par l’incapacité des banques centrales à faire face aux conséquences délétères de leur politique de création monétaire débridée, l’euro sera gravement atteint.

La principale menace actuelle tient au fait que l’« oligopolarchie » des banquiers centraux n’a pas réglé la question de la compétition entre ces grands ensembles bénéficiant de la capacité à battre monnaie internationale que sont les Etats-Unis, l’Euroland, la Chine et le Japon. Le risque de guerre des monnaies par la poursuite d’une politique de dépréciation compétitive est tout à fait réel, ainsi qu’en a témoigné en dernier lieu la mise en œuvre d’une dévaluation du yuan par les Chinois fin 20152.

Cette tentative d’exportation des difficultés économiques chez le voisin, dans le droit fil des dévaluations compétitives et des manipulations monétaires qui ont émaillé la vie internationale depuis plus de soixante-dix ans, entraîne des réactions brouillonnes des banques centrales qui émettent toujours plus de monnaie de singe. Les victimes collatérales de ce cercle vicieux sont de plus en plus nombreuses.

D’abord, les épargnants disposant de placements à taux fixes, rémunérés par des intérêts désormais ectoplasmiques que les prélèvements fiscaux et la hausse des prix rendent négatifs. Ils voient se profiler l’euthanasie des rentiers, quand, après les intérêts zéro, ce sera leur capital qui sera spolié.

Ensuite, l’ensemble des populations, pays ou entreprises qui ne peuvent participer à ce banquet monétaire. En effet, le quantitative easing, s’il colmate les brèches, ne relance pas l’activité comme autrefois la politique budgétaire le faisait. Attisant la concurrence entre grandes entreprises soutenues par les Etats, il a même une tendance paradoxale à peser sur les prix de certains biens et services. Ainsi, le cours des matières premières ne décolle pas, et les pays qui en dépendent sont affectés au premier chef. Il ne faut pas s’étonner de voir la pression démographique et migratoire s’accentuer.

A tout moment, un accident politique ou diplomatique majeur, au Moyen-Orient en particulier, peut conduire à un redressement brutal des prix de l’énergie qui réduira les marges des entreprises et réorientera les taux d’intérêt à la hausse, conduisant à la strangulation des finances publiques qui ne tiennent plus que grâce à des emprunts quasi gratuits.

Du reste, les banques elles-mêmes souffrent déjà de l’impossibilité de gagner de l’argent sur leur cœur de métier : le prêt aux agents économiques. Les taux ne sont plus suffisamment rémunérateurs, y compris pour les établissements prêteurs, et une activité économique poussive limite les occasions de faire des profits.

Les bénéfices des banques sont étroitement dépendants des activités de courtage et de conseils, ce qui les fragilise et les place en position de grande faiblesse en cas de retournement des marchés. Le cas de la Deutsche Bank en Allemagne en est l’exemple flagrant.

Banques centrales, banques commerciales, gouvernements : tous vivent désormais dans la hantise d’une baisse brutale du cours des actions ou d’une hausse irrépressible des taux d’intérêt.

Quant aux épargnants, notamment français, ils peuvent commencer à se faire du souci pour leur assurance vie bien mal protégée par la réglementation3.

Au plan strictement européen, ces désordres font que le premier problème dont souffre encore la France – la surévaluation de l’euro – n’est toujours pas traité. Mario Draghi, le président de la BCE, espérait que sa politique d’assouplissement quantitatif provoquerait une baisse importante du taux de change de l’euro.

Ce ne fut pas suffisamment le cas. Dès lors que le cours de la monnaie unique européenne continue de dépasser celui du dollar, la compétitivité de nombreuses entreprises françaises, comme italiennes, grecques ou espagnoles, reste menacée.

Quant aux échanges avec les autres pays de l’Euroland, qui absorbent la majorité de notre commerce extérieur, notamment avec l’Allemagne, ils ne sont évidemment pas modifiés par l’insuffisante dépréciation de la monnaie unique européenne ces deux dernières années. En fait de reprise, nous n’avons donc au moins qu’un rebond très mou.

Un début de solution consisterait à obtenir que la BCE fasse tomber la parité de l’euro à 1 dollar et 100 yuans au maximum, en rachetant sur le marché des changes la quantité de ces devises nécessaire à leur réévaluation. Quitte à imprimer des euros, autant le faire à concurrence de ces interventions ciblées. Il faut pour cela modifier ses statuts et assigner comme objectif à la BCE la promotion de la croissance et la lutte contre le dumping monétaire des autres Etats. Il faut également parvenir à un dialogue constructif avec les autres banques centrales pour éviter l’escalade des rétorsions. Tout cela appelle une sorte de nouvel accord de Bretton Woods nécessairement délicat à construire. La croissance et l’innovation ne vont pas sans un certain désordre, ce que les esprits conformistes ont toujours du mal à accepter.

Si cela n’est ni possible ni suffisamment rapide, une sortie de l’euro deviendra un jour inévitable et, comme souvent dans l’histoire de France et d’Europe, elle se fera au milieu de troubles politiques extrêmes.

Le risque qu’elle soit chaotique et ingérable sera donc élevé, avec dans le pire des cas une spirale de type « argentin » : dévaluation brutale, contrôle des changes peu efficace, hausse massive des taux d’intérêt, spoliation des épargnants et finalement perspective d’une désintégration monétaire.

Pour le conjurer, et même si cela répugne forcément à un libéral, une intervention temporaire mais franche et déterminée de l’Etat dans le fonctionnement des marchés ne pourra être évitée non plus que l’émission d’une monnaie qui, pour être acceptée à l’étranger, devra sans doute être gagée sur des biens réels (propriétés de l’Etat et grandes infrastructures) ou des certificats d’investissement.

Il est évident qu’un gel strict des prix et des salaires domestiques devra être adopté afin de contenir le risque de panique et la perte de compétitivité immédiate des produits français du fait du retour brutal de l’inflation.

Cette perspective est une fois encore peu réjouissante et même effrayante pour quelqu’un qui pense que, à long terme, les déterminants de la croissance passent avant tout par l’initiative individuelle et la concurrence. Mais tel est le monde réel.

Toute la difficulté est d’attendre que les effets bénéfiques de la compétitivité monétaire retrouvée se fassent sentir avant que les risques de dislocation économique et politique ne nous heurtent de plein fouet.

Bref, la sortie de l’euro imposerait une discipline maximum à la France et une réforme profonde de son appareil d’Etat boursouflé. De ce point de vue, elle serait une crise au sens de l’idéogramme chinois qui l’exprime : la juxtaposition d’un risque et d’une opportunité.



En finir avec l’antimodèle social français

La France doit être parallèlement et rapidement libérée de l’énorme bureaucratie qui l’étouffe. A l’évidence, les demi-mesures engagées sous Sarkozy ne sont plus suffisantes.

Cela passe d’abord par une nouvelle Constitution qui limiterait à quinze ou vingt ans la durée totale qu’un individu pourrait passer à vivre de politique, qu’il soit élu ou salarié d’un parti.

La République devra rapidement s’alléger des nombreux poids institutionnels morts ou redondants, à commencer par le Sénat dans sa forme actuelle, le Conseil économique, social et environnemental (CESE), les communautés de communes et les départements. C’est par le haut qu’on commence à nettoyer l’escalier, dit également la sagesse populaire.

Une Assemblée réduite à 350 élus et un Sénat fusionnant l’actuelle institution et le CESE, composé pour moitié de délégués des régions et pour une autre moitié de citoyens tirés au sort, seraient amplement suffisants pour voter et évaluer les lois.

Le rôle de cette nouvelle « Chambre haute » pourrait être recentré, en cas de désaccord avec l’Assemblée, sur la soumission de la loi adoptée à une confirmation populaire par la voie référendaire.

Dans tout l’appareil d’Etat, un audit strict selon la méthode dite du « budget à base zéro » devra être entrepris. Chaque administration devra démontrer sa pleine et parfaite utilité. Il ne faudra pas hésiter à supprimer le statut actuel de la fonction publique.

En même temps, pour que cette réforme soit politiquement et socialement supportable, il sera impératif de la conduire avec à l’esprit la nécessité, pour les agents publics dont on se sera séparé, de pouvoir vivre décemment. La jouissance immédiate des droits à la retraite et des indemnités de licenciement justes et suffisantes devra donc accompagner ces réformes.

L’assouplissement franc du régime de l’auto-entreprenariat et la possibilité de cumuler un temps les activités permettrait aussi, pour beaucoup de salariés et de fonctionnaires, de sortir en douceur des professions à statut rigide.

S’agissant du pseudo-modèle social français, la tâche est également titanesque, mais elle n’est pas impossible. Autrefois, la Suède servait de modèle aux préconisations politiques de la gauche française. Curieusement, depuis près de vingt ans, elle n’en parle plus. Et pourquoi donc ? Parce que ce pays a conduit des changements profonds qui peuvent nous servir de modèles.

Il faut donc que les Français apprennent la modestie et aillent s’inspirer de ce qui fonctionne à l’étranger, y compris dans la sphère publique.

En 2001 et 2007, la Suède a lancé trois grandes réformes de son système social : une évolution des retraites vers une gestion publique-privée, la création de 300 agences territoriales chargées d’administrer, dans une relation de proximité avec les bénéficiaires, toutes les questions sociales, et enfin une refonte de l’assurance chômage afin d’inciter les personnes à retrouver un emploi rapidement4.

Aujourd’hui, le financement du système des retraites suédois est assuré à 84 % par les cotisations vieillesse et à 14 % par un nouveau système de capitalisation (cotisations des affiliés) pour un total de 11,9 % du PIB. Les retraites de base sont versées par l’Agence suédoise des pensions qui prend en charge, depuis janvier 2012, toutes les prestations en faveur des personnes âgées.

L’indemnité chômage de base est versée par les caisses d’assurance chômage qui gèrent également les dossiers pour être indemnisé. Les 30 caisses existantes sont toutes rattachées à une profession particulière, sauf une caisse où tous les métiers peuvent cotiser. L’indemnité se compose de trois allocations différentes.

Une aide de base nationale, une allocation complémentaire versée par les caisses d’assurance chômage pour leurs adhérents et une allocation « assurance complémentaire pour perte de revenu », négociée entre le patronat et les syndicats. Elle permet aux demandeurs d’emploi d’obtenir un revenu équivalent à environ 80 % du salaire perdu.

Mais l’indemnité n’est versée que pendant trois cents jours pour les célibataires et quatre cent cinquante jours pour les personnes avec des enfants à charge. N’y ont accès que les personnes ayant travaillé au moins quatre-vingts heures par mois pendant six mois au cours des douze derniers mois et les personnes ayant au moins quatre cent quatre-vingts heures de travail réparties sur une période de six mois consécutifs, dont au moins cinquante heures par mois, au cours des douze derniers mois.

L’indemnité chômage versée par les caisses d’assurance chômage s’élève à 80 % du salaire pendant les deux cents premiers jours puis s’abaisse à 70 %, du deux cent unième au trois centième jour (ou quatre cent cinquantième jour pour les personnes avec des enfants à charge).

En cas de refus d’une offre de travail convenable, l’indemnité est réduite de 25 % pour le premier refus, de 50 % pour le second, et ce pour une période de quarante jours. A partir du troisième refus, l’indemnité chômage peut être annulée.

Par ailleurs, ces vingt dernières années, la Suède a rationalisé sa dépense publique en privatisant certains secteurs (transports ferroviaires, télécommunications…), en ouvrant ses services publics à la concurrence, notamment dans le cadre de la politique de santé aujourd’hui assurée à 27 % par des organismes privés. A ces mesures se sont ajoutées la libéralisation de l’Education nationale, la suppression du statut des fonctionnaires et la rationalisation du système social.

Elles lui ont permis de réduire drastiquement ses dépenses publiques et d’afficher aujourd’hui un déficit de 0,7 % du PIB pour un endettement à 48,7 %, considérablement inférieur à celui de la France, donc.

Ce qui était possible à Stockholm l’est à Paris, il s’agit juste, encore et toujours, d’une question de courage politique.



Relever le défi de l’islam

Même si la chose est difficile à entendre pour beaucoup, le mal auquel nous sommes confrontés n’est pas uniquement celui d’une lecture ou d’une pratique rigoriste et réactionnaire de l’islam.

Tout à la fois religion, code civil et modèle d’organisation politique, ce dernier, expression du Verbe incréé d’Allah, alias Elohim, n’a aucune raison et aucune volonté de se plier à une loi démocratique qui contraindrait ses règles.

En bref, la cohabitation avec l’islam ne peut être qu’un rapport de force gagné par la société civile et les institutions républicaines. Les exemples turc et iranien montrent une fois encore que ce combat n’est jamais tout à fait stabilisé. A défaut, quelles que soient la brutalité et l’injustice de la chose, cette affaire finira en lutte à mort, en Reconquista bis, en une réédition à l’envers du principe de la « valise ou du cercueil » auquel furent jadis confrontés les pieds-noirs d’Algérie.

Une extrême fermeté sur le rappel des règles de la laïcité et une lutte sans faille contre le communautarisme sont donc des urgences absolues pour la France.

Elles passent par l’adoption rapide de mesures fortes. En voici une liste non exhaustive :

L’interdiction des signes religieux ostentatoires à l’université, dans le service public hospitalier, dans l’accompagnement des activités scolaires et les transports publics.

Le remplacement des allocations familiales par des chèques utilisables dans des services publics et privés qui respecteront les principes de laïcité.

La limitation du droit au regroupement familial à la famille des étrangers résidant en France depuis au moins dix ans et titulaires d’une carte de résident ainsi que l’établissement d’une période probatoire de cinq ans avant que les membres de cette famille puissent bénéficier de prestations d’aides sociales.

La possibilité donnée aux entreprises comme aux établissements recevant du public d’inscrire le respect de la laïcité dans leur règlement intérieur ou les règles d’accueil de leurs clients.

Le refoulement systématique des clandestins tant qu’une barrière à l’entrée efficace n’a pas été mise en place aux frontières de l’Union européenne.

La suppression de toutes les aides (CMU, AME notamment) qui peuvent être attribuées à l’immigration clandestine.

La fermeture des mosquées salafistes ou liées aux Frères musulmans et l’expulsion de tous les prêcheurs étrangers.

La modification des conditions d’acquisition de la nationalité française afin que seuls les enfants nés de deux parents français puissent l’obtenir automatiquement.

Ces mesures peuvent paraître drastiques, mais elles sont seules à même de montrer aux ennemis de la laïcité que la peur doit changer de camp et de casser la dynamique démographique communautariste qui est à l’œuvre en France. Elle implique une dénonciation de la Convention européenne des droits de l’homme avec réadhésion aux seuls articles que la France entend souverainement accepter.

Cette dénonciation serait en réalité un acte de prudence politique plus que de nécessité juridique absolue.

En effet, si ladite Convention protège la liberté de religion, la Cour européenne des droits de l’homme a clairement affirmé qu’« une attitude ne respectant pas [le principe de laïcité] ne sera pas nécessairement acceptée comme faisant partie de la liberté de manifester sa religion. […] Compte tenu du lien très clair entre la Convention [européenne des droits de l’homme] et la démocratie, nul ne doit être autorisé à se prévaloir des dispositions de la Convention pour affaiblir ou détruire les idéaux et valeurs d’une société démocratique. Le pluralisme et la démocratie se fondent sur un compromis exigeant des concessions diverses de la part des individus ou groupes d’individus, qui doivent parfois accepter de limiter certaines des libertés dont ils jouissent afin de garantir une plus grande stabilité du pays dans son ensemble ». Cette interprétation résulte d’un arrêt « Refah Partisi contre Turquie ».

Le législateur dispose même d’une large marge de manœuvre pour interdire le salafisme et ses symboles dans la société.

Ce raisonnement a en effet permis à la Cour d’admettre qu’une université turque interdise à ses élèves – majeurs et non contraints – de porter le voile dit « islamique » et la barbe au motif que l’« on ne saurait faire abstraction de l’impact que peut avoir le port de ce symbole (le voile, mais la barbe était aussi visée par l’interdiction), présenté ou perçu comme une obligation religieuse contraignante, sur ceux qui ne l’arborent pas » (arrêt Leyla Şahin contre Turquie).

Pas de libertés pour les ennemis de la laïcité et, derrière elle, de la démocratie et de toutes les libertés individuelles ! Les cris d’orfraie qui seraient poussés à l’étranger seront de moins en moins forts à mesure que le problème se posera également pour nos voisins, et jusqu’en Amérique.

Quant à la lutte contre le terrorisme, elle passe autant par une refonte des services de police et de renseignements que par le durcissement très net du code pénal, le rétablissement de la double peine et la mise en place d’un système de récompense pour les informateurs qui permettront de mettre les assassins hors d’état de nuire, en un mot un régime de primes.

Il faut être pragmatique, et il n’est guère douteux que, contre une somme rondelette, beaucoup seraient diserts dans les banlieues et que les djihadistes ne s’y sentiraient plus comme des poissons dans l’eau.





1. Français, prêts pour votre prochaine révolution ?, op. cit.



2. http://www.latribune.fr/opinions/tribunes/les-lourdes-consequences-de-la-devaluation-du-yuan-chinois-500057.html



3. http://investir.lesechos.fr/placements/actualites/assurance-vie-les-deputes-ont-vote-le-blocage-des-retraits-en-cas-de-crise-1583166.php



4. http://www.ifrap.org/emploi-et-politiques-sociales/suede-un-modele-de-reduction-de-la-depense-sociale
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Le vallsisme ne passera pas !

(Cauchemar républicain)

Après avoir suggéré quelques opérations chirurgicales indispensables pour réparer les dégâts commis par Hollande & Co et avant de conclure notre ouvrage, il nous faut envisager le pire, nous livrer à un petit exercice de politique affliction autant que de politique fiction. Ce scénario catastrophe convaincra, espérons-le, tous les indécis, hésitants et abstentionnistes qui le liraient à rassembler leurs forces pour éviter pareille perspective.

Fermons les yeux et serrons les dents... Le cauchemar peut commencer.

Février 2017 : les primaires de la droite ont certes accouché deux mois plus tôt d’un Fillon quasi nouveau, parvenu à faire oublier ses cinq années passées avec Sarkozy. Mais l’espoir de la droite a fait long feu. L’enregistrement pirate de son entretien avec Jean-Pierre Jouyet, où il demande au secrétaire général de l’Elysée d’accélérer les procédures contre l’ancien chef de l’Etat, a réduit à néant les dénégations du député de Paris, le faisant passer pour un fieffé menteur. Naturellement, Fillon hurle au coup monté et à la bande-son trafiquée. Mais le doute s’installe.

Des « révélations » fracassantes de Mediapart, où Ziad Takieddine affirme peu après que François Fillon a reçu personnellement, avec Claude Guéant, l’argent libyen destiné à Sarkozy font place, en mars, aux soupçons d’appartenance de sa femme Pénélope aux services secrets britanniques, qui proviendraient de dissidents de WikiLeaks. Extravagant, vocifère Fillon, qui lance ses avocats à la trousse des diffamateurs.

Mais l’opinion est de plus en plus troublée.

Pendant ce temps, Manuel Valls, avec la complicité du Monde, de L’Obs et de Libération, a réussi à faire croire aux Français qu’il n’était pour rien dans les échecs innombrables des quatre années passées comme collaborateur zélé de François Hollande.

Il a terrassé Montebourg l’illuminé lors des primaires de la « Belle alliance populaire ». Macron, le garçon coiffeur de l’inspection des Finances, a failli ne pas réussir à obtenir ses cinq cents parrainages, tant les maires ont été menacés des foudres socialistes ou républicaines s’ils apportaient leur soutien à ce trublion. Mais la campagne et les débats lui ont gravement nui, tant le caractère superficiel de son projet est apparu clairement aux électeurs.

Au premier tour, Valls (16,9 %) s’est qualifié d’un cheveu face à une Marine Le Pen (16,7 %) mal conseillée dans une veine néo-cégétiste par Florian Philippot. Il retrouvera François Fillon (25,2 %) pour le show final. Mélenchon n’était pas loin (16,5 %) et Macron non plus (15,3 %), tandis que cinq autres petits candidats se partageaient les restes.

Les sondages sortis des urnes sont favorables – à 53/47 – au candidat des Républicains.

Mais les frontistes appellent à l’abstention et, pour certains, au « vote révolutionnaire anti-Fillon ». Une note secrète émanant du QG de campagne de Fillon paraît le mardi suivant le premier tour dans Le Huffington Post, immédiatement relayée par tous les médias.

Face à la remontée des taux d’intérêt et à un déficit public voguant vers les 5 % en 2017, du fait des cadeaux préélectoraux de François Hollande, Fillon a été alerté par la Commission européenne : il n’échappera pas à une amende budgétaire s’il ne fait pas adopter immédiatement après son élection une loi de finances rectificative augmentant les impôts et taxes de huit milliards d’euros.

Alors qu’il avait proclamé haut et fort qu’il ne céderait pas aux diktats de la Commission, ce document, signé de sa main, admet qu’il sera impossible de faire autrement sauf à prendre le risque majeur d’une sortie de l’euro dès lors qu’Angela Merkel, en campagne électorale elle aussi, sera inflexible.

Mélenchonnistes, frontistes et toute la gauche se déchaînent alors contre le « capitulard Fillon, traître à la patrie, et ses mensonges ». S’en sera fini, s’il l’emporte, de la sécurité sociale et des allocations, des RTT, des aides à la presse, des subventions au cinéma et des logements sociaux.

Dès le mercredi suivant, une manifestation réunissant un million de personnes selon les organisateurs et au moins autant selon la police est organisée entre République et Bastille sur le thème de « No Pasaran ».

La « Répu », place des bobos sentiments, voit immédiatement se reformer le mouvement « Nuit debout » en « Tous debout ». Les médias de France et de Navarre expliquent comment la ruine, la terreur et l’oppression vont s’abattre sur une France ultralibérale et réactionnaire.

Lors du débat d’entre-deux-tours, François Fillon étonne et surprend par une nervosité et une agressivité qu’on ne lui connaissait pas. Il confond milliards et millions dans une réponse à une question sur la TVA, ce qui provoque l’hilarité surjouée des journalistes de gauche.

Incroyable ! Valls est élu le dimanche qui suit avec le score le plus étriqué de la Cinquième République, grâce au vote des DOM-TOM : 50,01 %.

Les législatives de juillet, tenues dans un climat d’écœurement et de désarroi politique complets, ne donnent pas, pour la première fois depuis les débuts de la Cinquième République, au parti du président une majorité législative. De multiples triangulaires et quadrangulaires conduisent en effet à une Assemblée nationale divisée en trois tiers quasi égaux : frontiste, républicain et socialiste.

Le tout est saupoudré d’une petite pincée de gauchistes, de centristes et d’écologistes. Aucun des principaux partis n’accepte de frayer avec un autre.

Manuel Valls nomme Jean-Christophe Lagarde, chef de l’UDI, à Matignon. Mais il ne parvient pas à obtenir la confiance. Après quatre mois de paralysie, le nouveau président dissout l’Assemblée en espérant jouer de la peur et de la lassitude des Français.

Mais de graves émeutes en banlieue, après qu’une adolescente ait été expulsée violemment d’un lycée où elle voulait pénétrer voilée, ont émaillé les quinze jours précédant le nouveau scrutin.

Le nombre d’établissements scolaires, de bâtiments publics et de magasins détruits dépasse les deux mille. Celui des véhicules incendiés les dix mille.

Le raidissement de l’électorat contrarie les calculs de Valls et ramène, à peu de chose près, les mêmes députés sur leurs bancs.

Les socialistes ont tout juste reconquis quatre malheureux sièges et ils sont toujours très loin de la majorité. Toute dissolution est désormais impossible avant un an.

Le surlendemain de ces nouvelles législatives, le 2 décembre 2017, neuf attentats, coordonnés, sont perpétrés en France dont deux attaques à l’arme chimique dans des gares. On dénombre 413 morts et 2 150 blessés ou intoxiqués.

Manuel Valls décide de changer de braquet et recourt alors à l’article 16 de la Constitution, considérant qu’en l’absence de Parlement à pied d’œuvre et de gouvernement investi, il y va de la survie des institutions, et que le fonctionnement régulier des pouvoirs publics constitutionnels est interrompu.

Le Parlement, réuni de plein droit, conteste à la majorité des deux tiers le recours présidentiel à l’article 16.

Frontistes, Républicains et Verts proclament chacun de leurs côtés que l’état de siège ou même l’état d’urgence vraiment appliqués eussent été suffisants et que les attentats ne justifient pas que le Président et son Premier ministre puissent gouverner au mépris de l’Assemblée.

« Le vallsisme ne passera » devient le slogan que toute la France reprend, assimilant le nouveau président à un godillot devenu caudillo.

Les cérémonies d’hommage aux victimes des nouveaux attentats sont l’occasion d’émeutes dans quatre villes de France. Des fusillades touchent plusieurs mosquées, des hommes en gandouras et des femmes voilées. Au total, onze musulmans sont tués en deux semaines ce qui entraîne aussitôt l’organisation d’une manifestation contre la haine et le racisme entre la place de la Nation et la Bastille. Seuls les socialistes et le Front de gauche, parmi les partis représentés au Parlement, s’y associent.

Les contre-manifestations sont interdites. Durant tout le défilé, les boutiques environnantes sont mises à sac. Une synagogue est attaquée par des « jeunes de banlieue ». Manuel Valls, d’abord requinqué, perd en quelques jours son timide regain de popularité.

Après un mois d’exercice des pouvoirs exceptionnels, le Conseil constitutionnel saisi par soixante députés déclare que l’article 16 ne dispense pas le gouvernement de solliciter la confiance du Parlement mais que, s’il ne l’obtient pas, le Président est fondé à reconduire le Premier ministre dans ses fonctions.

Cette décision mi-chèvre, mi-chou, prise sous la présidence de l’ancien hiérarque socialiste Laurent Fabius, soulève des protestations de toutes parts.

Marine Le Pen demande la dissolution du Conseil et un rassemblement devant la statue de Jeanne d’Arc, distante de deux cents mètres des locaux de l’institution, se tient sans que le pouvoir réagisse.

Noël 2017 est célébré dans un silence glacial. Les touristes ont déserté la France où l’activité économique et commerciale a plongé depuis trois mois.

C’est le moment où, apprenant que la Hongkong and Shanghai Banking Corporation a dissimulé 195 milliards de dollars de créances irrécouvrables, les marchés financiers dévissent. Le CAC 40 retombe de 4 500 à 2 900 points en trois semaines, dans un trou d’air historique.

La situation semble stabilisée après quinze jours de négociations non-stop entre ministres du G8 et gouverneurs des banques centrales à Singapour. Un plan mondial de consolidation financière est annoncé.

Hélas, un soulèvement de villes chiites dans l’est de l’Arabie Saoudite est noyé dans le sang, entraînant une incursion momentanée de forces armées présumées iraniennes sur quelques kilomètres dans le nord du royaume. Les prix du brut doublent en deux semaines, les taux d’intérêt en font autant et le CAC 40, qui était remonté à 3 300 points chute brutalement à 2 100, suivant une évolution en tous points similaire aux autres marchés d’actions de par le monde.

L’Insee annonce alors que le déficit public français dépassera les 5,5 % en 2017 et sans doute les 8 % en 2018, les recettes fiscales marquant un brutal coup d’arrêt. Aussitôt, les taux d’intérêt recommencent à grimper. Le nombre de chômeurs, toutes catégories, inscrits à Pôle emploi atteint les sept millions en février 2018.

Manuel Valls intervient à plusieurs reprises à la télévision pour déclarer qu’il lance des consultations nationales et internationales pour faire face à la situation. Mais son audience diminue considérablement d’une prise de parole à l’autre.

La révélation qu’un des assassins de décembre 2017 était un indicateur de la police qui avait retourné une nouvelle fois sa veste et intoxiqué les services du renseignement dans des circonstances étranges rend furieux les partis d’opposition qui réclament la démission de Valls.

Pour la première fois, frontistes et Républicains envisagent une manifestation commune et une « alliance patriotique » à l’Assemblée.

Une note confidentielle du ministère de l’Intérieur est publiée par Le Canard enchaîné. Il y est écrit qu’au prétexte de troubles graves à l’ordre public ce rassemblement pourrait être interdit et que la dissolution du Front national pourrait même être envisagée si ses partisans tentaient malgré tout de se réunir.

Jouant du sentiment d’exaspération de la population, les dirigeants du Front national unis à la moitié des députés Républicains appellent alors à un grand défilé de protestation sur les Champs-Elysées.

Deux millions de personnes y participent, l’Elysée étant gardé par plus de 5 000 policiers, gendarmes et militaires dans une ambiance insurrectionnelle.

Une bousculade fait sept morts mais la quasi-totalité des commentateurs et des responsables politiques est soulagée de s’en tirer à si peu de casse.

C’est alors qu’un communiqué de la présidence de la République est publié sur Facebook :

Françaises, Français, mes chers compatriotes.

La situation de notre pays est, chacun le sait, catastrophique.

J’en assume ma part de responsabilité.

J’ai toujours eu le souci d’éviter les conflits dans lesquels notre pays s’est trop souvent fourvoyé.

Certains ont cru que c’était de l’hypocrisie, de la duperie.

Je vous laisse juge de cette accusation infamante.

Aujourd’hui, je n’ai plus les moyens de faire face aux périls qui nous menacent.

J’annonce donc ma démission qui sera effective ce soir même à 22 heures.

Le président du Sénat, comme le veut la Constitution, gérera l’Etat jusqu’à ce que mon successeur soit élu.

Je souhaite que notre peuple, dans sa sagesse, désigne un chef qui le guidera dans ces temps angoissants.

Vive la République, vive la France !



La stupéfaction s’empare des salles de rédaction.

Enfin un instant de sincérité dans la bouche de ce digne émule de Hollande, même s’il ne peut s’empêcher de continuer à escamoter ses responsabilités !

Rêve ou cauchemar ? En tout cas, tout est à rebâtir dans une France au bord de la guerre civile et de la révolution…






Conclusion

Il faut que rien ne change pour que tout change :
un éloge ultime et paradoxal de François Hollande

Profitons de la conclusion que tout ouvrage appelle pour ne pas laisser à François Hollande le monopole des célébrations nationales et des tirades embuées.

Le pire n’est jamais sûr, mais il est parfois probable, surtout quand on observe les dégâts provoqués depuis 2012 par un président qui n’aura rien apaisé, contrairement à ses anaphores et ses proclamations.

La France est désormais à la merci d’un coup de boutoir qui viendrait d’une nouvelle vague d’attentats, de tensions communautaires incontrôlables ou d’une crise financière comme on en connaît tous les dix ans en moyenne depuis deux siècles et qui, justement, n’a pas éclaté depuis bientôt dix années. L’hypothèse d’une conjonction de tous ces ferments de dislocation sociale n’est d’ailleurs pas à exclure, tant il peut y avoir, à un moment donné, concordance des temps de la décrépitude.

Malgré cela, tout exercice critique, par souci de justice, me paraît devoir s’achever par une touche optimiste. Et pourquoi pas la rédaction d’un éloge de celui ou celle qui fut passé au crible ?

Certes, la barre est ici placée très haut, et c’est avec beaucoup de témérité que je m’élance vers elle, vers l’énoncé final des mérites de François Hollande.

Car, de qualités, l’occupant en partance du palais de l’Elysée n’en est pas totalement dépourvu.

Et elles sont singulières.

La première, on l’a souvent remarquée, est une placidité hors du commun qui confine au stoïcisme ; les philosophes me pardonneront cet emprunt à leur discipline.

Il faut en effet beaucoup de courage pour encaisser sans grimacer les méchancetés que neuf Français sur dix proféreraient à leur président s’ils le tenaient sous la main hors de toute protection policière ; les huées lors de chaque déplacement, les apostrophes, jets de farine, quolibets des chansonniers ; les images de ses rendez-vous casqués et néanmoins galants.

Bonaparte disait, à propos de Talleyrand, qu’il aurait pu lui botter le derrière sans que son visage en laissât rien paraître.

Ce sont plus de 50 millions de Français, de huit à neuf sur dix, qui ont eu l’envie de botter l’arrière-train de Hollande sans que jamais, dans aucune interview télévisée, il en ait montré la moindre gêne.

Hollande serait-il donc un super-Talleyrand ? Plus probablement son amour-propre est tel qu’il se moque de ce que pense de lui la quasi-totalité de ses concitoyens. Le seul témoin d’un Hollande convulsif de honte et de rage fut un conseiller congédié : Aquilino Morelle, qui raconte avoir vu le Président au trente-sixième dessous, se roulant pratiquement sur le sol quand sont parues les fameuses photographies à scooter. Encore peut-on soupçonner que ce qui dévastait notre héros motorisé était la crainte de recevoir la vaisselle projetée par Valérie Trierweiler plus que les moqueries des chroniqueurs.

Cette équanimité a ceci de positif que Hollande réagissait rarement à chaud. Au lendemain des pires dérouillées électorales, il se tenait coi et laissait s’exprimer ses ministres. Il a fallu des attentats et des dizaines de morts, sachant que l’empathie est alors indispensable, pour le voir s’exprimer l’œil humide.

Sa méthode de gouvernement, faite de pas de deux et de reculs permanents, de mensonges systématiques sur les faits et les chiffres, de manipulation constante, le conduit au surplace. Mais l’immobilisme a besoin de placidité pour ne pas se faire remarquer. Sinon, on en voit les tics nerveux.

Chez François Hollande, le fond est alors en accord avec la forme.

Il est une deuxième qualité chez ce personnage, au moins aussi importante que la première : il joue parfaitement son rôle de bouc émissaire.

Les Français sont un peuple de Du Barry. « Encore une minute, monsieur le bourreau », disent-ils à l’économie concurrentielle, au monde de compétition dans lequel nous sommes désormais plongés, à l’islam qui nous menace.

Hollande leur donne en apparence satisfaction. Il s’arrange pour que le cœur de son électorat, c’est-à-dire tous ceux qui à un degré ou à un autre sont protégés par l’Etat, s’imagine à l’abri des ajustements douloureux et des burqas étouffantes.

Mais, bien sûr, François Hollande n’a pu assurer une parfaite étanchéité à son système protecteur.

La menace continue de rôder, les plus faibles sont touchés, il y a des failles dans l’armure, des attentats, et l’angoisse monte. Le peuple a donc focalisé son ressentiment et ses craintes sur la personne de ce mauvais chef, qui ne leur a épargné qu’imparfaitement et pour un temps compté les affres de la réalité. Par-delà l’échec de François Hollande et de ses gouvernements, c’est celui des idées dites de gauche qui est patent. Elles sont comme écrasées entre les deux réalités conflictuelles des temps présents : la pleine et nécessaire liberté des agents économiques d’un côté, et un islam rétrograde mais conquérant qui est devenu la dernière alternative mondiale au capitalisme libéral de l’autre.

Reconnaissons tout de même à François Hollande le mérite d’avoir tenu bon malgré un nombre incalculable de faux pas qui auraient dû le forcer à déguerpir. Le seul scandale Cahuzac, l’échec redoublé des services de renseignements et de police à protéger les Français des crimes islamistes ou le décrochage avéré de l’économie française aurait dû, chacun, le contraindre à la démission. Il a pourtant réussi à se traîner pendant cinq ans sur les parquets de l’Elysée. Il y a une forme de molle dureté chez cet être. Ce n’est pas le moindre des paradoxes, et cela justifiait cette brève apologie.

Enfin, et c’est là l’essentiel et le paradoxe suprême, l’immobilisme auquel il a conduit notre pays, tel un couvercle sur une marmite, aura sans doute accéléré, à long terme, le processus d’éclatement nécessaire à l’émergence de vraies solutions.

Son successeur devra prendre des décisions radicales, ou bien il sera emporté comme un fétu de paille par le souffle de toutes les bombes à retardement que le Fossoyeur a enfouies dans le sol de France.

Espérons que ceux qui furent ses exécutants et ses complices soient écartés pour longtemps du pouvoir. Ce livre n’a d’autre ambition que de consigner leur vrai bilan, leurs mensonges et leurs échecs, avant qu’ils n’entreprennent un travail de propagande et de réécriture de l’Histoire.

Souhaitons en tout cas au futur chef de l’Etat bonne chance.

Il en aura, nous en aurons besoin.
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